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Maitre d’Ouvrage : COMMUNAUTE DE COMMUNES PLAINE LIMAGNE  

158 GRANDE RUE BP 23 63260 AIGUEPERSE 

Mandataire de l’opération : Assemblia Mandataire au nom et pour le compte de la 
Communauté de Commune Plaine Limagne 
La Pardieu 3 rue Louis Rosier 63000 Clermont-Ferrand 
Tél : 04 73 28 69 02 

  

Transmission au contrôle de légalité le  

Marché notifié le   

Numéro du marché   

Information CHORUS : 
 

https://chorus-pro.gouv.fr 
SIRET Mandataire : assemblia la Pardieu 860 200 310 00115 
Code service : OP737 ESPC RANDAN 

 

ACTE D’ENGAGEMENT 
MARCHÉ PUBLIC DE TRAVAUX 

La présente consultation est passée dans le respect des dispositions des articles R. 2123-1, R. 2123-4 et R. 

2123- 5 du Code de la commande publique selon une procédure adaptée ouverte avec négociation 

éventuelle 

 

Objet du marché 737 - Travaux de restructuration Extension  
Création d’un Espace Culturel à Randan (63) 

Intitulé du lot :  
 

LOT 10 MENUISERIES INT. BOIS / CLOISONS MOBILES  

Durée initiale du marché 
 

36 mois (24 mois travaux + 12 mois GPA) 

 

Titulaire/ Mandataire 
 
 

Nom Entreprise : 
Adresse : Cliquez ici pour taper du texte. 

Mail : Cliquez ici pour taper du texte. 
Tél : Cliquez ici pour taper du texte. 

SIRET :  Cliquez ici pour taper du texte. 
 

 

https://chorus-pro.gouv.fr/
laetitia.fillere
Machine à écrire
M2026.10



(1)  Date et signature originales  
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1 - Préambule : Liste des lots 
  

Lot(s) Désignation 

01 DEMOLITIONS / CURAGES / DESAMIANTAGE 

02 GROS-ŒUVRE / MICRO-PIEUX 

03 RAVALEMENTS DE FACADES 

04 CHARPENTE BOIS / RENFORTS BOIS 

05 COUVERTURE / ZINGUERIE - 

06 ETANCHEITE / ZINGUERIE - 

07 MENUISERIES EXTERIEURES ALUMINIUM 

08 MENUISERIES EXTERIEURES BOIS - 

09 SERRURERIE 

10 MENUISERIES INTERIEURES BOIS / CLOISONS MOBILES 

11 GRADINS TELESCOPIQUES 

12 PLATRERIE / FAUX-PLAFONDS / PEINTURE 

13 REVETEMENTS DE SOLS / FAIENCE 

14 ELECTRICITE / COURANTS FAIBLES 

15 CHAUFFAGE / PLOMBERIE / SANITAIRE / VENTILATION 

16 PHOTOVOLTAIQUE 

17 ASCENSEUR 

18 AMENAGEMENTS EXTERIEURS / VRD 

19 ESPACES VERTS 

 
 

2 - Identification de l'acheteur 
  

Nom de l'organisme acheteur :  

COMMUNAUTE DE COMMUNES PLAINE LIMAGNE  

158 GRANDE RUE BP 23 

63260 AIGUEPERSE 

 
Représentant de l'organisme acheteur :  

Assemblia Mandataire au nom et pour le compte de la Communauté de Commune Plaine Limagne 

La Pardieu 3 rue Louis Rosier 63000 Clermont-Ferrand 

 

Personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions de créances : 

Maître d'œuvre :  
PERICHON ARCHITECTE  

 91 AV JB MARROU  

63122   CEYRAT 

(Sous réserve de changement ultérieur par décision du maître de l'ouvrage) 



(1)  Date et signature originales  
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3 - Identification du co-contractant 
  

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché indiquées à l'article "pièces contractuelles" du 
Cahier des clauses administratives particulières qui fait référence au CCAG - Travaux et conformément à leurs clauses 
et stipulations ; 

N° 1 : CANDIDAT INDIVIDUEL OU MANDATAIRE DU GROUPEMENT D'ENTREPRISES 

En cas de groupement, nature du groupement à la date du dépôt de l’offre :  
 

 Solidaire 
 Ou Conjoint avec mandataire solidaire 
 Ou Conjoint 

 
Je soussigné : 

Nom DUMON 

Prénom Olivier 

Qualité Président 

Agissant pour le compte de la société Société Nouvelle L’Ebène 

PME OUI 

Adresse 25 bis rue des Ribes, 63170 AUBIERE 

Téléphone 04 73 28 88 80 

Adresse courriel lebene.marchespublics@gmail.com 

Numéro SIRET (14 chiffres) 810 315 887 00028 

Code APE 4332 A 

Numéro de TVA intracommunautaire FR21 810 315 887 

 
 
N° 2 : CO-TRAITANT NON MANDATAIRE  

Je soussigné : 

Nom Cliquez ici pour taper du texte. 

Prénom Cliquez ici pour taper du texte. 

Qualité Cliquez ici pour taper du texte. 

Agissant pour le compte de la société Cliquez ici pour taper du texte. 

PME Choisissez un élément. 

Adresse Cliquez ici pour taper du texte. 

Téléphone Cliquez ici pour taper du texte. 



(1)  Date et signature originales  
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Adresse courriel Cliquez ici pour taper du texte. 

Numéro SIRET (14 chiffres) Cliquez ici pour taper du texte. 

Code APE Cliquez ici pour taper du texte. 

Numéro de TVA intracommunautaire Cliquez ici pour taper du texte. 

 
S'engage, au nom des membres du groupement 1, sur la base de l'offre du groupement, 
 
à exécuter les prestations demandées dans les conditions définies ci-après ; 

L'offre ainsi présentée n'est valable toutefois que si la décision d'attribution intervient dans un délai de 120 jours à 
compter de la date limite de réception des offres fixée par le règlement de la consultation. 

 
 

4 - Dispositions générales 

4.1 - Objet 

Le présent Acte d'Engagement concerne : 
737 - CONSULTATION Travaux pour la Création d’un Espace Culturel à Randan (63) 

Les prestations définies au CCAP sont réparties en 19 lots. 

4.2 - Mode de passation 

La présente consultation est passée dans le respect des dispositions des articles R. 2123-1, R. 2123-4 et R. 2123- 5 du 
Code de la commande publique selon une procédure adaptée ouverte avec négociation éventuelle 

4.3 - Forme de contrat 

Il s'agit d'un marché ordinaire.  

Type de prix forfaitaire.  

Forme de prix : révisables 

5 - Prix 
  

Marché de travaux à prix global forfaitaire – OFFRE DE BASE NEGOCIEE + ADDITIF : 

 

Prix forfaitaire en euros HT 304 730,93 € 

Taux de TVA 20% 60 946,19 € 

Prix forfaitaire en euros TTC  365 677,12 € 

 
Variantes exigées :  
Sans objet  

 
Prestations supplémentaires éventuelles : ADDITIF PSE 10.2 SUPPRESSION CLOISONS MOBILES ETRE ASLH 1&2  

Prix forfaitaire en euros HT  



(1)  Date et signature originales  
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Taux de TVA 20%  

Prix forfaitaire en euros TTC   

 
 

  

6 - Durée et Délais d'exécution 
  

Le délai d'exécution est défini(e) au CCAP et ne peut en aucun cas être modifié(e). 

7 – Prestations similaires 

Les prestations similaires à celles du présent marché pourront être attribuées au même titulaire par un marché passé 
sans publicité ni mise en concurrence préalables dans les conditions prévues à l’article R. 2122-7 du Code de la 
commande publique. 

8 – Clauses d’insertion sociales par l’économie 

L'entreprise attributaire : 

• Déclare avoir pris connaissance de l'annexe au présent Acte d’Engagement relatif à l'action obligatoire 
d'insertion en faveur des publics prioritaires. 

• S’engage à réserver, dans l'exécution du marché, un minimum de 141 heures de travail nécessaires à la 
production des prestations pour assurer la mise en œuvre de l'action d'insertion. 

• S’engage à transmettre à la demande de la Cellule Emploi Grands Chantiers, tous les renseignements relatifs 
à la mise en œuvre de l'action selon un tableau transmis par la Cellule. 

Un document relatif aux modalités d'application de la clause d'insertion sociale est annexé au présent AE. (Lorsque le 
candidat est concerné par cette mesure). 

 

9 - Paiement 
  

Le pouvoir adjudicateur se libèrera des sommes dues au titre de l'exécution des prestations en faisant porter le 
montant au crédit du ou des comptes suivants - Joindre impérativement le RIB en complément *: 
 
- Ouvert au nom de : S.A.S. SOCIETE NOUVELLE L’EBENE 
pour les prestations suivantes : Lot 10 Menuiseries intérieures bois 
Domiciliation : CA LOIRE HAUTE-LOIRE Sainte-Florine 
Code banque : 14506 Code guichet : 01700 N° de compte : 72831780135 Clé RIB : 93 
IBAN : FR76 1450 6017 0072 8317 8013 593 
BIC : AGRIFRPP845 
 

 
- Ouvert au nom de : Cliquez ici pour taper du texte. 
pour les prestations suivantes : ........................................................................ 
Domiciliation : ............................................................................................ 
Code banque : _____ Code guichet : _____ N° de compte : ___________ Clé RIB : __ 
IBAN : ____ ____ ____ ____ ____ ____ ___ 
BIC : ___________ 

(*) Chaque co-traitant joint son RIB impérativement 

 
En cas de groupement, le paiement est effectué sur 1 : 

 

 

un compte unique ouvert au nom du mandataire ; 



(1)  Date et signature originales  
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les comptes de chacun des membres du groupement suivant les répartitions indiquées ci-dessous et plus 
détaillée en annexe du présent document: 

 

  

Désignation des membres du 
groupement CONJOINT  

Nature de la prestation HT Montant HT de la prestation  

n°1 : Mandataire    

n° 2 : Co-traitant non mandataire    

Total :    

 
Nota :Si aucune case n'est cochée, ou si les deux cases sont cochées, le pouvoir adjudicateur considérera que seules 
les dispositions du CCAP s'appliquent. 

 

10 - Avance 
  

Le candidat renonce au bénéfice de l'avance (cocher la case correspondante) : 
 

 

 

NON 
  
  

OUI 

Nota : Si aucune case n'est cochée, ou si les deux cases sont cochées, le pouvoir adjudicateur considérera que 
l'entreprise renonce au bénéfice de l'avance. 
 

 
 

11 - Nomenclature(s) 
  

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 
 

Code principal Description 

45000000-7 Travaux de construction   

Lot(s) Code principal Description 

10 45421000-4 Travaux de menuiserie 

10 45421153-1 Installation de meubles encastrés 

  



(1)  Date et signature originales  
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12 - Signature 
  

 
ENGAGEMENT DU CANDIDAT 
 
J'affirme (nous affirmons) sous peine de résiliation du marché à mes (nos) torts exclusifs que la (les) société(s) pour 
laquelle (lesquelles) j'interviens (nous intervenons) ne tombe(nt) pas sous le coup des interdictions découlant des 
articles L. 2141-1 à L. 2141-14 du Code de la commande publique. 
(Ne pas compléter dans le cas d'un dépôt signé électroniquement) 
Fait en un seul original 

A Aubière 
Le 03/12/2025 

 
Signature du candidat, du mandataire ou des membres du groupement 1 

 
 

ACCEPTATION DE L'OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR 

LOT 10 MENUISERIES INT. BOIS / CLOISONS MOBILES 
 
Le montant OFFRE GLOBALE acceptée par le pouvoir adjudicateur est porté à : 

 

Prix forfaitaire en euros HT  

Taux de TVA 20%  

Prix forfaitaire en euros TTC   

 

La présente offre est acceptée 
 

A ............................................. 
Le ............................................. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signature de la représentante du pouvoir adjudicateur, habilitée par la délibération en date du .................... 
  

 

 

 

Signature numérique de 

rachid kander 

DN : c=FR, o=assemblia, 

ou=0002 860200310, 

cn=rachid kander, sn=kander, 

givenName=rachid, 

serialNumber=51b637d3df14

de6d1d99ae4556b7c6263c92

3dbd, 

2.5.4.97=NTRFR-860200310 

Date : 2026.01.09 08:51:31 

+01'00'

laetitia.fillere
Machine à écrire
304 730.93€

laetitia.fillere
Machine à écrire
60 946.19 €

laetitia.fillere
Machine à écrire
365 677.12 €



(1)  Date et signature originales  
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NANTISSEMENT OU CESSION DE CREANCES 
 
Copie délivrée en unique exemplaire pour être remise à l'établissement de crédit en cas de cession ou de 
nantissement de créance de : 

 

 

La totalité du marché dont le montant est de (indiquer le montant en chiffres et en lettres) : 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . 

  

  
 

 

La totalité du bon de commande n° ........ afférent au marché (indiquer le montant en chiffres et lettres) : 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . 

  

  
 

 

La partie des prestations que le titulaire n'envisage pas de confier à des sous-traitants bénéficiant du paiement 
direct, est évaluée à (indiquer en chiffres et en lettres) : 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . 

  

  
 

 

La partie des prestations évaluée à (indiquer le montant en chiffres et en lettres) : 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . 

  

et devant être exécutée par : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . en qualité de : 

 

 

membre d'un groupement d'entreprise 

 

 

sous-traitant 

A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 
Signature 
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ANNEXE N° 1 : DÉSIGNATION DES CO-TRAITANTS ET RÉPARTITION DES PRESTATIONS 

  

Désignation de l'entreprise Prestations concernées Montant HT 
Taux 

TVA 
Montant TTC 

Dénomination sociale : 
SIRET : ………………………….….Code APE………… 
N° TVA intracommunautaire : 
Adresse : 
 

    

Dénomination sociale : 
SIRET : ………………………….….Code APE………… 
N° TVA intracommunautaire : 
Adresse : 
 

    

Dénomination sociale : 
SIRET : ………………………….….Code APE………… 
N° TVA intracommunautaire : 
Adresse : 
 

    

Dénomination sociale : 
SIRET : ………………………….….Code APE………… 
N° TVA intracommunautaire : 
Adresse : 
 

    

Dénomination sociale : 
SIRET : ………………………….….Code APE………… 
N° TVA intracommunautaire : 
Adresse : 
 

    

 
Totaux 
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ANNEXE N° 2 – CONDITIONS D’APPLICATION DE LA CLAUSE SOCIALE D’INSERTION 

 
Conformément à l'article L2112-2 du Nouveau Code de la Commande Publique applicable au 1er avril 2019, cette 
opération fait l'objet d'une action d'insertion par l'emploi au profit des publics prioritaires suivants : 

• Demandeurs d'emploi de longue durée 

• Bénéficiaire des minimas sociaux 

• Demandeurs d'emploi de plus de 50 ans 

• Parents isolés 

• Travailleurs handicapés 

• Jeunes avec qualification infra V âgés de 16 à 25 ans 

• Habitants des quartiers prioritaires 

1. Conditions d’applications 

Cette clause est une condition d'exécution obligatoire du marché. 

L'acheteur public impose la réalisation d’une clause sociale « heures d’insertion » afin de favoriser l’accès ou le 
retour à l’emploi de personnes rencontrant des difficultés sociales et/ou professionnelles. 

Il confie aux facilitateurs de la Cellule Emploi Grands Chantiers (CEGC) le rôle d’interlocuteurs uniques pour le 
titulaire du marché dans la mise en œuvre de la clause sociale d’insertion. 

Dans un délai d’un mois maximum suivant la notification du marché, le titulaire prend contact avec la Cellule Emploi 
Grands Chantiers (CEGC) afin de définir les modalités opérationnelles d’exécution de la clause. Lorsque le titulaire 
propose de potentiels bénéficiaires, la CEGC vérifie leur éligibilité. 

2. Modalités d’exécution de la clause sociale d'insertion 

Quelle que soit l’option retenue, l’embauche doit être réalisée post-notification du marché, au cours de son exécution 
et en lien avec son objet. 

L'exécution de cette clause prendra à minima une des formes suivantes : 

• 1e option :  
Embauche directe par l'entreprise titulaire du marché, ou par ses sous-traitants d’une personne éligible (voir 
paragraphe 2 Conditions d’éligibilité). 
Cette embauche peut se réaliser par tous les types de contrats de travail : CDD, CDI, contrats en alternance 
(d’apprentissage ou de professionnalisation), contrats aidés... 
A noter que dans le cadre de contrat de professionnalisation et de contrat d’apprentissage, les heures de formation 
réalisées durant le contrat sont valorisables au titre de la clause sociale d’insertion. 
Le titulaire est libre du choix du profil embauché, sous réserve de son éligibilité, mais il s’engage dans la définition des 
missions et son intégration au sein de l’entreprise, de sorte que le candidat bénéficie d’une véritable insertion 
professionnelle. 

•  2e option :  
Mise à disposition du titulaire de personnel éligible par une structure qualifiée. 
Il peut s’agir d’une entreprise de travail temporaire d’insertion (ETTI), d’une entreprise adaptée de travail temporaire 
(EATT), d’une entreprise de travail temporaire (ETT), d’un groupement d’employeurs pour l’insertion et la 
qualification (GEIQ), d’une association intermédiaire (AI) ou d’un Etablissement et Services d’Aide par le Travail 
(ESAT). 
Cet organisme se chargera du recrutement, du suivi et de l’accompagnement du personnel éligible à l’insertion mis à 
disposition, qui sera encadré par le titulaire. 

•  3e option :  
Le recours à la co-traitance et à la sous-traitance à une structure parmi celles citées ci-après. 
Il peut s’agir du recours à une Entreprise d’Insertion (EI), à un Atelier Chantier d’Insertion (ACI), à une Entreprise 
Adaptée (EA), à un Etablissement et Services d’Aide par le Travail (ESAT), à une Entreprise d'Insertion par le Travail 
Indépendant (EITI), à un Travailleur Indépendant Handicapé (TIH). 
Le titulaire peut sous-traiter en partie ou totalité la part de travail réservée à l’action d’insertion. Il s’engage à 
informer le facilitateur afin de recueillir au préalable sa validation quant à la répartition de la volumétrie d’insertion 
entre titulaire et sous-traitant (qui doit être cohérente au regard des volumes financiers et de la nature des 
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prestations confiées au sous-traitant). Le titulaire restant responsable de l’exécution du marché, de l’obligation 
d’insertion et des pénalités prévues en cas de manquement. 
La forme d'insertion retenue au début du marché pourra être modifiée en cours d'exécution du marché au gré du 
titulaire, après validation de la Cellule Emploi Grands Chantiers. 
 

3. Rôle des facilitateurs 

Appui et conseil : 

Les facilitateurs apportent un soutien méthodologique au titulaire du marché public pour l’aider à satisfaire les 
actions d’insertion. Ils répondent également aux demandes de conseils ou d’appuis formulées par le titulaire dans le 
cadre de la mise en œuvre de la clause sociale d’insertion. 

Pour ce faire, ils peuvent : 

• Accompagner les entreprises dans leurs recrutements par la diffusion d’offres d’emploi, la recherche et la 
présentation de candidats ; 

• S’assurer, si nécessaire, de la mise en place d’un accompagnement favorisant l’accueil et l’intégration ; 
• Apporter, si besoin est, des réponses en matière d’ingénierie de formation pour satisfaire aux besoins de 

compétences définis avec les entreprises. 
 
L’accompagnement par les facilitateurs de clauses sociales d’insertion offre l’opportunité de : 

• Faciliter et favoriser le recrutement local par les entreprises et répondre à leurs besoins de main d’œuvre 
qualifiée pour la bonne réalisation de l'ensemble des prestations ; 

• Contribuer à une meilleure insertion des demandeurs d'emploi, et participer, ainsi, à la lutte contre le 
chômage et l’exclusion ; 

• Qualifier les publics en fonction des besoins exprimés par les professionnels et valider leurs acquis ; 

• Sécuriser les parcours d'insertion par la pérennisation des emplois. 
 
Lien avec les facilitateurs de clauses sociales d’insertion : 

• Les facilitateurs sont conviés aux réunions de démarrage pour présenter la clause sociale d’insertion aux 
entreprises concernées. 

• Les entreprises prennent contact avec les facilitateurs dans un délai d’un mois post-notification du marché 
(ou un mois avant leur intervention sur le marché), ou à défaut ces derniers prennent l’initiative de 
contacter les titulaires, s’en suit : (re)-présentation de la clause sociale d’insertion, échanges en vue de 
déterminer le choix de la modalité retenue, échanges en vue d’un éventuel recrutement, échanges autour 
de l’éligibilité à la clause sociale d’insertion. 

• Pendant l’exécution du marché, les entreprises, leurs co-traitants ou sous-traitants ou des structures 
qualifiées fournissent les informations nécessaires au suivi de la clause aux facilitateurs. 

• Un reporting des heures effectuées pourra être fait aux entreprises à tout moment, à leur demande. 

• Les facilitateurs peuvent fournir aux entreprises, à leur demande, une “Attestation de réalisation des heures 
d’insertion” une fois que le quota des heures dues a été atteint. 

 

Suivi et l’évaluation du volume insertion 

Le titulaire, le sous-traitant ou la structure employeuse, produisent et transmettent à la CEGC tous les renseignements 
permettant la vérification de l’éligibilité à la clause sociale d’insertion et ceux relatifs à l’exécution des heures 
d’insertion, à savoir : le Nom/Prénom, la date de naissance, l’adresse, la nationalité, le niveau de qualification, au 
besoin le numéro de sécurité sociale, le type de contrat, la date de début et de fin de contrat, le poste occupé ainsi 
que les heures réalisées mensuellement. Ces informations peuvent être retrouvées dans les documents ci-dessous, 
pouvant être adressés au facilitateur : 

• Le CV 

• Le contrat de travail (reprenant les éléments liés à l’embauche, le type de contrat, la date d’embauche et la 
date de fin éventuelle et les heures de travail mensuelles). 

• Les fiches de paie, au besoin. 
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Le manquement avéré du titulaire à son action d'insertion, ou le refus caractérisé de transmission d'information, peut 
entraîner l'application de pénalités définies à l’article Pénalités de la présente annexe. 
 
Les facilitateurs de la CEGC sont joignables, pendant toute la durée des marchés aux coordonnées suivantes : 

Cellule Emploi Grands Chantiers 
Adresse : 67 Boulevard François Mitterrand, 63000 Clermont-Ferrand 

Adresse électronique de contact : plie@clermontmetropole.eu  
Téléphone : 04 73 98 35 79 

4. Conditions d’éligibilité des bénéficiaires de la clause sociale d’insertion 

Les personnes visées par l'action d'insertion professionnelle relèvent notamment de l'une des catégories suivantes : 

Personnes recrutées et accompagnées dans une structure reconnue par l’Etat : 

• Personnes prises en charge dans les secteurs adapté ou protégé : salariés des entreprises adaptées (EA), des 
entreprises adaptées de travail temporaire (EATT) ou usagers des ESAT 

• Personnes prises en charge dans les structures d’insertion par l’activité économique (IAE) mentionnée à 
l’article L. 5132-4 du code du travail, c’est- à-dire : 

➢ Mises à disposition par une association intermédiaire (AI) ou une entreprise de travail 
temporaire d’insertion (ETTI) ; 

➢ Salariées d’une entreprise d’insertion (EI), d’un atelier chantier d’insertion (ACI) 

• Personnes employées par une régie de quartier ou de territoire agréée ; 

• Personnes prises en charge dans des dispositifs particuliers, notamment les Etablissements Publics 
d’Insertion de la Défense (EPIDE) et les Ecoles de la deuxième Chance (E2C) ; 

• Personnes en parcours d’insertion au sein des groupements d’employeurs pour l’insertion et la qualification 
(GEIQ) ; 

• Personnes sous-main de justice employées en régie, dans le cadre du service de l’emploi pénitentiaire de 
l’agence du travail d’intérêt général et de l’insertion professionnelle (ATIGIP) ou affectées à un emploi 
auprès d’un concessionnaire de l’administration pénitentiaire. 

La liste des structures du handicap et de l’insertion par l’activité économique est communicable, à titre indicatif, par le 
facilitateur. 

Personnes répondant à des critères d’éloignement du marché du travail : 
• Demandeurs d’emploi de longue durée (plus de 12 mois d’inscription à France Travail) sans activité ou en 

activité partielle (moins de 6 mois dans les 12 derniers mois) ; 

• Bénéficiaires du RSA en recherche d’emploi ; 
• Personnes ayant obtenu la reconnaissance de la qualité de travailleurs handicapés au sens de l’article L. 

5212-13 du code du travail orientés en milieu ordinaire et demandeurs d’emploi fixant la liste des 
bénéficiaires de l’obligation d’emploi ; 

• Bénéficiaires de l’allocation spécifique de solidarité (ASS), de l’allocation adulte handicapé (AAH), de 
l’allocation d’Insertion (AI), de l’allocation veuvage, ou de l’allocation d’invalidité ; 

• Jeunes de moins de 26 ans en recherche d’emploi : 
• Sans qualification (infra niveau 3, soit niveau inférieur au CAP/BEP) et sortis du système scolaire depuis au 

moins 6 mois ; 

• Diplômés, justifiant d’une période d’inactivité de 6 mois depuis leur sortie du système scolaire ou de 
l’enseignement supérieur ; 

• Demandeurs d’emploi seniors (plus de 50 ans) inscrits à France Travail ; 
• Jeunes en suivi renforcé de type Parcours Contractualisé d'Accompagnement vers l'Emploi et l'Autonomie 

(PACEA), Service Militaire Adapté (SMA), Service Militaire Volontaire (SMV), en parcours Contrat 
Engagement Jeune (CEJ) ; 

• Habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville éloignés de l’emploi ; 
• Personnes ayant le statut de réfugié ou bénéficiaires de la protection subsidiaire ; 

• Personnes rencontrant des difficultés particulières sur proposition motivée de France Travail, des maisons de 
l’emploi, des plans locaux pour l’insertion et l’emploi (PLIE), des missions locales, de Cap emploi ou des 
maisons départementales des personnes handicapées (MDPH). L’éligibilité des publics doit être établie 
préalablement à la mise en œuvre du dispositif et à la réalisation des heures d’insertion. 

 

mailto:plie@clermontmetropole.eu
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5. Durée d’éligibilité à la clause sociale heures d’insertion 

A compter de sa première embauche dans une entreprise, quelle que soit la nature du contrat, la personne recrutée 
en application d’une clause sociale d’insertion dans un marché reste éligible au dispositif des clauses sociales heures 
d’insertion pour une durée de 24 mois. Ainsi, les heures d’insertion réalisées par celle-ci peuvent être valorisées dans 
le cadre des clauses sociales d’insertion durant toute cette période. 

Dans le cas d’une embauche en CDI à la suite d'un CDD ou d’une mise à disposition, les heures de travail réalisées 
pourront être valorisées 12 mois de plus, dans une limite d’éligibilité de 36 mois. 

6. Principe de mutualisation des heures d’insertion 

Afin de favoriser la construction de parcours longs, qualifiants et menant à l’emploi durable, les acheteurs publics du 
territoire valident un principe de mutualisation des heures d’insertion. Ainsi, le contrat de travail d’un candidat 
embauché par une entreprise dans le cadre d’une clause sociale « heures d’insertion », pourra être valorisé lors de 
son intervention sur ses autres marchés comportant une même clause, même si l’embauche n’est pas postérieure à la 
notification du marché. 

La première embauche effectuée dans le cadre d’une mutualisation, devra se faire post-notification d’un marché 
comportant une clause sociale « heures d’insertion ». 

La valorisation d’heures dans le cadre de la mutualisation devra être actée après validation de l’éligibilité du candidat 
par un facilitateur de la CEGC. 
 

7. Contrôle de l’action d’insertion 

Il sera procédé au contrôle de l'exécution des actions d'insertion pour lesquelles le prestataire s'est engagé. A cet 
effet, le prestataire produit, à la demande de la cellule Emploi Grands Travaux, tous les renseignements relatifs à la 
mise en œuvre de l'action. 

En cas de manquement grave du titulaire à son engagement d'insertion ou de refus caractérisé de transmission 
d'information, le Maître d'ouvrage peut procéder à l'application de pénalités prévue à l'article ci-dessous « Pénalités 
relatives à l’insertion ». 

En tout état de cause, à partir du moment où le titulaire ne peut plus assurer son engagement, il doit informer par 
courrier le maître d'ouvrage (CEGC). Dans ce cas, la CEGC étudiera avec le titulaire les moyens à mettre en œuvre pour 
parvenir aux objectifs. 

8. Pénalités relatives à la clause sociale d’insertion : 
Lors des contrôles mensuels ou trimestriels de l’action d’insertion et à l’occasion de la réception des travaux, un bilan 
intermédiaire et/ou final des opérations d’insertion sera dressé. 

• La simple constatation par le maître d’ouvrage de la mauvaise ou non-exécution des conditions du marché 
par l’entreprise peut entraîner une pénalité de 50€ par heure d’insertion non réalisée. 

• En cas de non-transmission des renseignements cités à l’article 2 de cette présente annexe, le titulaire se voit 
appliquer une pénalité forfaitaire d’un montant de 50€. 

• En cas d’absence injustifiée à une réunion de suivi de l’exécution de la clause sociale « heures d’insertion », le 
titulaire se voit appliquer, une pénalité forfaitaire d’un montant de 50€. 

Cas particulier menant à la suspension ou à la suppression de la clause sociale d’insertion, sans application de 
pénalités. 

En cas de difficultés rencontrées par le titulaire dans la mise en œuvre de son engagement, celui-ci doit les porter à la 
connaissance de l’acheteur public et du facilitateur de la CEGC. 

Dans ce cas, l'acheteur public et le facilitateur, étudient au cas par cas avec le titulaire les moyens à mettre en œuvre 
pour atteindre les objectifs d’insertion. 

• En cas de difficultés économiques, établies par un faisceau d’indices, l’entreprise attributaire peut demander 
à l’acheteur public la suspension ou la suppression de la clause sociale d’insertion. 

• En cas de difficultés économiques qui se traduisent par le recours à de l’activité partielle, à l’engagement 
d’une procédure de licenciement pour motif économique ou à l’ouverture d’une procédure de redressement 
judiciaire, l’acheteur annule la clause sociale d’insertion. 
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Après réception de la demande et des justificatifs, la CEGC procède à l’instruction de la demande et précise la période 
de suspension des stipulations de la clause sociale d’insertion. 

Dès lors, le titulaire peut bénéficier de la suspension de l’application des stipulations de la clause sociale d’insertion si 
les fonctions impactées par la mesure en cause correspondent à celles prévues au marché. Par ailleurs, la durée de la 
mesure en cause doit intervenir pendant la durée d’exécution effective du marché. 
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Votre contrat POLYBAT
n° AL 204 029

NOUVELLE L'EBENE

MR DUMON OLIVIER

25 B RUE DES RIBES

63170 AUBIERE

Attestation d�assurance

Paris, le 3 décembre 2024

L�entreprise d�assurance Generali Iard atteste que NOUVELLE L'EBENE, numéro de Siret 81031588700028,
demeurant MR DUMON OLIVIER 25B  RUE DES RIBES 63170 AUBIERE, est titulaire d�un contrat d�assurance
de responsabilités de nature décennale n°AL 204 029 pour la période de validité du 1er janvier 2025 au
31 décembre 2025 couvrant les activités professionnelles suivantes :

- Menuiseries intérieures
- Aménagement de salles de bains domestiques
- Aménagement de cuisines domestiques
- Aménagement de bureaux, magasins
- Menuiseries extérieures

1. PÉRIMÈTRE DE LA GARANTIE DE RESPONSABILITÉ DÉCENNALE OBLIGATOIRE ET DE LA
GARANTIE DE RESPONSABILITÉ DU SOUS-TRAITANT EN CAS DE DOMMAGES DE NATURE
DÉCENNALE

Les garanties objet de la présente attestation s�appliquent :

- aux travaux ayant fait l'objet d'une ouverture de chantier pendant la période de validité mentionnée ci-dessus.
L�ouverture de chantier est définie à l�annexe I de l�article A. 243-1 du code des assurances.

- aux travaux réalisés en France Métropolitaine ou dans les Départements d�Outre-Mer.

- aux chantiers dont le coût total de construction HT tous corps d�état, y compris honoraires, déclaré par le
maître d�ouvrage n�est pas supérieur à la somme de 15.000.000 �.

- aux travaux, produits et procédés de construction suivants :

- travaux de construction répondant à une norme homologuée (NF DTU ou NF EN), à des règles
professionnelles acceptées par la C2P(1) ou à des recommandations professionnelles du programme
RAGE 2012 non mises en observation par la C2P(2),

- pour des procédés ou produits faisant l�objet au jour de la passation du marché :

� d�un Agrément Technique Européen (ATE) en cours de validité ou d�une Evaluation Technique
Européenne (ETE) bénéficiant d�un Document Technique d�Application (DTA), ou d�un Avis
Technique (ATec), valides et non mis en observation par la C2P(3),

� d�une Appréciation Technique d�Expérimentation (ATEx) avec avis favorable,

� d�un Pass�innovation « vert » en cours de validité.

(1) Les Règles professionnelles acceptées par la C2P (Commission Prévention Produits mis en �uvre de l�Agence Qualité Construction) sont
listées à l�annexe 2 de la publication semestrielle de la C2P et sont consultables sur le site de l�Agence Qualité Construction
(www.qualiteconstruction.com).
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(2) Les recommandations professionnelles RAGE 2012 (« Règles de l�Art Grenelle Environnement 2012 ») sont consultables sur le site internet
du programme RAGE (www.reglesdelart-grenelle-environnement-2012.fr) et les communiqués de la C2P sont accessibles sur le site de
l�AQC (www.qualiteconstruction.com).

(3) Les communiqués de la C2P sont accessibles sur le site de l�AQC (www.qualiteconstruction.com).

Dans le cas où les travaux réalisés ne répondent pas aux caractéristiques énoncées ci-dessus, l�assuré
en informe l�assureur.

2. ASSURANCE DE RESPONSABILITÉ DÉCENNALE OBLIGATOIRE

Nature de la garantie Montant de la garantie

Le contrat garantit la responsabilité décennale de
l'assuré instaurée par les articles 1792 et suivants du
code civil,  dans le cadre et les limites prévus par les
dispositions des articles L. 241-1 et L. 241-2 du code
des assurances relatives à l�obligation d�assurance
décennale, et pour des travaux de construction
d�ouvrages qui y sont soumis, au regard de l'article L.
243-1-1 du même code.  

La garantie couvre les travaux de réparation,
notamment en cas de remplacement des ouvrages, qui
comprennent également les travaux de démolition,
déblaiement, dépose ou de démontage éventuellement
nécessaires.

Elle est gérée en capitalisation.

- Habitation : 
Le montant de la garantie couvre le coût des travaux
de réparation des dommages à l'ouvrage.

- Hors habitation :
Le montant de la garantie couvre le coût des travaux
de réparation des dommages à l�ouvrage dans la limite
du coût total de construction déclaré par le maître
d�ouvrage et sans pouvoir être supérieur au montant
prévu au I de l'article R. 243-3 du code des
assurances.

- En présence d�un CCRD :
Lorsqu�un Contrat Collectif de Responsabilité
Décennale (CCRD) est souscrit au bénéfice de
l�assuré, le montant de la garantie est égal au montant
de la franchise absolue stipulée par ledit contrat
collectif.

Durée et maintien de la garantie

La garantie couvre, pour la durée de la responsabilité décennale pesant sur l'assuré en vertu des articles 1792
et suivants du code civil. Elle est maintenue dans tous les cas pour la même durée.

La présente attestation ne peut engager l�assureur au-delà des clauses et conditions du contrat
auquel elle se réfère.

3. GARANTIE DE RESPONSABILITÉ DU SOUS-TRAITANT EN CAS DE DOMMAGES DE NATURE
DÉCENNALE

Nature de la garantie Montant de la garantie

Cette garantie couvre le paiement des travaux de
réparation des dommages tels que définis aux articles
1792 et 1792-2 du Code civil et apparus après
réception, lorsque la responsabilité de l�assuré est
engagée du fait des travaux de construction
d�ouvrages soumis à l�obligation d�assurance, qu�il a
réalisés en qualité de sous-traitant.

6 000 000 EUR par sinistre

Durée et maintien de la garantie

Cette garantie est accordée, conformément à l�article 1792-4-2 du code civil, pour une durée de dix ans à
compter de la réception.

4. RESPONSABILITÉ CIVILE

Sont également couvertes les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant incomber à l�assuré
du fait des activités déclarées ci-avant pour les dommages extérieurs à l�ouvrage pendant et après les travaux.
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Seules les garanties mentionnées dans le tableau ci-dessous sont souscrites pour les montants précisés :

Garantie Montant et Franchise 
Responsabilité Civile Générale
Tous dommages confondus
Ce plafond englobant

9 000 000 EUR non indexés par sinistre
Franchise : néant

Fautes inexcusables
Accidents de travail

Maladies professionnelles

1 500 000 EUR par période d'assurance
quel que soit le nombre de
victimes
Franchise : néant

Dommages matériels garantis et
Dommages immatériels en résultant

2 500 000 EUR par sinistre
Franchise 10% des dommages
mini 1000 EUR maxi 2000 EUR

Atteintes à l'environnement
d'origine accidentelle

500 000 EUR non indexés
par période d'assurance
Franchise 3000 EUR par sinistre

Dommages matériels et immatériels en
résultant
causés aux biens  confiés et/ou prétés

100 000 EUR par sinistre
Franchise 10% des dommages
mini 750 EUR maxi 2000EUR

Dommages immatériels non consécutifs
à
un dommage corporel ou matériel et
Dommages immatériels consécutifs à
un dommage corporel ou matériel non
garanti

200 000 EUR par sinistre
Franchise 10% des dommages
mini 1000 EUR maxi 4000 EUR

Garantie Montant et Franchise 
RC Après livraison des travaux, services, produits
Tous dommages confondus
dont

2 500 000 EUR par période d'assurance
Franchise par sinistre
10% des dommages  mini1000
EUR maxi 4000 EUR

Dommages immatériels non consécutifs
à
un dommage corporel ou matériel et
Dommages immatériels consécutifs à
un dommage corporel ou matériel non
garanti

200 000 EUR par période d'assurance
Franchise par sinistre
10% des dommages  mini1000
EUR maxi 4000 EUR

Garantie Montant et Franchise 
Garantie des travaux de l'assuré
Garantie des travaux de l'assuré 500 000 EUR par sinistre

Franchise 10% des dommages
mini 1500 EUR maxi 6000EUR

La garantie couvre les réclamations survenues pendant la période de validité mentionnée
ci-dessus sous réserve que le contrat ne soit pas résilié, suspendu ou annulé pour quelque cause
que ce soit au cours de cette période. Elle n�implique qu�une présomption de garantie à la charge
de l�assureur. Elle est délivrée pour valoir ce que de droit et n�engage l�assureur que dans les
limites des dispositions du contrat auquel elle se réfère.
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5. DÉFINITIONS DES ACTIVITÉS

La nomenclature des activités ci-après fait référence à des critères de définitions communs à l�ensemble des
assureurs (décision de la FFSA d�uniformiser la nomenclature du BTP).

Afin de faciliter sa lecture le terme �Réalisation� a été retenu. Ce terme comprend la conception, la mise en
�uvre y compris la préparation de supports, la transformation, la réparation, la maintenance et l�entretien.

La nomenclature prend en compte les travaux accessoires et/ou complémentaires qu�un constructeur peut être
amené à réaliser dans le cadre de son activité. Les travaux accessoires couverts sont détaillés pour chaque
activité. Ils ne peuvent en aucun cas faire l�objet d�un marché de travaux à part entière. Si c�était le cas, pour être
garantis, ils devraient être déclarés comme une activité à part entière.

LOTS DIVISIONS - AMENAGEMENTS

Menuiseries intérieures
Réalisation de menuiseries intérieures y compris leur revêtement de protection, quel que soit le matériau utilisé, à
l�exclusion des éléments structurels ou porteurs.

Cette activité comprend les travaux de : 
- pose de portes pare-flammes et coupe-feu, faux plafonds, cloisons, planchers y compris surélevés, parquets y

compris pour les sols sportifs, escaliers et garde-corps, 
- installation de stands, agencements et mobiliers,
- mise en �uvre des éléments de remplissage y compris les produits en résine, en plastique ou en

polycarbonate, 
- habillage et liaisons intérieures et extérieures. 

Ainsi que les travaux accessoires ou complémentaires de : 
- vitrerie et miroiterie, 
- mise en �uvre des matériaux ou produits contribuant à l�isolation thermique, acoustique et à la sécurité

incendie,
- traitement préventif et curatif des bois

Aménagement de salles de bains domestiques
Réalisation d�aménagement des salles de bains domestiques. 
Cette activité comprend les travaux de :
- plomberie, 
- électricité, 
- ventilation, 
- plâtrerie, 
- menuiserie intérieure,
- miroiterie,
- revêtement de sol et mural,
- peinture intérieure.
Ne sont pas compris les travaux sur les éléments structurels ou porteurs.

Aménagement de cuisines domestiques
Réalisation d�aménagement de cuisines domestiques.
Cette activité comprend les travaux de :
· plomberie, 
· électricité, 
· ventilation, 
· plâtrerie, 
· menuiserie intérieure,
· revêtement de sol et mural,
· peinture intérieure.
Ne sont pas compris les travaux sur les éléments structurels ou porteurs

Aménagement de bureaux, magasins
Réalisation d�aménagement de bureaux, magasins.
Cette activité comprend les travaux de :



F
IL

IP
1
9
0
 /
 6

0
3
3
2
1
6
6
1

5/  5

-     plomberie, 
-     électricité, 
-     ventilation, 
-     plâtrerie, 
-     menuiserie intérieure,
-     miroiterie,
-     revêtement de sol et mural,
-     peinture intérieure.
Ne sont pas compris les travaux sur les éléments structurels ou porteurs.

CLOS ET COUVERT

Menuiseries extérieures
Réalisation de menuiseries extérieures, y compris leur revêtement de protection, quel que soit le matériau
utilisé, à l�exclusion des verrières, des vérandas, des façades-rideaux, des façades-semi-rideaux et des
façades-panneaux. 

Cette activité comprend les travaux de : 

� mise en �uvre des éléments de remplissage, y compris les produits en résine, en plastique ou en
polycarbonate, 

� calfeutrement sur chantier des joints de menuiserie, 
� mise en �uvre des fermetures et des protections solaires intégrées ou non, 
� habillage et liaisons intérieures et extérieures,
� escaliers et garde-corps,
� terrasses et platelages extérieurs en bois naturel ou composite, à l�exclusion de la réalisation du support de

maçonnerie, de système d�étanchéité de toiture-terrasse et d�éléments de charpente,
� installation de stands.

Ainsi que les travaux accessoires ou complémentaires de : 

� vitrerie et miroiterie, 
� alimentations, commandes et branchements électriques, 
� traitement préventif et curatif des bois,
� zinguerie et éléments accessoires en tous matériaux.

Karim BOUCHEMA
Directeur des Opérations 
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

 
 
 
 
Je soussigné DUMON Olivier, agissant en qualité de Président,  
 
 
Agissant au nom et pour le compte de la société : 
 
S.N. L’EBENE, 25 bis rue des Ribes 63170 AUBIERE 
 
 
Atteste sur l’honneur, et conformément aux articles D8254-2 et L5221-2 du Code du travail, 
que la société que je représente emploie un salarié étranger : 
 

- M. SALIHU Egzon, embauché le 06/01/2024, de nationalité Yougoslave, selon le titre 
de séjour n°MZ7WDBS24 valant carte résident 

 
 
 
 
 

Fait à Aubière, le 24/09/2025  

 
 
 

Signature  

Olivier 

DUMON

Signature 

numérique de 

Olivier DUMON 

Date : 2025.09.24 

11:42:29 +02'00'

mailto:lebene.od@gmail.com
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DECLARATION SUR L’HONNEUR 

DU CANDIDAT A UN MARCHE PUBLIC 

 
 
Je soussigné DUMON Olivier, agissant en qualité de Président,  
 
a) Atteste sur l’honneur être habilité à engager la société et notamment à signer les marchés.  
 
b) Atteste ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation définitive 
pour l'une des infractions prévues par les articles suivants du code pénal : les articles 222-38, 
222-40, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 324-1 à 324-6, 421-2-1, le deuxième alinéa de l'article 
421-5, l’article 433-1, le deuxième alinéa de l'article 434-9, les articles 435-2, 441-1 à 441-7, 
les premier et deuxième alinéas de l'article 441-8, l'article 441-9 et l'article 450-1, ou ne pas 
avoir fait l’objet d’une condamnation pour une infraction de même nature dans un autre Etat 
de l’Union Européenne ;  
 
c) Atteste ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans d’une condamnation définitive 
pour l’infraction prévue par l'article 1741 du code général des impôts ou une infraction de 
même nature dans un autre Etat de l’Union Européenne ;  
 
d) Atteste ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d’une condamnation inscrite au 
bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L. 8221-1 et 2 ,L 
8221-3 et 5 , L. 5221-8 et L. 8251-1, L. 8231-1) et L.8241-1 et 2 du code du travail ou des 
infractions de même nature dans un autre Etat de l’Union Européenne ;  
 
e) Atteste ne pas être en état de liquidation judiciaire au sens de l'article L. 620-1 du code de 
commerce ou d’une procédure équivalente régie par un droit étranger ; 
 
f) Atteste ne pas être déclaré en état de faillite personnelle, au sens de l'article L. 625-2 du 
code de commerce, ou d'une procédure équivalente régie par un droit étranger ;  
 
g) Atteste ne pas être admis au redressement judiciaire, au sens de l'article L. 620-1 du code 
de commerce, ou à une procédure équivalente régie par un droit étranger, sans justifier d’une 
habilitation à poursuivre son activité pendant la durée prévisible d'exécution du marché ;  
 
h) Atteste avoir, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le 
lancement de la consultation, souscrit les déclarations lui incombant en matière fiscale et 
sociale et acquitté les impôts et cotisations exigibles à cette date, ou s’être acquitté 
spontanément de ces impôts et cotisations avant la date du lancement de la présente 
consultation ou avoir constitué spontanément avant cette date des garanties jugées 
suffisantes par le comptable ou l’organisme chargé du recouvrement ;  

mailto:lebene.od@gmail.com


MENUISERIES - AGENCEMENTS - MOBILIERS- ESCALIERS 

 

ETUDES - CONCEPTIONS - FABRICATIONS 

 
 

 

Atelier et bureaux   
25 Bis rue des Ribes  
63170 AUBIERE 
Tél. 04.73.28.88.80  
Mail : lebene.od@gmail.com 

 

S.A.S au Capital de 10 000 € 
N° SIRET :810 315 887 00028 

A.P.E 4332A 

 

 
 
 
 
 
i) Atteste être en règle, au cours de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le 
lancement de la consultation, au regard des articles L 5212-2-3-4) et L 5212-2ou L 5212-5, 
du code du travail concernant l’emploi des travailleurs handicapés.  
 
j) Atteste de la validité du numéro de déclaration d’activité à la Préfecture de l’entreprise en 
qualité d’organisme de formation, ou qu’elle est en cours de déclaration.  
 
k) Prend l’engagement, si mon offre est retenue, de produire (dans le délai imparti) et à la 
demande de la personne publique contractante, le document attestant de mes pouvoirs au 
titre de l’alinéa a ci-dessus, s’il y a lieu la copie du jugement prononcé au titre de l’alinéa g 
ainsi que les certificats délivrés par les administrations et organismes compétents au titre de 
l’alinéa h. Pour les MAPA d’un montant égal ou supérieur à 3000 euros TTC:  
 
l) Prend l’engagement de produire, si mon offre est retenue, les documents et attestations sur 
l’honneur demandées au titre des articles D 8222-5 ou D8222-7-8 du code du travail. En 
application de l'article 441-1 du code pénal, la constitution de fausse déclaration est punie de 
trois ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende.  
 
 

Fait à Aubière, le 22 octobre 2025  
 

Signature  

Olivier 

DUMON

Signature 

numérique de 

Olivier DUMON 

Date : 2025.10.22 

12:51:28 +02'00'
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URSSAF AUVERGNE

TSA 10134

69833 SAINT-PRIEST CEDEX 9

Nous contacter

Courriel: depuis votre espace urssaf.fr

Tel.: 3957

Références

N°SIREN 810315887

Page 1/2

A CLERMONT-FERRAND, le 08/10/2025

SAS SOCIETE NOUVELLE L EBENE
25 B RUE DES RIBES
63170 AUBIERE

Objet : attestation de fourniture des déclarations sociales et paiement des

cotisations et contributions sociales.

CODE DE SÉCURITÉ

12XRR8BFBZPG85Q

La vérification de l'authenticité et de la
validité de ce document s'effectue sur
urssaf.fr/portail/home/utile-et-pratique/veri
fication-attestation.html

Madame, Monsieur,  

Je vous adresse votre attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des
cotisations et contributions sociales.

En votre qualité d'employeur, cette attestation vous est délivrée pour les établissements dont la
liste figure au verso.

J'attire votre attention sur le fait que ce document a été établi à partir de vos déclarations. Il ne
préjuge pas de l'exactitude de ces déclarations et ne vaut pas renonciation au recouvrement
d'éventuelles créances.

La validité de cette attestation et le détail des informations contenues doivent être contrôlés par
votre cocontractant.

Pour tout renseignement complémentaire, n'hésitez pas à prendre contact avec nos conseillers
Urssaf.

Cordialement,
 

 

CADRE LÉGAL

Article L.243-15 du code de la Sécurité sociale.
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CODE DE SÉCURITÉ 

12XRR8BFBZPG85Q

La vérification de l'authenticité et de la
validité de ce document s'effectue sur
urssaf.fr/portail/home/utile-et-pratique/veri
fication-attestation.html

ATTESTATION DE FOURNITURE DES DÉCLARATIONS SOCIALES ET DE
PAIEMENT DES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS

Article L.243-15 du code de la Sécurité sociale 2/2

SAS SOCIETE NOUVELLE L EBENE
25 B RUE DES RIBES
63170 AUBIERE

En votre qualité d'employeur, la présente attestation de fourniture des déclarations et de paiement des cotisations de
Sécurité sociale et d'allocations familiales, de contributions d'assurance chômage et de cotisations AGS, vous est délivrée :

- pour un effectif moyen mensuel de 20 salariés,

       L'effectif moyen mensuel calculé par l’Urssaf à partir des données issues de votre DSN

- pour une masse salariale de 37563 euros,

- au titre du mois de août 2025,

- et au titre du (des) établissement(s) suivant(s) :

ATTESTATION DE L'UNION DE RECOUVREMENT

Le Directeur soussigné certifie qu'au titre du (des) établissement(s) ci-dessus désigné(s), l'entreprise est à
jour de ses obligations en matière de cotisations de Sécurité sociale et d'allocations familiales, de
contributions d'assurance chômage, de cotisations AGS*, et d’obligation d’emploi des travailleurs
handicapés** à la date du 31/08/2025. 

* Cette attestation concerne les contributions d'assurance
chômage et cotisations AGS dues au titre des rémunérations
versées à compter du 1er janvier 2011. Pour les périodes
antérieures à cette date, il convient de se rapprocher de Pôle
Emploi.
**  Cette attestation concerne les contributions liées à l’obligation
d’emploi des travailleurs handicapés dues au titre des périodes
d’emploi à compter du 1er janvier 2020 lorsque votre entreprise y
est assujettie. Pour les périodes antérieures à cette date, il
convient de se rapprocher de l’Agefiph. 

La présente attestation ne préjuge pas de
l'exactitude des bases sur lesquelles elle a
été établie et ne vaut pas renonciation au
recouvrement des éventuelles créances
contestées.

Fait à : CLERMONT-FERRAND
le : 08/10/2025

 

ÉTABLISSEMENTS CONCERNÉS NUMÉRO SIRET

25 B RUE DES RIBES 63170 AUBIERE

81031588700028



                        
 

 

Atelier et bureaux  

25 Bis rue des Ribes 

63170 AUBIERE 

Tél. 04.73.28.88.80 

Mail : lebene.od@gmail.com 

S.A.S au Capital de 10 000 € 

N° SIRET :810 315 887 00028 

N° TVA Intracom. FR21 810 315 887 

A.P.E 4332A 

 

ASSEMBLIA 

Agence La Pardieu 

3 Rue Louis Rosier 

63000 CLERMONT FERRAND 

 

 

Aubière, le 07 Octobre 2025 

 

 

 

Référence : DB-SM / LF 

Objet : OP 737 – Restructuration et extension de l’Espace culturel de Randan (63) 
             Analyse des offres – Demande de précisions – Négociation 

                Lot 10 – MENUISERIES INTERIEURES BOIS 

 

 
 
Madame, Monsieur, 

 

 

Nous accusons réception de votre demande relative à la validité de notre offre dans le cadre de 

l’opération citée en objet.  

 

Nous vous confirmons que notre offre demeure valable jusqu’au 31 décembre 2025. 
 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos sincères salutations. 

 
 
 
 
 

DUMON Olivier 

Président 

Olivier 

DUMON

Signature 

numérique de 

Olivier DUMON 

Date : 2025.10.07 

09:14:32 +02'00'
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BE STRUCTURE : 

    ITC

    9, rue Louis Rosier - Parc technologique La Pardieu

    63000 Clermont-Ferrand

    Tél : 04.73.26.58.58

    Mél : infp@itc-be.fr

BE FLUIDES : 

    AUVERFLUID

    1, rue des Carrières

    63119 CHATEAUGAY

    Tél : 04.73.78.01.23

    Mél : contact@auverfluid.fr

ECONOMISTE DE LA CONSTRUCTION : 

    CS2N Economie de la construction

    78 rue St Maur

    75 011 PARIS

    Tél : 04.73.91.93.93

    Mél : contact@cs2n.fr

ARCHITECTE : 

    PERICHON JALICON

    91, av. J.B. Marrou

    63122 CEYRAT

    Tél : 04.73.31.93.93   Fax : 04.73.31.93.94

    Mél : contact@perichon.archi

Phase DCE

Indice

MAITRE D'OUVRAGE

COMMUNAUTE DE COMMUNES PLAINE DE LIMAGNE
158, Grande rue

63260 AIGUEPERSE

MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Appel d'offre

Dossier

Date 21/02/2025

CREATION D'UN ESPACE CULTUREL

63310 RANDAN

4, place des Charmes

Lot n°10



CREATION D'UN ESPACE CULTUREL

Lot n°10 - MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Code U Qté Qté

Entr.

P.U. HT P.T. HT  Variante /

 Option

Taux TVA Marque Référence Commentaire

Lot 
n°1010.2

10.2.1

10.2.1.2

10.2.1.2.1

    1  U

    = 1  U

U 1 517,32 517,32 20,00%

10.2.1.2.2

    1  U

    = 1  U

U 1 517,32 517,32 20,00%

10.2.1.3

10.2.1.3.2

    1  U

    = 1  U

U 1 673,56 673,56 20,00%

10.2.1.3.2

    1  U

    = 1  U

U 1 673,56 673,56 20,00%

10.2.1.4

10.2.1.4.1

    1  U

    = 1  U

		 - pour le vantail de semi-fixe :
			- quatre paumelles de 140 mm vissées sur chants.

			- un ferme-porte hydraulique à glissière type DROMA TS92 ou équivalent.

			- une crémone pompier en applique avec levier, tringle et gâches 

			  type 6800 teinte aluminium de chez BRICARD ou équivalent.

			- une butée caoutchouc fixée sur parois.

			- tous les accessoires nécessaires adaptés.

			- les accessoires de coloris noir.

Nombre : 

Localisation : 		SALLE MULTI ACTIVITES :

	NIVEAU R+1 : 

Entre SAS & ESCALIER (1U) :

Blocs portes Acoustiques à 1 vantail - Rw+C  35 dB

	Suivant CCTP 

- Bloc-porte de 0.93 / 2.10 m Hr environ - ferrage à condamnation

	Un ferrage à condamnation, comprenant :

	 	- quatre paumelles de 130 mm vissées sur chants.

		- une serrure de sûreté à 1 point de condamnation avec canon européen sur organigramme.

		- un ferme-porte hydraulique à glissière type DORMA TS 91 ou équivalent.

		- une béquille double type Ghidini York 2 de chez WINDOWO ou équivalent.

		- une butée caoutchouc fixée sur parois.

		- les accessoires de coloris noir.

Nombre : 

Localisation : 		SALLE MULTI-ACTIVITES :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

Entre SCENE & DEGAGEMENT (1U) :

- Bloc-porte de 0.93 / 2.04 m Hr environ - ferrage à condamnation

	Un ferrage à condamnation, comprenant :

	 	- quatre paumelles de 130 mm vissées sur chants.

		- une serrure de sûreté à 1 point de condamnation avec canon européen sur organigramme.

		- un ferme-porte hydraulique à glissière type DORMA TS 91 ou équivalent.

		- une béquille double type Ghidini York 2 de chez WINDOWO ou équivalent.

		- une butée caoutchouc fixée sur parois.

		- les accessoires de coloris noir.

Nombre : 

Localisation : 		SALLE MULTI-ACTIVITES :

	NIVEAU R+1 : 

REGIE (1U) :

Blocs portes Acoustiques à 2 vantaux - Rw+C ³ 30 dB

	Suivant CCTP 

- Bloc-porte de 0.93+0.53 / 2.04 m Hr environ - ferrage à condamnation et asservi DI

	Un ferrage à condamnation, comprenant :

 	 	- pour le vantail de service :

			- quatre paumelles de 140 mm vissées sur chants.

			- un ferme-porte hydraulique à glissière type DROMA TS92 ou équivalent.

			- une serrure encastrée, mécanique à mortaiser avec pêne demi-tour seul. Réservation avec un carré de 8 mm

			  avec ressort de fouillot renforcé pour béquilles.  

			- une gâche électrique à 1 point de condamnation, adaptée et encastrée dans le vantail semi-fixe, pour

		 	  asservissement à la détection incendie, télécommandé sous tension 24/48 V.

			- tous le câblage et le gainage nécessaires entre la gâche et l'alimentation en attente pour raccordement par 

	 		  l'électricien. Le lot électricité assure la câblage et raccordement et l'alimentation à raccorder sur

			  le tableau divisionnaire le plus proche.

			- une béquille double type Ghidini York 2 de chez WINDOWO ou équivalent.

			- une butée caoutchouc fixée sur parois.

			- les accessoires de coloris noir.

Désignation

MENUISERIES INTERIEURES BOIS

EXTENSIONS

MULTIACTIVITE
BLOCS PORTES & TRAPPES

Blocs portes Acoustiques à 1 vantail - Rw+C  30 dB

	Suivant CCTP 

- Blocs-portes de 0.93 / 2.04 m Hr environ - ferrage à condamnation intérieure

	Un ferrage à condamnation, comprenant :

	 	- quatre paumelles de 130 mm vissées sur chants.

		- une serrure à condamnation intérieure avec voyant avec gâche adaptée.

		- une béquille double type Ghidini York 2 de chez WINDOWO ou équivalent.

		- une butée caoutchouc fixée sur parois.

		- les accessoires de coloris noir.

		- tous les accessoires nécessaires adaptés.

Nombre : 

Localisation : 		SALLE MULTI-ACTIVITES :

	REZ-DE-CHAUSSEE :

Entre WC MIXTE & LOGES (1U) :

- Bloc-porte de 0.93 / 2.04 m Hr environ - ferrage à condamnation

	Un ferrage à condamnation, comprenant :

	 	- quatre paumelles de 130 mm vissées sur chants.

		- une serrure de sûreté à 1 point de condamnation avec canon européen sur organigramme.

		- un ferme-porte hydraulique à glissière type DORMA TS 91 ou équivalent.

		- une béquille double type Ghidini York 2 de chez WINDOWO ou équivalent.

		- une butée caoutchouc fixée sur parois.

		- les accessoires de coloris noir.

Nombre : 

Localisation : 		SALLE MULTI ACTIVITES :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

Entre LOGES & DEGAGEMENT (1U) :
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CREATION D'UN ESPACE CULTUREL

Lot n°10 - MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Code U Qté Qté

Entr.

P.U. HT P.T. HT  Variante /

 Option

Taux TVA Marque Référence CommentaireDésignation

U 1 3 942,87 3 942,87 20,00%

10.2.1.5

10.2.1.5.1

    1  U

    = 1  U

U 1 886,43 886,43 20,00%

10.2.1.5.2

    1  U

    = 1  U

U 1 886,43 886,43 20,00%

10.2.1.6

10.2.1.6.1

    1  U

    = 1  U

U 1 556,13 556,13 20,00%

10.2.1.6.2

    1  U

    = 1  U

U 1 556,13 556,13 20,00%

10.2.1.7

10.2.1.7.1

    1  U

    = 1  U

U 1 888,94 888,94 20,00%

10.2.1.8

	Un ferrage à condamnation comprenant :

		- quatre paumelles de 140 mm vissées sur chants.

		- une serrure de sûreté à 1 point de condamnation avec canon européen sur organigramme existant

		- un ferme-porte hydraulique à glissière type DORMA TS 91 ou équivalent.

		- une béquille double type Ghidini York 2 de chez WINDOWO ou équivalent.

		- une butée caoutchouc fixée sur parois.

		- les accessoires de coloris noir.

Nombre : 

Localisation : 		SALLE MULTI-ACTIVITES :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

Entre RANGEMENT 1 & DEGAGEMENT (1U) :

Blocs portes Coupe Feu 1/2 heure à 2 vantaux

	Suivant CCTP 

Blocs portes Coupe Feu 1/2 heure à 1 vantail

	Suivant CCTP 

- Blocs-portes de 0.93 / 2.04 m Hr environ - ferrage à condamnation

	Un ferrage à condamnation comprenant :

		- quatre paumelles de 140 mm vissées sur chants.

		- une serrure de sûreté à 1 point de condamnation avec canon européen sur organigramme 

		- un ferme-porte hydraulique à glissière type DORMA TS 91 ou équivalent.

		- une béquille double type Ghidini York 2 de chez WINDOWO ou équivalent.

		- une butée caoutchouc fixée sur parois.

		- les accessoires de coloris noir.

Nombre : 

Localisation : 		SALLE MULTI-ACTIVITES :

	REZ-DE-CHAUSSEE :  

RANGEMENT BAS (1U) :

- Bloc-porte de 0.70 / 2.04 m Hr environ - ferrage à condamnation pour placard technique

	Un ferrage adapté, avec fouillot carré, comprenant :

		- quatre paumelles de 140 mm vissées sur chants.

		- une serrure à larder à fouillot carré sans béquille.

		- une gâche adaptée et encastrée dans le vantail .

		- une butée caoutchouc fixée sur parois.

		- tous les accessoires nécessaires adaptés.

		- les accessoires de coloris noir.

Nombre : 

Localisation : 		SALLE MULTI-ACTIVITES :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

PLACARD FLUIDES RANGEMENT 2 (1U) :

Bloc porte Coupe Feu 1 heure à 1 vantail

	Suivant CCTP 

- Bloc-porte de 0.93 / 2.04 m Hr environ - ferrage à condamnation

Blocs portes Acoustiques à 2 vantaux - Rw+C  35 dB

	Suivant CCTP 

- Bloc-porte de 0.93+0.93 / 2.04 m Hr environ - ferrage à condamnation

	Un ferrage à condamnation, comprenant :

 	 	- pour le vantail de service :

			- quatre paumelles de 140 mm vissées sur chants.

			- une serrure de sûreté à 1 point de condamnation avec canon européen

			  sur organigramme.

			- une béquille double type Ghidini York 2 de chez WINDOWO ou équivalent.

			- une butée caoutchouc fixée sur parois.

			- les accessoires de coloris noir.

		 - pour le vantail de semi-fixe :
			- quatre paumelles de 140 mm vissées sur chants.

			- une crémone pompier en applique avec levier, tringle et gâches 

			  type 6800 teinte aluminium de chez BRICARD ou équivalent.

			- une butée caoutchouc fixée sur parois.

			- tous les accessoires nécessaires adaptés.

			- les accessoires de coloris noir.

Nombre : 

Localisation : 		SALLE MULTI-ACTIVITES :

	REZ-DE-CHAUSSEE :

Entre SALLE MULTI-ACTIVITES & GALERIE (1U) :

- Bloc-porte de 0.93+0.53 / 2.04 m Hr environ - ferrage à condamnation

	Un ferrage à condamnation, comprenant :

 	 	- pour le vantail de service :

			- quatre paumelles de 140 mm vissées sur chants.

			- un ferme-porte hydraulique à glissière type DORMA TS92 ou équivalent.

			- une serrure de sûreté à 1 point de condamnation avec canon européen

			  sur organigramme.

			- une béquille double type Ghidini York 2 de chez WINDOWO ou équivalent.

			- une butée caoutchouc fixée sur parois.

			- les accessoires de coloris noir.

		 - pour le vantail de semi-fixe :
			- quatre paumelles de 140 mm vissées sur chants.

			- un ferme-porte hydraulique à glissière type DORMA TS92 ou équivalent.

			- une crémone pompier en applique avec levier, tringle et gâches 

			  type 6800 teinte aluminium de chez BRICARD ou équivalent.

			- une butée caoutchouc fixée sur parois.

			- tous les accessoires nécessaires adaptés.

			- les accessoires de coloris noir.

Nombre : 

Localisation : 		SALLE MULTI ACTIVITES :

	NIVEAU R+1 : 

Entre SAS & DEGAGEMENT DE SECURITE (1U) :
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CREATION D'UN ESPACE CULTUREL

Lot n°10 - MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Code U Qté Qté

Entr.

P.U. HT P.T. HT  Variante /

 Option

Taux TVA Marque Référence CommentaireDésignation

10.2.1.8.1

    1  U

    = 1  U

U 1 915,66 915,66 20,00%

10.2.1.8.4

    1  U

    = 1  U

U 1 915,66 915,66 20,00%

10.2.1.8.6

    1  U

    = 1  U

U 1 820,11 820,11 20,00%

10.2.1.9

10.2.1.9.1

    1  U

    = 1  U

U 1 3 942,87 3 942,87 20,00%

10.2.1.10

10.2.1.10.1

- Blocs-portes de 0.55+0.55 / 2.04 m Hr environ - ferrage à condamnation pour placards techniques

	Un ferrage adapté, avec fouillot carré, comprenant :
		 - pour le vantail de service :

			- quatre paumelles de 130 mm vissées sur chants.

			- un ferme-porte hydraulique à glissière type DORMA TS92 ou équivalent.

			- une serrure à larder à fouillot carré sans béquille.

			- une gâche adaptée et encastrée dans le vantail semi-fixe. 

			- une butée caoutchouc fixée sur parois.

			- tous les accessoires nécessaires adaptés.

		 - pour le vantail de semi-fixe :

			- quatre paumelles de 130 mm vissées sur chants.

			- un ferme-porte hydraulique à glissière type DORMA TS92 ou équivalent.

			- un verrou haut et un verrou bas type LBA sur le vantail semi-fixe avec réservations dans sol et huisserie.

			- une butée caoutchouc fixée sur parois.

			- tous les accessoires nécessaires adaptés.

Nombre : 

Localisation : 		SALLE MULTI-ACTIVITES :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

LOCAL TECHNIQUE LOGES (1U) :

Blocs portes vitrées Pare Flamme 1/2 heure à 2 vantaux

	Suivant CCTP 

- Bloc-porte vitrée de 0.93+0.93 / 2.35 m Hr environ - ferrage à condamnation et asservi DI

	Un ferrage à condamnation, comprenant :

 	 	- pour le vantail de service :

			- quatre paumelles de 140 mm vissées sur chants.

			- un ferme-porte hydraulique à glissière type DROMA TS92 ou équivalent.

			- une serrure encastrée, mécanique à mortaiser avec pêne demi-tour seul. Réservation avec un carré de 8 mm

			  avec ressort de fouillot renforcé pour béquilles.  

			- une gâche électrique à 1 point de condamnation, adaptée et encastrée dans le vantail semi-fixe, pour

		 	  asservissement à la détection incendie, télécommandé sous tension 24/48 V.

			- tous le câblage et le gainage nécessaires entre la gâche et l'alimentation en attente pour raccordement par 

	 		  l'électricien. Le lot électricité assure la câblage et raccordement et l'alimentation à raccorder sur

			  le tableau divisionnaire le plus proche.

			- une béquille double type Ghidini York 2 de chez WINDOWO ou équivalent.

			- une butée caoutchouc fixée sur parois.

			- les accessoires de coloris noir.

		 - pour le vantail de semi-fixe :
			- quatre paumelles de 140 mm vissées sur chants.

			- un ferme-porte hydraulique à glissière type DROMA TS92 ou équivalent.

			- une crémone pompier en applique avec levier, tringle et gâches 

			  type 6800 teinte aluminium de chez BRICARD ou équivalent.

			- une butée caoutchouc fixée sur parois.

			- tous les accessoires nécessaires adaptés.

			- les accessoires de coloris noir.

Nombre : 

Localisation : 		SALLE MULTI-ACTIVITES :

	REZ-DE-CHAUSSEE :

Entre DEGAGEMENT & GALERIE (1U) :

Blocs portes à âme pleine à 1 vantail

	Suivant CCTP 

- Bloc-porte de 0.93 / 2.04 m Hr environ - ferrage à condamnation

- Bloc-porte de 0.93+0.93 / 2.10 m Hr environ - ferrage à condamnation

	- Un ferrage à condamnation monopoint avec cylindre, comprenant :

		- une serrure à larder monopoint avec pêne lançant et pêne dormant 1/2 tour, à 1 point de condamnation. 		Réservation avec un 

carré de 8 mm et ressort de fouillot renforcé pour béquilles. 

		- une gâche adaptée et encastrée dans le vantail semi-fixe. 

		- un cylindre européen double avec double entrée de clé. Le cylindre sera sur organigramme.

		- un ensemble de paire de béquilles en acier inoxydable, solidarisées sur rosaces, sur carré de 8 mm,

		  type Ghidii York 2 de chez WINDOWO ou équivalent.

		- des rosaces de de finition sur cylindre, assortie aux rosace de béquille.

		- une crémone pompier en applique avec deux tringles, quatre coulisseaux, deux gâches et une béquille rotative à 		180° type ST 

742 de chez VACHETTE ou équivalent, sur le vantail semi-fixe.

		- deux ferme-portes hydraulique à glissière type DORMA TS 91 ou équivalent.

		- deux butées caoutchoucs fixées sur parois.

		- tous les accessoires nécessaires adaptés.

		- les accessoires de coloris noir.

Nombre : 

Localisation : 		SALLE MULTI-ACTIVITES :

	REZ-DE-CHAUSSEE :

Entre RANGEMENT 2 & SALLE MULTI-ACTIVITES (1U) :

- Blocs-portes de 0.70+0.70 / 2.04 m Hr environ - ferrage à condamnation pour placards techniques

	Un ferrage adapté, avec fouillot carré, comprenant :
		 - pour le vantail de service :

			- quatre paumelles de 130 mm vissées sur chants.

			- un ferme-porte hydraulique à glissière type DORMA TS92 ou équivalent.

			- une serrure à larder à fouillot carré sans béquille.

			- une gâche adaptée et encastrée dans le vantail semi-fixe. 

			- une butée caoutchouc fixée sur parois.

			- tous les accessoires nécessaires adaptés.

		 - pour le vantail de semi-fixe :

			- quatre paumelles de 130 mm vissées sur chants.

			- un ferme-porte hydraulique à glissière type DORMA TS92 ou équivalent.

			- un verrou haut et un verrou bas type LBA sur le vantail semi-fixe avec réservations dans sol et huisserie.

			- une butée caoutchouc fixée sur parois.

			- tous les accessoires nécessaires adaptés.

Nombre : 

Localisation : 		SALLE MULTI-ACTIVITES :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

PLACARD FLUIDES RANGEMENT 2 (1U) :
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CREATION D'UN ESPACE CULTUREL

Lot n°10 - MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Code U Qté Qté

Entr.

P.U. HT P.T. HT  Variante /

 Option

Taux TVA Marque Référence CommentaireDésignation

    1  U

    = 1  U

U 1 383,81 383,81 20,00%

10.2.1.12

    1  U

    = 1  U

U 1 109,20 109,20 20,00%

10.2.2

10.2.2.1

10.2.2.1.1

    1  U

    = 1  U

U 1 1 538,45 1 538,45 20,00%

10.2.3

10.2.3.1

10.2.3.1.1

    (35+3)*2 = 76  U

    30  U

    = 106  U

U 106 129,68 13 746,08 20,00%

10.2.3.2

10.2.3.2.1

    (10+30+27)*2 = 134  U

    28  U

R//    3  U

    = 165  U

U 165 60,06 9 909,90 20,00%

10.2.3.3

    (8.90*2+2.30*2)*2.50 = 56,00  M2

    = 56,00  M2

M2 56,00 412,07 23 075,92 20,00%

10.2.3.4

    (4.50*2)*2.50 = 22,50  M2

    - (1.86*2.10)*2 = -7,81  M2

    = 14,69  M2

M2 14,69 412,07 6 053,31 20,00%

10.2.4

10.2.4.1

    1  U

    = 1  U

	- Panneaux préfabriqués en assemblage de tasseaux en bois massif PIN (B-s2,d0), comprenant : 

			- un parement en tasseaux de bois massif PIN, de 30x50 mm de section, avec espacement de 80 mm. 

			- des contre-lattes arrière en bois massif peints en noir de 34x45 mm de section. 

		- un parement en fibre de bois d'épaisseur adaptée type Valchromat noir ou équivalent d'épaisseur adaptée.

	- Suivant CCTP 

Surface théorique : 

Localisation : Pour les habillages "acoustiques" bois réfléchissants sur les parois de la salle multi-activités :

Localisation : 			à déduire : 

MOBILIERS
Supports pour projecteur vidéo

	Suivant CCTP 

Nombre : 

Localisation : Pour le supports pour projecteur vidéo en plafond :

	- Performances acoustiques : Alpha W ³ 0.80.

	- Suivant CCTP 

- Habillage de parois en panneaux de laine de bois de 1200 / 600 mm

Nombre : 

Localisation : Pour l'habillage acoustique des parois de la salle multi-activités

Habillages de parois en panneaux de laine de bois 

acoustique 35 mm

	- Performances acoustiques : Alpha W ³ 0.80.

	- Dimension : 600 / 600 mm

	- Suivant CCTP 

- Habillage de parois en panneaux de laine de bois de 600 / 600 mm

Nombre : 

Localisation : Pour l'habillage acoustique des parois de la salle multi-activités :

Habillages "acoustiques" des parois intérieures en PIN SYLVESTRE finition vernis type 1

	- Panneaux préfabriqués en assemblage de tasseaux en bois massif PIN (B-s2,d0), comprenant : 

			- un parement en tasseaux de bois massif PIN, de 30x50 mm de section, avec espacement de 80 mm. 

			- des contre-lattes arrière en bois massif peints en noir de 34x45 mm de section. 

		- un revêtement acoustique rigide en face arrière, en laine de roche de 45 mm d'épaisseur, surfacé d'un voile noir. 		Feutre 

acoustique M1 minimum.

	- Suivant CCTP 

Surface théorique : 

Localisation : Pour les habillages "acoustiques" bois absorbants sur les parois de la salle multi-activités :

Habillages "acoustiques" des parois intérieures en PIN SYLVESTRE finition vernis type 2

Nombre : 

Localisation : 		SALLE MULTI-ACTIVITES :

	REZ-DE-CHAUSSEE :

PLACARD LOGES (1U) :

Trappes de visites pour gaines techniques

	- Performance acoustique de la trappe : Ra : 39 dB (A) avec PV à fournir.

	- Résistance au feu : El 30.

	- Dimension : 40/40 cm.

	- Suivant CCTP 

Nombre : 

Localisation : PREVISION :

CHASSIS VITRES

Châssis vitré "fixe" Acoustiques et Coupe-Feu 1/2 heure 

- Rw+C  35 dB

	- Performance acoustique : Rw+C ³ 35 dB (A) avec PV à fournir. 

	- Suivant CCTP 

- Châssis vitré "fixe" de 1.60 / 0.90 m Hr environ

Nombre : 

Localisation : 		SALLE MULTI-ACTIVITES :

	NIVEAU R+1 :

REGIE : 

HABILLAGES ACOUSTIQUES

Habillages de parois en panneaux de laine de bois 

acoustique 25+25

	- Un ferrage à condamnation monopoint avec cylindre, comprenant :

		- quatre paumelles de 140 mm vissées sur chants.

		- une serrure à mortaiser à 1 point de condamnation avec pêne lançant et pêne dormant 1/2 tour. 

		- une gâche adaptée et encastrée dans l'huisserie. 

		- un cylindre type européen à simple entrée avec bouton de déverrouillage intérieur.

		- une béquille double type Ghidini York 2 de chez WINDOWO ou équivalent.

		- une butée caoutchouc fixée sur parois.

		- les accessoires de coloris noir.
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CREATION D'UN ESPACE CULTUREL

Lot n°10 - MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Code U Qté Qté

Entr.

P.U. HT P.T. HT  Variante /

 Option

Taux TVA Marque Référence CommentaireDésignation

U 1 320,78 320,78 20,00%

10.2.4.4

    1  U

    = 1  U

U 1 8 111,31 8 111,31 20,00%

10.2.4.5

    1  U

    = 1  U

U 1 1 611,56 1 611,56 20,00%

10.2.4.6

10.2.4.6.1

    1  U

    = 1  U

U 1 7 800,00 7 800,00 20,00%

10.2.4.6.2

    1  U

    = 1  U

U 1 10 400,00 10 400,00 20,00%

10.2.4.6.3

    2  U

    = 2  U

U 2 5 200,00 10 400,00 20,00%

10.2.4.6.4

    2  U

    = 2  U

U 2 2 600,00 5 200,00 20,00%

10.2.4.7

10.2.4.7.2

    1.80*4 = 7,20  ML

    = 7,20  ML

ML 7,20 144,92 1 043,42 20,00%

10.2.5

10.2.5.1

10.2.5.1.1

    2  U

    = 2  U

U 2 109,69 219,38 20,00%

10.2.5.2

10.2.5.2.1

    1  U

    = 1  U

U 1 109,69 109,69 20,00%

10.2.5.5

    10,10  ML

    - (0.93)*1 = -0,93  ML

Miroirs gris en crédence des lavabos

	Suivant CCTP 

- Miroir de 600 / 800 mm

Nombre : 

Localisation : 		SALLE MULTI-ACTIVITES :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

WC MIXTE : 

Plinthes en sapin à peindre

	Suivant CCTP 

Linéaire théorique : 

Localisation : 		SALLE MULTI ACTIVITES :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

SCENE partiellement :

Localisation : 			à déduire : 

- Rideaux de scènes de 2.05 / 4.50 m Hr

Nombre : 

Localisation : Pour les porteuses et des rideaux scénique :

Etagères en panneaux mélaminés

	Suivant CCTP 

- Tablettes de 30 cm de largeur

Linéaire théorique : 

Localisation : 		SALLE MULTI ACTIVITES :

	NIVEAU R+1 :

REGIE : 

OUVRAGES DIVERS

Glaces miroirs

	Suivant CCTP 

- Miroirs de 600 / 1100 mm

Nombre : 

Localisation : 	SALLE MULTI ACTIVITES :

LOGES :

	- Compris :

		- 1 meuble coiffeuse de 2.65 / 0.50 / 0.75 m Hr avec placards à 1 et 2 vantaux.

	- Suivant CCTP 

Nombre : 

Localisation : 		SALLE MULTI ACTIVITES :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

LOGES :

Rideaux de scènes en tissus M1

	- Ignifugé M1

	- Suivant CCTP 

- Rideaux de scènes de 6.20 / 4.50 m Hr

Nombre : 

Localisation : Pour les porteuses et des rideaux scénique :

- Rideaux de scènes de 8.30 / 4.50 m Hr

Nombre : 

Localisation : Pour les porteuses et des rideaux scénique :

- Rideaux de scènes de 4.00 / 4.50 m Hr

Nombre : 

Localisation : Pour les porteuses et des rideaux scénique :

Meuble de BILLETTERIE en panneaux stratifiés avec caisson haut et volet roulant en aluminium à commande motorisée

	- Compris :

		- 1 meuble billetterie de 3.55+2.23 / 0.60 / 0.81 m Hr avec placard à 2 vantaux et tablette

  		battante horizontale pour passage.

		- 1 rehausse de 1.95 / 0.30 / 0.40 m Hr formant tablette haute.

		- 1 caisson d'habillage de VR avec signalétique "BILLETTERIE" peinte au pistolet.

		- 1 volet roulant intérieur avec tablier en aluminium à commande motorisée.

	- Suivant CCTP 

Nombre : 

Localisation : 		SALLE MULTI ACTIVITES :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

BILLETTERIE :

Meuble COIFFEUSE en panneaux stratifiés
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CREATION D'UN ESPACE CULTUREL

Lot n°10 - MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Code U Qté Qté

Entr.

P.U. HT P.T. HT  Variante /

 Option

Taux TVA Marque Référence CommentaireDésignation

    10,10  ML

    10.10+1.40*2 = 12,90  ML

    - (1.46)*1 = -1,46  ML

    - (0.93)*1 = -0,93  ML

    7.40*2+2.85*2 = 20,50  ML

    - (0.93)*1 = -0,93  ML

    1.95*2+2.45*2 = 8,80  ML

    - (1.46)*2 = -2,92  ML

    2.15+2.15*2 = 6,45  ML

    = 61,68  ML

ML 61,68 8,18 504,54 20,00%

10.2.5.7

    10,00  ML

    = 10,00  ML

ML 10,00 6,81 68,10 20,00%

10.2.5.8

    5,00  ML

    = 5,00  ML

ML 5,00 30,71 153,55 20,00%

10.2.5.10

10.2.5.10.1

    1  U

    = 1  U

U 1 397,74 397,74 20,00%

10.2.5.11

10.2.5.11.1

    1  U

    1  U

    = 2  U

U 2 225,23 450,46 20,00%

10.2.5.11.2

    1  U

    1  U

    = 2  U

U 2 168,29 336,58 20,00%

10.2.5.12

    1  U

    = 1  U

U 1 11 056,50 11 056,50 20,00%

10.2.1

10.2.1.3

10.2.1.3.1

    1  U

Ecran de projection mural motorisé

	- Dimension : 6.00 / 4.00 m

	- Suivant CCTP 

Nombre : 

Localisation : 	REZ-DE-CHAUSSEE : 

SALLE MULTI-ACTIVITE :

MEDIATHEQUE
BLOCS PORTES & TRAPPES

Blocs portes Acoustiques à 1 vantail - Rw+C  35 dB

	Suivant CCTP 

- Bloc-porte de 0.93 / 2.10 m Hr environ - ferrage à condamnation

	Un ferrage à condamnation, comprenant :

	 	- quatre paumelles de 130 mm vissées sur chants.

		- une serrure de sûreté à 1 point de condamnation avec canon européen sur organigramme.

		- une béquille double type Ghidini York 2 de chez WINDOWO ou équivalent.

		- une butée caoutchouc fixée sur parois.

		- les accessoires de coloris noir.

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

Entre SCENE & DEGAGEMENT (1U) :

	Suivant CCTP 

- Store de 1.10 / 2.35 m Hr environ

Nombre : 

Localisation : 		SALLE MUTLI ACTIVITES :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

DEGAGEMENT / FACADE OUEST : 

Extincteurs portatifs

	Suivant CCTP 

- Extincteurs à poudre polyvalente ABC de 6 KG

Nombre : 

Localisation : 	SALLE MULTI-ACTIVITES :

REZ-DE-CHAUSSEE : 

Localisation : NIVEAU R+1 : 

- Extincteurs à dioxyde de carbone (CO2) de 2 KG

Nombre : 

Localisation : 	SALLE MULTI-ACTIVITES :

REZ-DE-CHAUSSEE : 

Localisation : NIVEAU R+1 : 

Localisation : REGIE :

Localisation : 			à déduire : 

Localisation : SAS :

Localisation : 			à déduire : 

Localisation : PALIER R+1 : partiellement.

Chants plats en sapin à peindre

	Suivant CCTP 

Linéaire théorique : 

Localisation : Pour les habillages de finitions entre matériaux de différentes natures (PREVISION) :

Potelets arrêts de cloisons en sapin à peindre

	Suivant CCTP 

Linéaire théorique : 

Localisation : Pour les renforts et des arrêts de cloisons de distributions, à réaliser suivant plans architecte (PREVISION) :

Stores intérieurs à toile alternée "diaphane" à 

commande manuelle

Localisation : MULTI ACTIVITE partiellement :

Localisation : 	NIVEAU R+1 :

DEGAGEMENT DE SECURITE :

Localisation : 			à déduire : 
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CREATION D'UN ESPACE CULTUREL

Lot n°10 - MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Code U Qté Qté

Entr.

P.U. HT P.T. HT  Variante /

 Option

Taux TVA Marque Référence CommentaireDésignation

    = 1  U

U 1 673,56 673,56 20,00%

10.2.1.7

10.2.1.7.2

    1  U

    = 1  U

U 1 1 475,89 1 475,89 20,00%

10.2.1.8

10.2.1.8.2

    1  U

    = 1  U

U 1 831,03 831,03 20,00%

10.2.1.8.3

    1  U

    = 1  U

U 1 3 942,87 3 942,87 20,00%

10.2.1.8.4

    1  U

    = 1  U

U 1 831,03 831,03 20,00%

10.2.1.8.5

Entre HALL & ESCALIER (1U) :

- Blocs-portes de 0.70+0.70 / 2.04 m Hr environ - ferrage à condamnation pour placards techniques

	Un ferrage adapté, avec fouillot carré, comprenant :
		 - pour le vantail de service :

			- quatre paumelles de 130 mm vissées sur chants.

			- un ferme-porte hydraulique à glissière type DORMA TS92 ou équivalent.

			- une serrure à larder à fouillot carré sans béquille.

			- une gâche adaptée et encastrée dans le vantail semi-fixe. 

			- une butée caoutchouc fixée sur parois.

			- tous les accessoires nécessaires adaptés.

		 - pour le vantail de semi-fixe :

			- quatre paumelles de 130 mm vissées sur chants.

			- un ferme-porte hydraulique à glissière type DORMA TS92 ou équivalent.

			- un verrou haut et un verrou bas type LBA sur le vantail semi-fixe avec réservations dans sol et huisserie.

			- une butée caoutchouc fixée sur parois.

			- tous les accessoires nécessaires adaptés.

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

LOCAL TGBT dans DEGAGEMENT (1U) :

- Blocs-portes de 0.60+0.60 / 2.04 m Hr environ - ferrage à condamnation pour placards techniques

- Bloc-porte de 0.93 / 2.04 m Hr environ - ferrage à condamnation pour placard technique avec oculus

	- Un ferrage adapté, avec fouillot carré, comprenant :

		- quatre paumelles de 130 mm vissées sur chants.

		- une serrure à larder à fouillot carré sans béquille.

		- un ferme-porte hydraulique à glissière type DORMA TS 91 ou équivalent.

		 - un oculus rectangulaire de 300/400 mm de section sur chaque vantail avec vitrage Coupe-Feu.
		- une butée caoutchouc fixée sur parois.

		- tous les accessoires nécessaires adaptés.

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

Entre CFA + SSI & HALL (1U).

Blocs portes Coupe Feu 1/2 heure à 2 vantaux

	Suivant CCTP 

- Bloc-porte de 0.93+0.53 / 2.10 m Hr environ - ferrage à condamnation

	- Un ferrage à condamnation monopoint avec cylindre, comprenant :

		- une serrure à larder monopoint avec pêne lançant et pêne dormant 1/2 tour, à 1 point de condamnation. 		Réservation avec un 

carré de 8 mm et ressort de fouillot renforcé pour béquilles. 

		- une gâche adaptée et encastrée dans le vantail semi-fixe. 

		- un cylindre européen double avec double entrée de clé. Le cylindre sera sur organigramme.

		- un ensemble de paire de béquilles en acier inoxydable, solidarisées sur rosaces, sur carré de 8 mm,

		  type Ghidii York 2 de chez WINDOWO ou équivalent.

		- des rosaces de de finition sur cylindre, assortie aux rosace de béquille.

		- une crémone pompier en applique avec deux tringles, quatre coulisseaux, deux gâches et une béquille rotative à 		180° type ST 

742 de chez VACHETTE ou équivalent, sur le vantail semi-fixe.

		- deux ferme-portes hydraulique à glissière type DORMA TS 91 ou équivalent.

		- deux butées caoutchoucs fixées sur parois.

		- tous les accessoires nécessaires adaptés.

		- les accessoires de coloris noir.

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE :

Entre RESERVE DE PROXIMITE & ESPACE ADULTES (1U) :

- Bloc-porte de 0.93+0.53 / 2.04 m Hr environ - ferrage à condamnation et asservi DI

	Un ferrage à condamnation, comprenant :

 	 	- pour le vantail de service :

			- quatre paumelles de 140 mm vissées sur chants.

			- un ferme-porte hydraulique à glissière type DROMA TS92 ou équivalent.

			- une serrure encastrée, mécanique à mortaiser avec pêne demi-tour seul. Réservation avec un carré de 8 mm

			  avec ressort de fouillot renforcé pour béquilles.  

			- une gâche électrique à 1 point de condamnation, adaptée et encastrée dans le vantail semi-fixe, pour

		 	  asservissement à la détection incendie, télécommandé sous tension 24/48 V.

			- tous le câblage et le gainage nécessaires entre la gâche et l'alimentation en attente pour raccordement par 

	 		  l'électricien. Le lot électricité assure la câblage et raccordement et l'alimentation à raccorder sur

			  le tableau divisionnaire le plus proche.

			- une béquille double type Ghidini York 2 de chez WINDOWO ou équivalent.

			- une butée caoutchouc fixée sur parois.

			- les accessoires de coloris noir.

		 - pour le vantail de semi-fixe :
			- quatre paumelles de 140 mm vissées sur chants.

			- un ferme-porte hydraulique à glissière type DROMA TS92 ou équivalent.

			- une crémone pompier en applique avec levier, tringle et gâches 

			  type 6800 teinte aluminium de chez BRICARD ou équivalent.

			- une butée caoutchouc fixée sur parois.

			- tous les accessoires nécessaires adaptés.

			- les accessoires de coloris noir.

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE :

Bloc porte Coupe Feu 1 heure à 1 vantail

	Suivant CCTP 
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CREATION D'UN ESPACE CULTUREL

Lot n°10 - MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Code U Qté Qté

Entr.

P.U. HT P.T. HT  Variante /

 Option

Taux TVA Marque Référence CommentaireDésignation

    1  U

    = 1  U

U 1 820,11 820,11 20,00%

10.2.1.10

10.2.1.10.2

    1  U

    = 1  U

U 1 2 170,35 2 170,35 20,00%

10.2.1.12

    1  U

    = 1  U

U 1 109,20 109,20 20,00%

10.2.1.13

    1  U

    = 1  U

U 1 505,05 505,05 20,00%

10.2.5

10.2.5.3

    2.80*2+3.30 = 8,90  ML

    2.80*2+1.00+2.80*2+1.00 = 13,20  ML

    = 22,10  ML

ML 22,10 37,48 828,31 20,00%

10.2.5.4

    2  U

    = 2  U

U 2 155,61 311,22 20,00%

10.2.5.5

    

5.05*2+2.40*2+0.65*2+1.35*2+0.65*2+1.60

24,70  ML

    - (0.93)*3 = -2,79  ML

    - (1.20)*2 = -2,40  ML

    - (1.40)*2 = -2,80  ML

    11.50+3.50+11.70+1.40 = 28,10  ML

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

HALL :

Localisation : DEGAGEMENT :

Tableau d'affichage intérieur

	- Dimensions : adaptées pour 4 feuilles A4.

	- Suivant CCTP 

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

HALL : 

Plinthes en sapin à peindre

	Suivant CCTP 

Linéaire théorique : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

DEGAGEMENT compris placards techniques :

Localisation : 			à déduire : 

Localisation : RESERVE DE PROXIMITE :

Localisation : 			à déduire : 

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE :

Entre DEGAGEMENT & HALL (1U) :

Trappes de visites pour gaines techniques

	- Performance acoustique de la trappe : Ra : 39 dB (A) avec PV à fournir.

	- Résistance au feu : El 30.

	- Dimension : 40/40 cm.

	- Suivant CCTP 

Nombre : 

Localisation : PREVISION :

Trappes de visites verticale pour accès sous cage d'escalier

	- Résistance au feu : Pare-Flamme 1/4 heure.

	- Dimension : 60/60 cm.

	- Suivant CCTP 
Nombre : 

Localisation : Pour la trappe de visite dans la cloison plâtre pour accès sous escalier intérieur

OUVRAGES DIVERS
Couvre-joints de dilatation en MDF à peindre

	Suivant CCTP 

Linéaire théorique : 

	Un ferrage adapté, avec fouillot carré, comprenant :
		 - pour le vantail de service :

			- quatre paumelles de 130 mm vissées sur chants.

			- un ferme-porte hydraulique à glissière type DORMA TS92 ou équivalent.

			- une serrure à larder à fouillot carré sans béquille.

			- une gâche adaptée et encastrée dans le vantail semi-fixe. 

			- une butée caoutchouc fixée sur parois.

			- tous les accessoires nécessaires adaptés.

		 - pour le vantail de semi-fixe :

			- quatre paumelles de 130 mm vissées sur chants.

			- un ferme-porte hydraulique à glissière type DORMA TS92 ou équivalent.

			- un verrou haut et un verrou bas type LBA sur le vantail semi-fixe avec réservations dans sol et huisserie.

			- une butée caoutchouc fixée sur parois.

			- tous les accessoires nécessaires adaptés.

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

PLACARD TECHNIQUE DEGAGEMENT (1U) :

Blocs portes à âme pleine à 1 vantail

	Suivant CCTP 

- Bloc-porte de 0.93 / 2.04 m Hr environ - ferrage à condamnation et asservi DI

	- Un ferrage à condamnation monopoint avec cylindre, comprenant :

		- quatre paumelles de 140 mm vissées sur chants.

		- une serrure encastrée, mécanique à mortaiser avec pêne demi-tour seul. Réservation avec un carré de 8 mm

		  avec ressort de fouillot renforcé pour béquilles.  

		- une gâche électrique à 1 point de condamnation, adaptée et encastrée dans l'huisserie, pour

	 	  asservissement à la détection incendie, télécommandé sous tension 24/48 V.

		- tous le câblage et le gainage nécessaires entre la gâche et l'alimentation en attente pour raccordement par 

		  l'électricien. Le lot électricité assure la câblage et raccordement et l'alimentation à raccorder sur

		  le tableau divisionnaire le plus proche.

		- un cylindre type européen à double entrée.

		- une béquille double type Ghidini York 2 de chez WINDOWO ou équivalent.

		- une butée caoutchouc fixée sur parois.

		- les accessoires de coloris noir.
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CREATION D'UN ESPACE CULTUREL

Lot n°10 - MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Code U Qté Qté

Entr.

P.U. HT P.T. HT  Variante /

 Option

Taux TVA Marque Référence CommentaireDésignation

    - (1.46)*1 = -1,46  ML

    = 43,35  ML

ML 43,35 8,18 354,60 20,00%

10.2.5.7

    10,00  ML

    = 10,00  ML

ML 10,00 6,81 68,10 20,00%

10.2.5.8

    5,00  ML

    = 5,00  ML

ML 5,00 30,71 153,55 20,00%

10.2.5.9

10.2.5.9.1

    1  U

    = 1  U

U 1 133,58 133,58 20,00%

10.2.5.9.2

    1  U

    = 1  U

U 1 133,58 133,58 20,00%

10.2.5.10

10.2.5.10.1

    1  U

    = 1  U

U 1 786,05 786,05 20,00%

10.2.5.10.2

    2  U

    = 2  U

U 2 694,99 1 389,98 20,00%

10.2.1

10.2.1.2

10.2.1.2.2

    1  U

    = 1  U

U 1 517,32 517,32 20,00%

10.2.1.6

10.2.1.6.1

    1  U

    = 1  U

U 1 556,13 556,13 20,00%

10.2.1.6.3

	Un ferrage à condamnation, comprenant :

	 	- quatre paumelles de 130 mm vissées sur chants.

		- une serrure de sûreté à 1 point de condamnation avec canon européen sur organigramme.

		- une béquille double type MUZE de chez VACHETTE ou équivalent.

		- un ferme-porte hydraulique à glissière type DORMA TS 91 ou équivalent.

		- une butée caoutchouc fixée sur parois.

		- tous les accessoires nécessaires adaptés.

Nombre : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

Entre LOCAL MENAGE & DEGAGEMENT (1U) :

Blocs portes Coupe Feu 1/2 heure à 1 vantail

	Suivant CCTP 

- Bloc-porte de 0.93 / 2.04 m Hr environ - ferrage à condamnation

	- Un ferrage à condamnation comprenant :

		- quatre paumelles de 140 mm vissées sur chants.

		- une serrure de sûreté à 1 point de condamnation avec canon européen sur organigramme 

		- une béquille double type MUZE de chez VACHETTE ou équivalent

		- un ferme-porte hydraulique à glissière type DORMA TS 91 ou équivalent.

		- une butée caoutchouc fixée sur parois.

		- tous les accessoires nécessaires adaptés.

Nombre : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 : 

RANGEMENT (1U) :

- Bloc-porte de 0.93 / 2.04 m Hr environ ferrage à condamnation pour placards techniques

Localisation : 	MEDIATHEQUE :

REZ-DE-CHAUSSEE : 

Stores intérieurs à toile alternée "diaphane" à 

commande manuelle

	Suivant CCTP 

- Store de 1.10 / 2.35 m Hr environ

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

HALL / FACADE OUEST : 

- Store de 0.93 / 2.35 m Hr environ

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

HALL / FACADE OUEST : 

ALSH
BLOCS PORTES & TRAPPES

Blocs portes Acoustiques à 1 vantail - Rw+C  30 dB

	Suivant CCTP 

- Bloc-porte de 0.93 / 2.04 m Hr environ - ferrage à condamnation

	Suivant CCTP 

Linéaire théorique : 

Localisation : Pour les habillages de finitions entre matériaux de différentes natures (PREVISION) :

Potelets arrêts de cloisons en sapin à peindre

	Suivant CCTP 

Linéaire théorique : 

Localisation : Pour les renforts et des arrêts de cloisons de distributions, à réaliser suivant plans architecte (PREVISION) :

Signalétique de sécurité

	Suivant CCTP 

- Plan d'évacuation

Nombre : 

Localisation : 	MEDIATHEQUE :

REZ-DE-CHAUSSEE : 

- Plan d'intervention

Nombre : 

Chants plats en sapin à peindre
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CREATION D'UN ESPACE CULTUREL

Lot n°10 - MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Code U Qté Qté

Entr.

P.U. HT P.T. HT  Variante /

 Option

Taux TVA Marque Référence CommentaireDésignation

    1  U

    = 1  U

U 1 556,13 556,13 20,00%

10.2.1.8

10.2.1.8.3

    1  U

    = 1  U

U 1 3 937,87 3 937,87 20,00%

10.2.1.11

10.2.1.11.1

    1  U

    = 1  U

U 1 4 861,65 4 861,65 20,00%

10.2.1.12

    1  U

    = 1  U

U 1 109,20 109,20 20,00%

10.2.4

10.2.4.2

10.2.4.2.1

	- Performance acoustique de la trappe : Ra : 39 dB (A) avec PV à fournir.

	- Résistance au feu : El 30.

	- Dimension : 40/40 cm.

	- Suivant CCTP 

Nombre : 

Localisation : PREVISION :

MOBILIERS

Meuble "cuisine" en panneaux stratifiés

	Suivant CCTP 

- Meuble de 1330 / 600 / 900 mm environ

Nombre : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

MENAGE :

	Suivant CCTP 

- Bloc-porte de 0.93+0.53 / 2.04 m Hr environ - ferrage à condamnation et asservi DI

	Un ferrage à condamnation, comprenant :

 	 	- pour le vantail de service :

			- quatre paumelles de 140 mm vissées sur chants.

			- un ferme-porte hydraulique à glissière type DROMA TS92 ou équivalent.

			- une serrure encastrée, mécanique à mortaiser avec pêne demi-tour seul. Réservation avec un carré de 8 mm

			  avec ressort de fouillot renforcé pour béquilles.  

			- une gâche électrique à 1 point de condamnation, adaptée et encastrée dans le vantail semi-fixe, pour

		 	  asservissement à la détection incendie, télécommandé sous tension 24/48 V.

			- tous le câblage et le gainage nécessaires entre la gâche et l'alimentation en attente pour raccordement par 

	 		  l'électricien. Le lot électricité assure la câblage et raccordement et l'alimentation à raccorder sur

			  le tableau divisionnaire le plus proche.

			- une béquille double type Ghidini York 2 de chez WINDOWO ou équivalent.

			- une butée caoutchouc fixée sur parois.

			- les accessoires de coloris noir.

		 - pour le vantail de semi-fixe :
			- quatre paumelles de 140 mm vissées sur chants.

			- un ferme-porte hydraulique à glissière type DROMA TS92 ou équivalent.

			- une crémone pompier en applique avec levier, tringle et gâches 

			  type 6800 teinte aluminium de chez BRICARD ou équivalent.

			- une butée caoutchouc fixée sur parois.

			- tous les accessoires nécessaires adaptés.

			- les accessoires de coloris noir.

Nombre : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 : 

Entre PALIER R+1 & DEGAGEMENT :

Blocs portes "DAS" Coupe Feu 1/2 heure à 2 vantaux

	Suivant CCTP 

- Bloc-porte de 0.93+0.53 / 2.04 m Hr environ - ferrage à condamnation sur contrôle d'accès

	Un ferrage adapté, avec :
		- Un ferrage avec gâche électrique pour contrôle d'accès, comprenant :

			 - pour le vantail de service :

				- quatre paumelles de 140 mm vissées sur chants.

	 			- une serrure encastrée, mécanique à mortaiser avec pêne demi-tour seul. Réservation avec un carré de 8 				mm

				  avec ressort de fouillot renforcé pour béquilles.  

				- une gâche électrique à 1 point de condamnation, adaptée et encastrée dans le vantail semi-fixe, pour

			 	  asservissement au contrôle d'accès et à la détection incendie, télécommandé sous tension 24/48 V.

				- tous le câblage et le gainage nécessaires entre la gâche et l'alimentation en attente pour raccordement 				par l'électricien. Le lot 

électricité assure la câblage et raccordement et l'alimentation à raccorder sur le 				tableau divisionnaire le plus proche.

				- une barre anti-panique à un point, avec pêne latéral et gâche.

				- un ferme-porte hydraulique à glissière type DROMA TS92 ou équivalent.

				- une serrure de sûreté à 1 point de condamnation avec canon européen sur organigramme.

				- une butée caoutchouc fixée sur parois.

				- tous les accessoires nécessaires adaptés.

				- les accessoires de coloris noir.

			 - pour le vantail de semi-fixe :

				- quatre paumelles de 140 mm vissées sur chants.

				- une barre anti-panique à deux points, avec barres de transmission en applique verticale, et gâche haute

				  avec équerre de fixation et gâche basse encastrée dans seuil et sol.

				- un ferme-porte hydraulique à glissière type DROMA TS92 ou équivalent.

				- une butée caoutchouc fixée sur parois.

				- tous les accessoires nécessaires adaptés.

				- les accessoires de coloris noir.

			- NOTA : la fourniture et la pose du contrôle d'accès est hors lot (badges, lecteur badges et terminal de 			commande de 

déverrouillage sont à la charge du lot électricité).

Nombre : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 : 

Entre DEGAGEMENT & CIRCULATION ALSH (1U) :

Trappes de visites pour gaines techniques

	- Un ferrage à condamnation comprenant :

		- quatre paumelles de 140 mm vissées sur chants.

		- une serrure de sûreté à 1 point de condamnation avec canon européen sur organigramme 

		- une béquille double type MUZE de chez VACHETTE ou équivalent

		- un ferme-porte hydraulique à glissière type DORMA TS 91 ou équivalent.

		- une butée caoutchouc fixée sur parois.

		- tous les accessoires nécessaires adaptés.

Nombre : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

TD ALSH dans LOCAL MENAGE (1U) :

Blocs portes Coupe Feu 1/2 heure à 2 vantaux
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CREATION D'UN ESPACE CULTUREL

Lot n°10 - MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Code U Qté Qté

Entr.

P.U. HT P.T. HT  Variante /

 Option

Taux TVA Marque Référence CommentaireDésignation

    1  U

    = 1  U

U 1 1 081,07 1 081,07 20,00%

10.2.4.3

    3,15  ML

    = 3,15  ML

ML 3,15 584,64 1 841,62 20,00%

10.2.4.7

10.2.4.7.1

    2.00*4 = 8,00  ML

    = 8,00  ML

ML 8,00 126,92 1 015,36 20,00%

10.2.5

10.2.5.3

    2.50*2+3.30 = 8,30  ML

    = 8,30  ML

ML 8,30 37,48 311,08 20,00%

10.2.5.4

    1  U

    = 1  U

U 1 155,61 155,61 20,00%

10.2.5.5

    1.60+1.75+3.05 = 6,40  ML

    - (1.46)*1 = -1,46  ML

    3.40*2+3.30*2 = 13,40  ML

    - (1.46)*2 = -2,92  ML

    - (0.93)*2 = -1,86  ML

    - (1.40)*1 = -1,40  ML

    1.60*2+1.60+1.50*2+3.10+1.70 = 12,60  ML

    - (1.46)*2 = -2,92  ML

    - (0.60)*1 = -0,60  ML

    = 21,24  ML

ML 21,24 8,18 173,74 20,00%

10.2.5.6

    2.00*3+1.70*2+3.70*2 = 16,80  ML

    = 16,80  ML

ML 16,80 44,66 750,29 20,00%

10.2.5.7

    10,00  ML

    = 10,00  ML

ML 10,00 6,81 68,10 20,00%

10.2.5.8

    5,00  ML

    = 5,00  ML

ML 5,00 30,71 153,55 20,00%

10.2.5.9

10.2.5.9.1

Localisation : Pour les habillages de finitions entre matériaux de différentes natures (PREVISION) :

Potelets arrêts de cloisons en sapin à peindre

	Suivant CCTP 

Linéaire théorique : 

Localisation : Pour les renforts et des arrêts de cloisons de distributions, à réaliser suivant plans architecte (PREVISION) :

Signalétique de sécurité

	Suivant CCTP 

- Plan d'évacuation

Nombre : 

Localisation : 	ALSH :

NIVEAU R+1 :

	Suivant CCTP 

Linéaire théorique : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

PALIER R+1 : partiellement.

Localisation : 			à déduire : 

Localisation : DEGAGEMENT :

Localisation : 			à déduire : 

Localisation : PALIERS :

Localisation : 			à déduire : 

Plinthes à crémaillères en en sapin à peindre

	Suivant CCTP 

Linéaire théorique : 

Localisation : 	ALSH :

DU REZ-DE-CHAUSSEE au NIVEAU R+1 :

Chants plats en sapin à peindre

	Suivant CCTP 

Linéaire théorique : 

	Suivant CCTP 

- Tablettes de 25 cm de largeur

Linéaire théorique : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

MENAGE : 

OUVRAGES DIVERS
Couvre-joints de dilatation en MDF à peindre

	Suivant CCTP 

Linéaire théorique : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

DEGAGEMENT :

Tableau d'affichage intérieur

	- Dimensions : adaptées pour 4 feuilles A4.

	- Suivant CCTP 

Nombre : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 : 

DEGAGEMENT : 

Plinthes en sapin à peindre

Plan de travail en panneaux de particules stratifiés

	Suivant CCTP 

Linéaire théorique : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

MENAGE :

Etagères en panneaux mélaminés
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CREATION D'UN ESPACE CULTUREL

Lot n°10 - MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Code U Qté Qté

Entr.

P.U. HT P.T. HT  Variante /

 Option

Taux TVA Marque Référence CommentaireDésignation

    1  U

    = 1  U

U 1 133,58 133,58 20,00%

10.2.5.9.2

    1  U

    = 1  U

U 1 133,58 133,58 20,00%

10.3

10.3.1

10.3.1.3

10.3.1.3.1

    1  U

    1  U

    = 2  U

U 2 517,32 1 034,64 20,00%

10.3.1.5

10.3.1.5.2

    1  U

    = 1  U

U 1 731,56 731,56 20,00%

10.3.1.7

10.3.1.7.1

    1  U

    = 1  U

U 1 1 040,00 1 040,00 20,00%

10.3.1.8

10.3.1.8.1

    1  U

    = 1  U

U 1 2 420,74 2 420,74 20,00%

10.3.1.9

10.3.1.9.1

Bloc porte vitré Acoustique et Pare-Flamme 1/2 heure à 

1 vantail - Rw+C  43 dB

	Suivant CCTP 

- Bloc-porte de 0.93 / 2.10 m Hr environ - ferrage à condamnation

	Un ferrage à condamnation, comprenant :

		- quatre paumelles de 130 mm vissées sur chants.

		- une serrure de sûreté à 1 point de condamnation avec canon européen sur organigramme.

		- une béquille double type Ghidini York 2 de chez WINDOWO ou équivalent.

		- une butée caoutchouc fixée sur parois.

		- les accessoires de coloris noir.

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

Entre BUREAU / DIRECTION & ESPACE ADULTES (1U) :

Bloc porte vitré Acoustique et Pare-Flamme 1/2 heure à 

2 vantaux - Rw+C  30 dB

	Suivant CCTP 

- Bloc-porte de 0.93+0.93 / 2.35 m Hr environ - ferrage à condamnation

	Un ferrage à condamnation comprenant :

		 - pour le vantail de service :

			- quatre paumelles de 140 mm vissées sur chants.

			- une serrure de sûreté à 1 point de condamnation avec canon européen sur organigramme.

			- un sélecteur de fermeture à bras, de chez BRICARD ou équivalent.

			- une béquille double type Ghidini York 2 de chez WINDOWO ou équivalent.

			- une butée caoutchouc fixée sur parois.

			- les accessoires de coloris noir.

	Un ferrage à condamnation, comprenant :

	 	- quatre paumelles de 130 mm vissées sur chants.

		- une serrure à condamnation intérieure avec voyant avec gâche adaptée.

		- une béquille double type Ghidini York 2 de chez WINDOWO ou équivalent.

		- une butée caoutchouc fixée sur parois.

		- les accessoires de coloris noir.

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

WC MIXTE 1 (1U) :

Localisation : WC MIXTE 2 (1U) :

Bloc porte Acoustique à 1 vantail - Rw+C  40 dB

	Suivant CCTP 

- Bloc-porte de 0.93 / 2.04 m Hr environ - ferrage à condamnation

	Un ferrage à condamnation, comprenant :

	 	- quatre paumelles de 130 mm vissées sur chants.

		- une serrure de sûreté à 1 point de condamnation avec canon européen sur organigramme.

		- un ferme-porte hydraulique à glissière type DORMA TS 91 ou équivalent.

		- une béquille double type Ghidini York 2 de chez WINDOWO ou équivalent.

		- une butée caoutchouc fixée sur parois.

		- les accessoires de coloris noir.

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE :

Entre RESERVE 1 & LUDOTHEQUE (1U) :

Dépose, restauration et repose d'un bloc-porte existant 

à 2 vantaux

	Suivant CCTP 

- Bloc-porte de 0.72+0.72 / 2.16 m Hr environ - ferrage à condamnation

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE :

Entre ANIMATION & LUDOTHEQUE (1U) :

EXTENSIONS

161 567,21 €Total H.T. :

32 313,44 €Total T.V.A. (20%) :

193 880,65 €Total T.T.C. :

EXISTANT

MEDIATHEQUE
BLOCS PORTES & TRAPPES

Blocs portes Acoustiques à 1 vantail - Rw+C   30 dB

	Suivant CCTP 

- Blocs-portes de 0.93 / 2.04 m Hr environ - ferrage à condamnation intérieure

- Plan d'intervention

Nombre : 

Localisation : 	ALSH :

NIVEAU R+1 :
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CREATION D'UN ESPACE CULTUREL

Lot n°10 - MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Code U Qté Qté

Entr.

P.U. HT P.T. HT  Variante /

 Option

Taux TVA Marque Référence CommentaireDésignation

    1  U

    = 1  U

U 1 2 842,27 2 842,27 20,00%

10.3.1.11

10.3.1.11.1

    1  U

    = 1  U

U 1 556,13 556,13 20,00%

10.3.1.11.2

    1  U

    = 1  U

U 1 494,70 494,70 20,00%

10.3.1.12

10.3.1.12.1

    1  U

    1  U

    = 2  U

U 2 831,03 1 662,06 20,00%

10.3.1.13

    1  U

    = 1  U

U 1 109,20 109,20 20,00%

10.3.1.15

    3  U

    = 3  U

U 3 109,20 327,60 20,00%

10.3.2

10.3.2.1

10.3.2.1.1

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

Entre LT CTA 1 & RESERVE 1 (1U) :

Localisation : Entre LT CTA 2 & RESERVE 2 (1U) :

Trappes de visites pour gaines techniques

	- Performance acoustique de la trappe : Ra : 39 dB (A) avec PV à fournir.

	- Résistance au feu : El 30.

	- Dimension : 40/40 cm.

	- Suivant CCTP 

Nombre : 

Localisation : Pour les trappes de visite aux gaines techniques :

Trappe d'accès plafonds Coupe-Feu 1/2 heure

	- Dimension : 60/60 cm.

	- Suivant CCTP 

Nombre : 

Localisation : Pour les trappes d'accès au plafonds

CHASSIS VITRES

Châssis vitrés "fixes" Acoustiques et Pare-Flamme 1/2 

heure - Rw+C  45 dB

	- Performance au feu : Pare-Flamme 1/2 heure avec PV à fournir.

	- Performance acoustique : Rw+C ³ 45 dB (A) avec PV à fournir. 

	- Suivant CCTP 

- Châssis vitrés "fixes" de 0.50 / 1.25 m Hr environ

	Suivant CCTP 

- Blocs-portes de 0.93 / 2.04 m Hr environ - ferrage à condamnation

	- Un ferrage à condamnation comprenant :

		- quatre paumelles de 140 mm vissées sur chants.

		- une serrure de sûreté à 1 point de condamnation avec canon européen sur organigramme 

		- un ferme-porte hydraulique à glissière type DORMA TS 91 ou équivalent.

		- une béquille double type Ghidini York 2 de chez WINDOWO ou équivalent.

		- une butée caoutchouc fixée sur parois.

		- les accessoires de coloris noir.

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE :

Entre RESERVE 2 & DEGAGEMENT (1U) :

- Bloc-porte de 0.93 / 2.04 m Hr environ - ferrage à condamnation pour placard technique

	- Un ferrage adapté, avec fouillot carré, comprenant :

		- quatre paumelles de 130 mm vissées sur chants.

		- une serrure à larder à fouillot carré sans béquille.

		- un ferme-porte hydraulique à glissière type DORMA TS 91 ou équivalent.

		- une butée caoutchouc fixée sur parois.

		- tous les accessoires nécessaires adaptés.

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

Entre TD MEDIATHEQUE & CIRCULATION (1U) :

Blocs portes Coupe Feu 1/2 heure à 2 vantaux

	Suivant CCTP 

- Blocs-portes de 0.93+0.93 / 2.04 m Hr environ - ferrage à condamnation

	- Un ferrage à condamnation monopoint avec cylindre, comprenant :

		- une serrure à larder monopoint avec pêne lançant et pêne dormant 1/2 tour, à 1 point de condamnation. 		Réservation avec un 

carré de 8 mm et ressort de fouillot renforcé pour béquilles. 

		- une gâche adaptée et encastrée dans le vantail semi-fixe. 

		- un cylindre européen double avec double entrée de clé. Le cylindre sera sur organigramme.

		- un ensemble de paire de béquilles en acier inoxydable, solidarisées sur rosaces, sur carré de 8 mm,

		  type Ghidini York 2 de chez WINDOWO ou équivalent.

		- des rosaces de de finition sur cylindre, assortie aux rosace de béquille.

		- une crémone pompier en applique avec deux tringles, quatre coulisseaux, deux gâches et une béquille rotative à 		180° type ST 

742 de chez VACHETTE ou équivalent, sur le vantail semi-fixe.

		- deux ferme-portes hydraulique à glissière type DORMA TS 91 ou équivalent.

		- deux butées caoutchoucs fixées sur parois.

		- tous les accessoires nécessaires adaptés.

		- les accessoires de coloris noir.

Nombre : 

		 - pour le vantail de semi-fixe :
			- quatre paumelles de 140 mm vissées sur chants.

			- un ferme-porte hydraulique à glissière adapté.

			- une crémone pompier en applique avec levier, tringle et gâches type 6800 teinte aluminium de chez BRICARD 			ou équivalent.

			- une butée caoutchouc fixée sur parois.

			- tous les accessoires nécessaires adaptés.

			- les accessoires de coloris noir.

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE :

Entre ACCUEIL & CIRUCLATION (1U) :

Blocs portes Coupe Feu 1/2 heure à 1 vantail
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CREATION D'UN ESPACE CULTUREL

Lot n°10 - MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Code U Qté Qté

Entr.

P.U. HT P.T. HT  Variante /

 Option

Taux TVA Marque Référence CommentaireDésignation

    6  U

    = 6  U

U 6 835,47 5 012,82 20,00%

10.3.3

10.3.3.2

10.3.3.2.1

    2  U

    = 2  U

U 2 866,78 1 733,56 20,00%

10.3.3.2.2

    2  U

    = 2  U

U 2 982,80 1 965,60 20,00%

10.3.3.3

    (2.04*0.60)*2 = 2,45  M2

    (1.90*5+1.80*5)*0.60 = 11,10  M2

    (2.04*0.60)*2 = 2,45  M2

    (1.40*5+1.20*5)*0.60 = 7,80  M2

R//    5,00  M2

    = 28,80  M2

M2 28,80 64,31 1 852,13 20,00%

10.3.4

10.3.4.1

10.3.4.1.1

    (5.50*2+8.10*2)*2.50 = 68,00  M2

    - (1.20*0.68)*1 = -0,82  M2

    - (0.73*1.285)*1 = -0,94  M2

    

(8.90+1.00+1.25+7.70+1.25+1.00+14.70+0.

30)*2.50 =

90,25  M2

    - (1.46*2.04)*1 = -2,98  M2

    - (2.20*3.00)*1 = -6,60  M2

    - (1.25*0.90)*6 = -6,75  M2

    - (0.93*2.10)*1 = -1,95  M2

    - (1.86*2.35)*1 = -4,37  M2

    - (0.93*2.04)*1 = -1,90  M2

    - (1.46*2.04)*1 = -2,98  M2

R//    5,00  M2

    = 133,96  M2

M2 133,96 412,07 55 200,90 20,00%

10.3.4.2

10.3.4.2.1

    15.60*1.60 = 24,96  M2

    7.70*1.30 = 10,01  M2

    13.30*1.80 = 23,94  M2

    = 58,91  M2

M2 58,91 412,07 24 275,04 20,00%

10.3.4.2.2

    0.60*0.60*2 = 0,72  M2

    = 0,72  M2

M2 0,72 50,00 36,00 20,00%

10.3.5

10.3.5.1

- Plus-value pour habillage sur trappe d'accès

Surface théorique : 

Localisation : Pour les habillages "acoustiques" bois sur les plafonds :

MOBILIERS
Supports pour projecteur vidéo

	Suivant CCTP 

Nombre : 

Localisation : FLUIDE :

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

BUREAU & DIRECTION : 

HABILLAGES ACOUSTIQUES

Habillages "acoustiques" des parois intérieures en PIN 

SYLVESTRE finition vernis type 1

	- Panneaux préfabriqués en assemblage de tasseaux en bois massif PIN (B-s2,d0), comprenant : 

			- un parement en tasseaux de bois massif PIN, de 30x50 mm de section, avec espacement de 80 mm. 

			- des contre-lattes arrière en bois massif peints en noir de 34x45 mm de section. 

		- un revêtement acoustique rigide en face arrière, en laine de roche de 45 mm d'épaisseur, surfacé d'un voile noir. 		Feutre 

acoustique M1 minimum.

	- Suivant CCTP 

- Habillage en surface courante

Surface théorique : 

Localisation : ANIMATION / SCENE :

Localisation : 			à déduire : 

Localisation : ESPACES ADULTES :

Localisation : 			à déduire : 

Habillages "acoustiques" des plafonds intérieures en 

PIN SYLVESTRE finition vernis intumescents

	Suivant CCTP 

- Habillage en surface courante

Surface théorique : 

Localisation : Pour les habillages "acoustiques" bois sur les plafonds :

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE :

Entre BUREAU / DIRECTION & ESPACE ADULTES :

PLACARDS & RAYONNAGES

Portes de placards en panneaux mélaminé à 2 vantaux 

sur pivots

	Suivant CCTP 

- Portes de placards de 0.63+0.63 / 2.04 m Hr environ

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

BUREAU & DIRECTION :

- Portes de placards de 0.73+0.73 / 2.04 m Hr environ

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

BUREAU & DIRECTION :

Rayonnages et séparations en mélaminé

	Suivant CCTP 

Surface théorique : 
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CREATION D'UN ESPACE CULTUREL

Lot n°10 - MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Code U Qté Qté

Entr.

P.U. HT P.T. HT  Variante /

 Option

Taux TVA Marque Référence CommentaireDésignation

    2  U

    = 2  U

U 2 320,78 641,56 20,00%

10.3.5.4

10.3.5.4.1

    2  U

    = 2  U

U 2 627,71 1 255,42 20,00%

10.3.5.5

    1  U

    1  U

    = 2  U

U 2 505,05 1 010,10 20,00%

10.3.5.8

10.3.5.8.1

    1.95*4 = 7,80  ML

    1.95*4 = 7,80  ML

    = 15,60  ML

ML 15,60 126,92 1 979,95 20,00%

10.3.5.9

    1  U

    = 1  U

U 1 1 283,14 1 283,14 20,00%

10.3.5.10

    2  U

    = 2  U

U 2 192,35 384,70 20,00%

10.3.6

10.3.6.1

10.3.6.1.1

    1  U

    1  U

    = 2  U

U 2 109,69 219,38 20,00%

10.3.6.3

10.3.6.3.1

    0.90*3 = 2,70  ML

    0.90+1.20*2 = 3,30  ML

    1.20*4 = 4,80  ML

    1.20*4 = 4,80  ML

    = 15,60  ML

ML 15,60 38,65 602,94 20,00%

10.3.6.3.2

    1,15  ML

    0.75*2 = 1,50  ML

Linéaire théorique : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE :

BUREAU & DIRECTION : 

Localisation : ESPACE JEUNESSE : 

Localisation : ESPACE ADULTES : 

Localisation : LUDOTHEQUE : 4 tablettes.

- Tablettes de 43 cm de profondeur

Linéaire théorique : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE :

ANIMATIONS : 

Localisation : SCENE : 

Caissons d'habillages de radiateurs en médium à peindre

	- Dimensions : 1.40 / 0.20 / 1.00 m environ (hypothèse) à adapter en chantier.

	- Suivant CCTP 

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

ANIMATIONS : 2 radiateurs.

OUVRAGES DIVERS

Miroirs gris en crédence des lavabos

	Suivant CCTP 

- Miroirs de 800 / 600 mm

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

WC MIXTE 1 : 1 miroir.

Localisation : WC MIXTE 2 : 1 miroir.

Tablettes d'appuis des menuiseries en MDF à peindre

	Suivant CCTP 

- Tablettes de 58 cm de profondeur

Tables "à langer" murales rabattables en plastique

	- Dimension ouverte : 48x45x88 cm.

	- Dimension fermée : 48x87x13 cm.

	- Suivant CCTP 
Nombre : 

Localisation : 		 MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

WC MIXTE 1 : 1 table à langer.

Localisation : WC MIXTE 2 : 1 table à langer.

Etagères en panneaux mélaminés

	Suivant CCTP 

- Étagères de 40 cm de largeur

Linéaire théorique : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

RESERVE 1 : 

Localisation : RESERVE 2 :

Rampe intérieure amovible en hêtre finition vitrifiée

	- Hauteur à franchir : 16 cm environ

	- Suivant CCTP 

Nombre : 

Localisation : Pour la rampe amovible d'accès à la scène de la chapelle :

Plans de travail en PIN massif finition vernis

	Suivant CCTP 

- Plans de travail de 1.27 / 1.20 m environ

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

ALCOVES NUMERIQUES :
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CREATION D'UN ESPACE CULTUREL

Lot n°10 - MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Code U Qté Qté

Entr.

P.U. HT P.T. HT  Variante /

 Option

Taux TVA Marque Référence CommentaireDésignation

    = 2,65  ML

ML 2,65 38,65 102,42 20,00%

10.3.6.5

10.3.6.5.1

    1  U

    = 1  U

U 1 456,65 456,65 20,00%

10.3.6.5.2

    3  U

    1  U

    = 4  U

U 4 611,98 2 447,92 20,00%

10.3.6.5.3

    1  U

    1  U

    = 2  U

U 2 661,52 1 323,04 20,00%

10.3.6.5.6

    1  U

    = 1  U

U 1 676,25 676,25 20,00%

10.3.6.5.7

    1  U

    = 1  U

U 1 839,61 839,61 20,00%

10.3.6.5.8

    2  U

    = 2  U

U 2 717,76 1 435,52 20,00%

10.3.6.5.9

    3  U

    3  U

    = 6  U

U 6 719,10 4 314,60 20,00%

10.3.6.5.10

    1  U

    = 1  U

U 1 507,53 507,53 20,00%

10.3.6.5.11

    1  U

    = 1  U

U 1 467,36 467,36 20,00%

10.3.6.6

10.3.6.6.1

    6  U

R//    1  U

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

ACCUEIL :

- Stores intérieurs de 0.29 / 2.10 m Hr environ

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

ACCUEIL :

Stores toiles intérieurs d'occultation totale

	Suivant CCTP 

- Stores toiles intérieurs de 0.50 / 1.25 m Hr environ

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

Entre BUREAU et DIRECTION & ALCOVE NUMERIQUE :

- Stores intérieurs de 1.07 / 2.75 m Hr environ

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

ESPACE ADULTES :

- Stores intérieurs de 1.12 / 1.95 m Hr environ

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

ESPACE JEUNESSE :

- Stores intérieurs de 1.12 / 1.98 m Hr environ

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

ESPACE ADULTES :

Localisation : LUDOTHEQUE :

- Stores intérieurs de 1.35 / 0.60 m Hr environ

- Stores intérieurs de 0.93 / 1.50 m Hr environ

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

BUREAU & DIRECTION : 

Localisation : ESPACE JEUNESSE :

- Stores intérieurs de 0.93 / 2.10 m Hr environ

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

ESPACE ADULTES :

Localisation : ACCUEIL :

- Stores intérieurs de 1.07 / 1.75 m Hr environ

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

LUDOTHEQUE :

Stores intérieurs à toile alternée "diaphane" à 

commande manuelle

	Suivant CCTP 

- Stores intérieurs de 0.93 / 0.60 m Hr environ

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

ESPACE ADULTES :
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CREATION D'UN ESPACE CULTUREL

Lot n°10 - MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Code U Qté Qté

Entr.

P.U. HT P.T. HT  Variante /

 Option

Taux TVA Marque Référence CommentaireDésignation

    = 7  U

U 7 611,98 4 283,86 20,00%

10.3.6.6.2

    1  U

    = 1  U

U 1 745,88 745,88 20,00%

10.3.6.6.3

    1  U

    = 1  U

U 1 678,93 678,93 20,00%

10.3.6.6.4

    1  U

    = 1  U

U 1 652,15 652,15 20,00%

10.3.6.7

    

6.30*2+3.75*2+1.80*2+0.60*2+1.90*2+0.60

*2+1.40*+0.60*2+1.20*2+0.60*2 =

35,18  ML

    - (0.93)*1 = -0,93  ML

    - (1.46)*4 = -5,84  ML

    - (1.26)*4 = -5,04  ML

    1.20+5.10*2+7.70+3.50 = 22,60  ML

    

2.50+1.55+1.35+4.55+15.50+4.80+1.30+0.

33,95  ML

    - (1.46)*1 = -1,46  ML

    - (0.93)*1 = -0,93  ML

    - (1.07)*1 = -1,07  ML

    1.20+1.30+7.70+1.30+1.20 = 12,70  ML

    - (0.93)*1 = -0,93  ML

    2.40*2+0.30+0.70*2 = 6,50  ML

    - (1.86)*1 = -1,86  ML

    - (1.35)*1 = -1,35  ML

    10.95*2+6.30+0.70*2 = 29,60  ML

    - (1.07)*1 = -1,07  ML

    - (1.46)*1 = -1,46  ML

    - (0.93)*1 = -0,93  ML

    5.50+0.50*2+4.60*2 = 15,70  ML

    - (1.46)*1 = -1,46  ML

    3.50*2+3.00+0.80*2 = 11,60  ML

    - (0.93)*1 = -0,93  ML

    2.80*2+1.50*2+2.25*2+0.90*2 = 14,90  ML

    - (0.93)*1 = -0,93  ML

    - (1.80)*2 = -3,60  ML

    2.35*2+1.50*2+2.25*2+0.90*2 = 14,00  ML

    - (0.93)*1 = -0,93  ML

    - (1.80)*2 = -3,60  ML

    = 162,41  ML

ML 162,41 8,18 1 328,51 20,00%

10.3.6.8

    0.16*2 = 0,32  ML

    = 0,32  ML

ML 0,32 44,66 14,29 20,00%

10.3.6.9

	Suivant CCTP 

Linéaire théorique : 

Localisation : 	MEDIATHEQUE :

Au droit de la marche dans ANIMATIONS pour accès à la SCENE :

Chants plats en sapin à peindre

Localisation : 			à déduire : 

Localisation : ALCOVES NUMERIQUES :

Localisation : 			à déduire : 

Localisation : ACCUEIL :

Localisation : 			à déduire : 

Localisation : LUDOTHEQUE :

Localisation : 			à déduire : 

Localisation : ANIMATIONS :

Localisation : 			à déduire : 

Localisation : SCENE :

Localisation : 			à déduire : 

Localisation : RESERVE 1 compris LT CTA :

Localisation : 			à déduire : 

Localisation : RESERVE 2 compris LT CTA :

Localisation : 			à déduire : 

Plinthes à crémaillères en sapin à peindre

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

Entre BUREAU et DIRECTION & ALCOVE NUMERIQUE :

- Stores toiles intérieurs de 0.80 / 1.61 m Hr environ

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

SCENE :

- Stores toiles intérieurs de 0.73 / 1.29 m Hr environ

Nombre : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

SCENE :

Plinthes en sapin à peindre

	Suivant CCTP 

Linéaire théorique : 

Localisation : 		MEDIATHEQUE :

	REZ-DE-CHAUSSEE : 

BUREAU & DIRECTION compris placards :

Localisation : 			à déduire : 

Localisation : ESPACE JEUNESSE :

Localisation : ESPACE ADULTES :

- Stores toiles intérieurs de 0.93 / 2.10 m Hr environ

Nombre : 
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CREATION D'UN ESPACE CULTUREL

Lot n°10 - MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Code U Qté Qté

Entr.

P.U. HT P.T. HT  Variante /

 Option

Taux TVA Marque Référence CommentaireDésignation

    10,00  ML

    = 10,00  ML

ML 10,00 6,81 68,10 20,00%

10.3.6.10

    5,00  ML

    = 5,00  ML

ML 5,00 30,71 153,55 20,00%

10.3.6.11

    1  U

    = 1  U

U 1 232,74 232,74 20,00%

10.3.6.12

10.3.6.12.1

    1  U

    = 1  U

U 1 133,58 133,58 20,00%

10.3.6.12.2

    1  U

    = 1  U

U 1 133,58 133,58 20,00%

10.3.6.13

10.3.6.13.1

    1  U

    = 1  U

U 1 225,23 225,23 20,00%

10.3.6.13.2

    1  U

    = 1  U

U 1 168,29 168,29 20,00%

10.3.1

10.3.1.2

10.3.1.2.1

    1  U

    2  U

    = 3  U

U 3 394,73 1 184,19 20,00%

10.3.1.3

10.3.1.3.1

    1  U

    = 1  U

U 1 394,73 394,73 20,00%

- Blocs-portes de 0.93 / 2.04 m Hr environ - ferrage à condamnation intérieure

	Un ferrage à condamnation, comprenant :

	 	- quatre paumelles de 130 mm vissées sur chants.

		- une serrure à condamnation intérieure avec voyant avec gâche adaptée.

		- une béquille double type Ghidini York 2 de chez WINDOWO ou équivalent.

		- une butée caoutchouc fixée sur parois.

		- les accessoires de coloris noir.

Nombre : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

WC MIXTE PMR (1U) :

- Extincteurs à dioxyde de carbone (CO2) de 2 KG

Nombre : 

Localisation : 	MEDIATHEQUE :

REZ-DE-CHAUSSEE : 

ALSH
BLOCS PORTES & TRAPPES

Blocs portes à âme pleine à 1 vantail

	Suivant CCTP 

- Blocs-portes de 0.83 / 2.04 m Hr environ - ferrage à condamnation intérieure

	- Un ferrage à condamnation par bouton intérieur comprenant :

		- une serrure à mortaiser avec pêne lançant et pêne dormant 1/2 tour. 

		- une gâche adaptée et encastrée dans l'huisserie. 

		- un cylindre avec bouton de condamnation intérieur avec voyant d'occupation extérieur et carré de décontamination.

		- une béquille inox double sur rosace type BOEDIC de chez LEGALLAIS ou équivalent.

		- une barre d'aide à la fermeture conforme à la norme PMR de chez VACHETTE ou équivalent (porte de 0.93 m 

		  de largueur uniquement).

		- une béquille double type Ghidini York 2 de chez WINDOWO ou équivalent.

		- une butée caoutchouc fixée sur parois.

		- les accessoires de coloris noir.

Nombre : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 : 

WC - 6 ANS (1U) :

Localisation : WC + 6 ANS (2U) :

Blocs portes Acoustiques à 1 vantail - Rw+C   30 dB

	Suivant CCTP 

Localisation :  Pour les panneaux directionnels pour indiquer les grandes unités :

Signalétique de sécurité

	Suivant CCTP 

- Plan d'évacuation

Nombre : 

Localisation : Pour les signalétiques de sécurité nécessaires :

- Plan d'intervention

Nombre : 

Localisation : Pour les signalétiques de sécurité nécessaires :

Extincteurs portatifs

	Suivant CCTP 

- Extincteurs à poudre polyvalente ABC de 6 KG

Nombre : 

Localisation : 	MEDIATHEQUE :

REZ-DE-CHAUSSEE : 

	Suivant CCTP

Linéaire théorique : 

Localisation : Pour les habillages de finitions entre matériaux de différentes natures (PREVISION) :

Potelets arrêts de cloisons en sapin à peindre

	Suivant CCTP

Linéaire théorique : 

Localisation : Pour les renforts et des arrêts de cloisons de distributions, à réaliser suivant plans architecte (PREVISION) :

Panneaux directionnels intérieurs

	Suivant CCTP 

Nombre : 
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CREATION D'UN ESPACE CULTUREL

Lot n°10 - MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Code U Qté Qté

Entr.

P.U. HT P.T. HT  Variante /

 Option

Taux TVA Marque Référence CommentaireDésignation

10.3.1.4

10.3.1.4.1

    1  U

    1  U

    = 2  U

U 2 673,56 1 347,12 20,00%

10.3.1.5

10.3.1.5.1

    1  U

    = 1  U

U 1 691,39 691,39 20,00%

10.3.1.6

10.3.1.6.1

    1  U

    1  U

    = 2  U

U 2 886,43 1 772,86 20,00%

10.3.1.10

10.3.1.10.1

    1  U

    = 1  U

U 1 502,57 502,57 20,00%

10.3.1.11

10.3.1.11.1

    1  U

    = 1  U

U 1 556,13 556,13 20,00%

10.3.1.13

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

Entre WC + 6 ans & CIRCULATION (1U) :

Blocs portes Coupe Feu 1/2 heure à 1 vantail

	Suivant CCTP 

- Blocs-portes de 0.93 / 2.04 m Hr environ - ferrage à condamnation

	- Un ferrage à condamnation comprenant :

		- quatre paumelles de 140 mm vissées sur chants.

		- une serrure de sûreté à 1 point de condamnation avec canon européen sur organigramme 

		- un ferme-porte hydraulique à glissière type DORMA TS 91 ou équivalent.

		- une béquille double type Ghidini York 2 de chez WINDOWO ou équivalent.

		- une butée caoutchouc fixée sur parois.

		- les accessoires de coloris noir.

Nombre : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

Entre LT / RGT & CIRCULATION DORTOIR (1U) :

Trappes de visites pour gaines techniques

Nombre : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

DORTOIR (1U) :

Blocs portes Acoustiques à 2 vantaux - Rw+C  30 dB

	Suivant CCTP 

- Blocs-portes de 0.93+0.53 / 2.04 m Hr environ - ferrage à condamnation

	Un ferrage à condamnation, comprenant :

 	 	- pour le vantail de service :

			- quatre paumelles de 140 mm vissées sur chants.

			- une serrure de sûreté à 1 point de condamnation avec canon européen

			  sur organigramme.

			- une béquille double type Ghidini York 2 de chez WINDOWO ou équivalent.

			- une butée caoutchouc fixée sur parois.

			- les accessoires de coloris noir.

		 - pour le vantail de semi-fixe :
			- quatre paumelles de 140 mm vissées sur chants.

			- une crémone pompier en applique avec levier, tringle et gâches 

			  type 6800 teinte aluminium de chez BRICARD ou équivalent.

			- une butée caoutchouc fixée sur parois.

			- tous les accessoires nécessaires adaptés.

			- les accessoires de coloris noir.

Nombre : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 : 

Entre ALSH 1 & CIRCULATION (1U) :

Localisation : Entre ALSH 2 & CIRCULATION (1U) :

Bloc porte Pare-Flamme 1/2 heure à 1 vantail

	Suivant CCTP 

- Bloc-porte de 0.93 / 2.04 m Hr environ - ferrage sans condamnation

	 Un ferrage sans condamnation, comprenant :

	 	- une serrure à larder à bec de cane. Réservation avec un carré de 8 mm et ressort de fouillot renforcé pour 		béquilles. 

		- une gâche adaptée et encastrée dans l'huisserie. 

		- un ensemble de paire de béquilles en acier inoxydable, solidarisées sur plaques, sur carré de 8 mm,

		  type Ghidini York 2 de chez WINDOWO ou équivalent.

		- une butée caoutchouc fixée sur parois.

		- tous les accessoires nécessaires adaptés.

		- les accessoires de coloris noir.

Nombre : 

Blocs portes Acoustiques à 1 vantail - Rw+C  35 dB

	Suivant CCTP 

- Blocs-portes de 0.93 / 2.04 m Hr environ - ferrage à condamnation

	Un ferrage à condamnation, comprenant :

	 	- quatre paumelles de 130 mm vissées sur chants.

		- une serrure de sûreté à 1 point de condamnation avec canon européen sur organigramme.

		- une béquille double type Ghidini York 2 de chez WINDOWO ou équivalent.

		- une butée caoutchouc fixée sur parois.

		- les accessoires de coloris noir.

Nombre : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 : 

BUREAU ANIMATEURS (1U) :

Localisation : DETENTE / INFIRMERIE (1U) :

Bloc porte Acoustique à 1 vantail - Rw+C  40 dB

	Suivant CCTP 

- Bloc-porte de 0.93 / 2.04 m Hr environ - ferrage à condamnation avec oculus

	Un ferrage à condamnation, comprenant :

	 	- quatre paumelles de 130 mm vissées sur chants.

		- une serrure de sûreté à 1 point de condamnation avec canon européen sur organigramme.

		- un oculus vitré rectangulaire de 300x400 mm de section.
		- une béquille double type Ghidini York 2 de chez WINDOWO ou équivalent.

		- une butée caoutchouc fixée sur parois.

		- les accessoires de coloris noir.
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CREATION D'UN ESPACE CULTUREL

Lot n°10 - MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Code U Qté Qté

Entr.

P.U. HT P.T. HT  Variante /

 Option

Taux TVA Marque Référence CommentaireDésignation

    5  U

    = 5  U

U 5 109,20 546,00 20,00%

10.3.1.14

    1  U

    = 1  U

U 1 505,05 505,05 20,00%

10.3.1.16

    1  U

    = 1  U

U 1 505,05 505,05 20,00%

10.3.3

10.3.3.1

10.3.3.1.1

    1  U

    1  U

    = 2  U

U 2 298,87 597,74 20,00%

10.3.3.1.2

    1  U

    = 1  U

U 1 313,82 313,82 20,00%

10.3.3.3

    2.40+1.25*5 = 8,65  M2

    2.40+1.25*5 = 8,65  M2

    2.60+1.40*5 = 9,60  M2

    = 26,90  M2

M2 26,90 64,31 1 729,94 20,00%

10.3.4

10.3.4.1

10.3.4.1.1

surfaces informatique    

(2.14+0.23+1.82+0.32)*2 =

9,02  M2

    = 9,02  M2

M2 9,02 412,07 3 716,87 20,00%

10.3.5

10.3.5.1

    1  U

    = 1  U

U 1 320,78 320,78 20,00%

10.3.5.2

10.3.5.2.1

    1  U

MOBILIERS
Supports pour projecteur vidéo

	Suivant CCTP 

Nombre : 

Localisation : FLUIDE :

Meubles "cuisine" en panneaux stratifiés

	Suivant CCTP 

- Meuble placard "bas" de 1680 / 600 / 900 mm environ

Nombre : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

ALSH 1 : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

ALSH 3 : 

Rayonnages et séparations en mélaminé

	Suivant CCTP 

Surface théorique : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

ALSH 1 : 1 placard : 

Localisation : ALSH 2 : 1 placard : 

Localisation : ALSH 3 : 1 placard : 

HABILLAGES ACOUSTIQUES

Habillages "acoustiques" des parois intérieures en PIN 

SYLVESTRE finition vernis intumescents

	- Panneaux préfabriqués en assemblage de tasseaux en bois massif PIN (B-s2,d0), comprenant : 

			- un parement en tasseaux de bois massif PIN, de 30x50 mm de section, avec espacement de 80 mm. 

			- des contre-lattes arrière en bois massif peints en noir de 34x45 mm de section. 

		- un revêtement acoustique rigide en face arrière, en laine de roche de 45 mm d'épaisseur, surfacé d'un voile noir. 		Feutre 

acoustique M1 minimum.

	- Suivant CCTP 

- Habillage en surface courante

Surface théorique : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

ALSH 3 au droit des pans de stabilité :

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

CIRCULATION : 1 trappe de 60/60 cm section : 

Trappe de circulation dans écran de recoupement des combles

	- Dimension : 60/80 cm.

	- Suivant CCTP 

Nombre : 

Localisation : Pour la trappe de visite dans cloison de recoupement pour circulation dans seconde zone des combles :

PLACARDS & RAYONNAGES

Façades de placards coulissantes en mélaminé

	Suivant CCTP 

- Façades de placards de 1.25 / 2.40 m Hr environ

Nombre : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

ALSH 1 :

Localisation : ALSH 2 :

- Façades de placards de 1.40 / 2.40 m Hr environ

Nombre : 

	- Performance acoustique de la trappe : Ra : 39 dB (A) avec PV à fournir.

	- Résistance au feu : El 30.

	- Dimension : 40/40 cm.

	- Suivant CCTP 

Nombre : 

Localisation : Pour les trappes de visite aux gaines techniques :

Trappe d'accès aux combles Coupe-Feu 1/2 heure

	- Dimension : 60/60 cm.

	- Suivant CCTP 

Nombre : 
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CREATION D'UN ESPACE CULTUREL

Lot n°10 - MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Code U Qté Qté

Entr.

P.U. HT P.T. HT  Variante /

 Option

Taux TVA Marque Référence CommentaireDésignation

    1  U

    1  U

    = 3  U

U 3 1 480,22 4 440,66 20,00%

10.3.5.2.2

    1  U

    = 1  U

U 1 1 081,07 1 081,07 20,00%

10.3.5.4

    1,68  ML

    1,68  ML

    1,68  ML

    1,20  ML

    = 6,24  ML

ML 6,24 584,64 3 648,15 20,00%

10.3.5.5

    1  U

    = 1  U

U 1 505,05 505,05 20,00%

10.3.5.6

    4,80  ML

    3,80  ML

    = 8,60  ML

ML 8,60 255,28 2 195,41 20,00%

10.3.5.7

10.3.5.7.1

    1  U

    = 1  U

U 1 2 482,16 2 482,16 20,00%

10.3.5.7.2

    1  U

    = 1  U

U 1 2 119,49 2 119,49 20,00%

10.3.5.8

10.3.5.8.1

    1.20*4 = 4,80  ML

    = 4,80  ML

ML 4,80 126,92 609,22 20,00%

10.3.5.10

    1  U

    1  U

    1  U

    = 3  U

U 3 192,35 577,05 20,00%

Linéaire théorique : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

LOCAL TECHNIQUE RANGEMENT :

Caissons d'habillages de radiateurs en médium à peindre

	- Dimensions : 1.40 / 0.20 / 1.00 m environ (hypothèse) à adapter en chantier.

	- Suivant CCTP 

Nombre : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 : 

DORTOIR : 1 radiateur.

Localisation : BUREAU ANIMATEURS : 1 radiateur.

Localisation : DETENTE : 1 radiateur

Linéaire théorique : 

Localisation : 			ALSH :

		NIVEAU R+1 :

	CIRCULATION ALSH :

1 ensemble de 4.80 m de longueur comprenant 29 patères.

Localisation : 1 ensemble de 3.80 m de longueur comprenant 23 patères.

Meubles bancs en lamellé collé vernis - MEU 03

	Suivant CCTP 

- Meubles banc de 4.80 m de longueur

Nombre : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

CIRCULATION ALSH :

- Meubles banc de 3.80 m de longueur

Nombre : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

CIRCULATION ALSH :

Etagères en panneaux mélaminés

	Suivant CCTP 

- Étagères de 40 cm de largeur

DETENTE / INFIRMERIE :

Plans de travail en panneaux de particules stratifiés

	Suivant CCTP 

Linéaire théorique : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

ALSH 1 :

Localisation : ALSH 2 : 

Localisation : ALSH 3 : 

Localisation : DETENTE / INFIRMERIE : 

Tables "à langer" murales rabattables en plastique

	- Dimension ouverte : 48x45x88 cm.

	- Dimension fermée : 48x87x13 cm.

	- Suivant CCTP 
Nombre : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

WC - 6 ans : 1 table à langer.

Ensemble tablettes et cimaises avec patères murales en lamellé collé vernis - type MEU 03

	Suivant CCTP 

Localisation : ALSH 2 : 

Localisation : ALSH 3 :

- Meuble placard "bas" de 1200 / 600 / 900 mm environ

Nombre : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :
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CREATION D'UN ESPACE CULTUREL

Lot n°10 - MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Code U Qté Qté

Entr.

P.U. HT P.T. HT  Variante /

 Option

Taux TVA Marque Référence CommentaireDésignation

10.3.6

10.3.6.1

10.3.6.1.1

    1  U

    = 1  U

U 1 109,69 109,69 20,00%

10.3.6.1.2

    2  U

    = 2  U

U 2 109,69 219,38 20,00%

10.3.6.2

10.3.6.2.1

    8.50*2.60 = 22,10  M2

    5.00*2.60 = 13,00  M2

    6.00*2.60 = 15,60  M2

    = 50,70  M2

M2 50,70 1 290,00 65 403,00 20,00%

10.3.6.2.2

    1  U

    1  U

    = 2  U

U 2 195,00 390,00 20,00%

10.3.6.3

10.3.6.3.3

    1.00*4 = 4,00  ML

    1.20*4 = 4,80  ML

    1.20*3 = 3,60  ML

    1.20*1 = 1,20  ML

    1.20*2 = 2,40  ML

    1.20*1 = 1,20  ML

    1.20*1 = 1,20  ML

    = 18,40  ML

ML 18,40 38,65 711,16 20,00%

10.3.6.4

    1  U

    = 1  U

U 1 269,44 269,44 20,00%

10.3.6.5

10.3.6.5.4

    2  U

    = 2  U

U 2 694,99 1 389,98 20,00%

10.3.6.5.5

Nombre : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

WC - 6 ANS (1U) :

Stores intérieurs à toile alternée "diaphane" à 

commande manuelle

	Suivant CCTP 

- Stores intérieurs de 0.93 / 2.20 m Hr environ

Nombre : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

ALSH 3 :

- Stores intérieurs de 1.02 / 1.47 m Hr environ

Nombre : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 : 

Entre ALSH 1 & ALSH 3 (1U) :

Localisation : Entre ALSH 2 & ALSH 3 (1U) :

Tablettes d'appuis des menuiseries en MDF à peindre

	Suivant CCTP 

- Tablettes de 40 cm de profondeur

Linéaire théorique : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

ALSH 1 : 

Localisation : ALSH 3 : 

Localisation : ALSH 2 : 

Localisation : CIRCULATION ALSH :

Localisation : DORTOIR : 

Localisation : BUREAU ANIMATEURS : 

Localisation : DETENTE / INFIRMERIE : 

Ecran de discrétion pour urinoirs

	- Dimension : 700 / 1300 mm de hauteur

	- Suivant CCTP 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

WC MIXTE PMR : 1 miroir.

- Miroirs de 1200 / 600 mm

Nombre : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

WC + et - 6 ans : 2 miroirs.

Cloisons mobiles acoustiques monodirectionnelle (Rw+C 

 46 dB)

	- Affaiblissement acoustique de la cloison : Rw + C ³ 46 dB.

	- Affaiblissement acoustique de la porte : Rw + C ³ 40 dB.

	- Suivant CCTP 

- Cloisons mobiles de recoupement

Surface théorique : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

Entre ALSH 1 & ALSH 2 :

Localisation : Entre ALSH 1 & ALSH 3 :

Localisation : Entre ALSH 2 & ALSH 3 :

- Portes à 1 vantail dans cloisons mobiles

Nombre : 

OUVRAGES DIVERS

Miroirs gris en crédence des lavabos

	Suivant CCTP 

- Miroirs de 800 / 600 mm

Nombre : 
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CREATION D'UN ESPACE CULTUREL

Lot n°10 - MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Code U Qté Qté

Entr.

P.U. HT P.T. HT  Variante /

 Option

Taux TVA Marque Référence CommentaireDésignation

    4  U

    = 4  U

U 4 545,03 2 180,12 20,00%

10.3.6.5.8

    2  U

    = 2  U

U 2 719,10 1 438,20 20,00%

10.3.6.5.9

    2  U

    3  U

    1  U

    1  U

    1  U

    = 8  U

U 8 719,10 5 752,80 20,00%

10.3.6.6

10.3.6.6.3

    2  U

    = 2  U

U 2 812,83 1 625,66 20,00%

10.3.6.7

    4.60+9.85+0.65+1.30+1.30*2+0.60*2 = 20,20  ML

    - (1.46)*1 = -1,46  ML

    - (1.25)*2 = -2,50  ML

    5.60+9.85+0.65+1.30+1.30*2+0.60*2 = 21,20  ML

    - (1.46)*1 = -1,46  ML

    - (1.25)*2 = -2,50  ML

    5.70*2+11.60+1.60*2+0.50*2 = 27,20  ML

    - (1.86)*1 = -1,86  ML

    - (1.40)*2 = -2,80  ML

    12.20+5.80+4.90+2.20*2 = 27,30  ML

    - (1.46)*3 = -4,38  ML

    - (0.93)*2 = -1,86  ML

    8.00*2+1.40 = 17,40  ML

    - (0.93)*4 = -3,72  ML

    4.75*2+4.90*2 = 19,30  ML

    - (0.93)*1 = -0,93  ML

    3.10*2+4.90*2 = 16,00  ML

    - (0.93)*1 = -0,93  ML

    3.20*2+6.30*2 = 19,00  ML

    - (0.93)*1 = -0,93  ML

    = 142,27  ML

ML 142,27 8,18 1 163,77 20,00%

10.3.6.9

    10,00  ML

    = 10,00  ML

ML 10,00 6,81 68,10 20,00%

Localisation : DETENTE INFIRMERIE :

Localisation : 			à déduire : 

Chants plats en sapin à peindre

	Suivant CCTP

Linéaire théorique : 

Localisation : Pour habillages entre matériaux de différentes natures (PREVISION) :

Plinthes en sapin à peindre

	Suivant CCTP 

Linéaire théorique : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

ALSH 1 :

Localisation : 			à déduire : 

Localisation : ALSH 2 :

Localisation : 			à déduire : 

Localisation : ALSH 3 :

Localisation : 			à déduire : 

Localisation : CIRCULATION ALSH :

Localisation : 			à déduire : 

Localisation : CIRCULATION DORTOIR :

Localisation : 			à déduire : 

Localisation : DORTOIR :

Localisation : 			à déduire : 

Localisation : BUREAU ANIMATEURS :

Localisation : 			à déduire : 

ALSH 3 :

- Stores intérieurs de 1.12 / 1.98 m Hr environ

Nombre : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

ALSH 3 :

Localisation : ALSH 2 :

Localisation : CIRCULATION ALSH :

Localisation : BUREAU ANIMATEURS :

Localisation : DETENTE INFIRMERIE :

Stores toiles intérieurs d'occultation totale

	Suivant CCTP 

- Stores toiles intérieurs de 1.12 / 1.98 m Hr environ

Nombre : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 : 

DORTOIR :

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

ALSH 1 :

- Stores intérieurs de 1.12 / 1.95 m Hr environ

Nombre : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :
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CREATION D'UN ESPACE CULTUREL

Lot n°10 - MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Code U Qté Qté

Entr.

P.U. HT P.T. HT  Variante /

 Option

Taux TVA Marque Référence CommentaireDésignation

10.3.6.10

    5,00  ML

    = 5,00  ML

ML 5,00 30,71 153,55 20,00%

10.3.6.11

    1  U

    = 1  U

U 1 252,53 252,53 20,00%

10.3.6.12

10.3.6.12.1

    1  U

    = 1  U

U 1 133,58 133,58 20,00%

10.3.6.12.2

    1  U

    = 1  U

U 1 133,58 133,58 20,00%

10.3.6.13

10.3.6.13.1

    1  U

    = 1  U

U 1 225,23 225,23 20,00%

10.3.6.13.2

    1  U

    = 1  U

U 1 168,29 168,29 20,00%

10.3.6.14

    1.10*2 = 2,20  ML

    1.10*2 = 2,20  ML

    1.10*6 = 6,60  ML

    1.10*2 = 2,20  ML

    1.10*2 = 2,20  ML

    = 15,40  ML

ML 15,40 124,76 1 921,30 20,00%

246 113,59 €10.3 - EXISTANT
130 061,73 €- MEDIATHEQUE

44 887,07 €- 10.2.4 - MOBILIERS

13 296,54 €- 10.2.5 - OUVRAGES DIVERS

15 518,06 €- MEDIATHEQUE

11 359,09 €- 10.2.1 - BLOCS PORTES & TRAPPES

4 158,97 €- 10.2.5 - OUVRAGES DIVERS

16 355,88 €- ALSH

10 538,30 €- 10.2.1 - BLOCS PORTES & TRAPPES

3 938,05 €- 10.2.4 - MOBILIERS

1 879,53 €- 10.2.5 - OUVRAGES DIVERS

246 113,59 €Total H.T. :

49 222,72 €Total T.V.A. (20%) :

295 336,31 €Total T.T.C. :

RECAPITULATIF
Lot n°10 MENUISERIES INTERIEURES BOIS

RECAPITULATIF DES CHAPITRES
161 567,21 €10.2 - EXTENSIONS

129 693,27 €- MULTIACTIVITE

17 186,00 €- 10.2.1 - BLOCS PORTES & TRAPPES

1 538,45 €- 10.2.2 - CHASSIS VITRES

52 785,21 €- 10.2.3 - HABILLAGES ACOUSTIQUES

- Extincteurs à dioxyde de carbone (CO2) de 2 KG

Nombre : 

Localisation : 	ALSH :

NIVEAU R+1 : 

Anti-pince doigts sur portes

	Suivant CCTP 

Linéaire théorique : 

Localisation : 		NIVEAU R+1 :

	ALSH :

ALSH 1 : 

Localisation : ALSH 2 : 

Localisation : WC 6 ans et + : 

Localisation : WC - 6 ans : 

Localisation : DORTOIR : 

EXISTANT

Signalétique de sécurité

	Suivant CCTP 

- Plan d'évacuation

Nombre : 

Localisation :  Pour les signalétiques de sécurité nécessaires :

- Plan d'intervention

Nombre : 

Localisation :  Pour les signalétiques de sécurité nécessaires :

Extincteurs portatifs

	Suivant CCTP 

- Extincteurs à poudre polyvalente ABC de 6 KG

Nombre : 

Localisation : 	ALSH :

NIVEAU R+1 : 

Potelets arrêts de cloisons en sapin à peindre

	Suivant CCTP

Linéaire théorique : 

Localisation :  Pour arrêts et renforts des cloisons de doublages et de distributions (PREVISION) :

Panneaux directionnels intérieurs

	Suivant CCTP 

Nombre : 

Localisation :  Pour les panneaux directionnels pour indiquer les grandes unités :
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CREATION D'UN ESPACE CULTUREL

Lot n°10 - MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Code U Qté Qté

Entr.

P.U. HT P.T. HT  Variante /

 Option

Taux TVA Marque Référence CommentaireDésignation

0,00 #NOM?

Soit en toutes lettres TTC : 

Quatre cent quatre-vingt-neuf mille deux cent seize euros et quatre-vingt-seize centimes

Montant en francs : 

Fait à _________________________

le _____________________________

Bon pour accord, signature Signature et cachet de l'Entrepreneur

Conditions de règlement : Par virement à 30 j

8 005,09 €- 10.3.1 - BLOCS PORTES & TRAPPES

2 641,50 €- 10.3.3 - PLACARDS & RAYONNAGES

3 716,87 €- 10.3.4 - HABILLAGES ACOUSTIQUES

17 979,04 €- 10.3.5 - MOBILIERS

83 709,36 €- 10.3.6 - OUVRAGES DIVERS

Total du lot MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Total H.T. : 407 680,80 €
Total T.V.A. (20%) : 81 536,16 €
Total T.T.C. : 489 216,96 €

11 218,90 €- 10.3.1 - BLOCS PORTES & TRAPPES

5 012,82 €- 10.3.2 - CHASSIS VITRES

5 551,29 €- 10.3.3 - PLACARDS & RAYONNAGES

79 511,94 €- 10.3.4 - HABILLAGES ACOUSTIQUES

6 554,87 €- 10.3.5 - MOBILIERS

22 211,91 €- 10.3.6 - OUVRAGES DIVERS

116 051,86 €- ALSH
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CREATION D'UN ESPACE CULTUREL

Lot n°10 - ADDITIFS - MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Code Désignation U Qté Qté

Entr.

P.U. HT P.T. HT  Variante /

 Option

Taux TVA Marque Référence Commentaire

Lot 

n°10

ADDITIFS - MENUISERIES 

INTERIEURES BOIS

TRAVAUX EN MOINS
10.2 EXTENSIONS

MULTIACTIVITE
10.2.3 HABILLAGES ACOUSTIQUES
10.2.3.3 Habillages "acoustiques" des parois 

intérieures en PIN SYLVESTRE finition 

vernis type 1

	- Panneaux préfabriqués en assemblage de 

tasseaux en bois massif PIN (B-s2,d0), 

comprenant : 

			- un parement en tasseaux de bois 

massif PIN, de 30x50 mm de section, avec 

espacement de 80 mm. 

			- des contre-lattes arrière en bois massif Surface théorique : 

Localisation : Pour les habillages 

"acoustiques" bois absorbants sur les 

parois de la salle multi-activités :

(A)     (8.90*2+2.30*2)*2.50 = 56,00  M2

    -A = -56,00  M2

M2 -56,00 412,07 -23 075,92 20,00%

10.2.3.4 Habillages "acoustiques" des parois 

intérieures en PIN SYLVESTRE finition 

vernis type 2

	- Panneaux préfabriqués en assemblage de 

tasseaux en bois massif PIN (B-s2,d0), 

comprenant : 

			- un parement en tasseaux de bois 

massif PIN, de 30x50 mm de section, avec 

espacement de 80 mm. Surface théorique : 

Localisation : Pour les habillages 

"acoustiques" bois réfléchissants sur les 

parois de la salle multi-activités :

(A)     (4.50*2)*2.50 = 22,50  M2

Localisation : 			à déduire : 

(A)     - (1.86*2.10)*2 = -7,81  M2

    -A = -14,69  M2

M2 -14,69 412,07 -6 053,31 20,00%

10.2.4 MOBILIERS

10.2.4.6 Rideaux de scènes en tissus M1

	- Ignifugé M1

	- Suivant CCTP 

10.2.4.6.1 - Rideaux de scènes de 6.20 / 4.50 m Hr

Nombre : 

Localisation : Pour les porteuses et des 

rideaux scénique :

(A)     1  U

    -A = -1  U

U -1 7 800,00 -7 800,00 20,00%

10.2.4.6.2 - Rideaux de scènes de 8.30 / 4.50 m Hr

Nombre : 

Localisation : Pour les porteuses et des 

rideaux scénique :

(A)     1  U

    -A = -1  U

U -1 10 400,00 -10 400,00 20,00%

10.2.4.6.3 - Rideaux de scènes de 4.00 / 4.50 m Hr

Nombre : 

Localisation : Pour les porteuses et des 

rideaux scénique :

(A)     2  U

    -A = -2  U

U -2 5 200,00 -10 400,00 20,00%

10.2.4.6.4 - Rideaux de scènes de 2.05 / 4.50 m Hr

Nombre : 

Localisation : Pour les porteuses et des 

rideaux scénique :

(A)     2  U

    -A = -2  U

U -2 2 600,00 -5 200,00 20,00%

10.3 EXISTANT

MEDIATHEQUE
10.3.4 HABILLAGES ACOUSTIQUES
10.3.4.1 Habillages "acoustiques" des parois 

intérieures en PIN SYLVESTRE 

finition vernis type 1
	- Panneaux préfabriqués en assemblage de 

tasseaux en bois massif PIN (B-s2,d0), 

comprenant : 

			- un parement en tasseaux de bois 

massif PIN, de 30x50 mm de section, avec 

espacement de 80 mm. 

			- des contre-lattes arrière en bois massif 10.3.4.1.1 - Habillage en surface courante

Surface théorique : 

Localisation : ANIMATION / SCENE :

(A)     (5.50*2+8.10*2)*2.50 = 68,00  M2

Localisation : 			à déduire : 

(A)     - (1.20*0.68)*1 = -0,82  M2

(A)     - (0.73*1.285)*1 = -0,94  M2

Localisation : ESPACES ADULTES :

(A)     

(8.90+1.00+1.25+7.70+1.25+1.00+14.70+0

.30)*2.50 =

90,25  M2

Localisation : 			à déduire : 

(A)     - (1.46*2.04)*1 = -2,98  M2

(A)     - (2.20*3.00)*1 = -6,60  M2

(A)     - (1.25*0.90)*6 = -6,75  M2

(A)     - (0.93*2.10)*1 = -1,95  M2
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CREATION D'UN ESPACE CULTUREL

Lot n°10 - ADDITIFS - MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Code Désignation U Qté Qté

Entr.

P.U. HT P.T. HT  Variante /

 Option

Taux TVA Marque Référence Commentaire

(A)     - (1.86*2.35)*1 = -4,37  M2

(A)     - (0.93*2.04)*1 = -1,90  M2

(A)     - (1.46*2.04)*1 = -2,98  M2

(A) R//    5,00  M2

    -A = -133,96  M2

M2 -133,96 412,07 -55 200,90 20,00%

10.3.4.2 Habillages "acoustiques" des 

plafonds intérieures en PIN 

SYLVESTRE finition vernis 

intumescents
	Suivant CCTP 

10.3.4.2.1 - Habillage en surface courante

Surface théorique : 

Localisation : Pour les habillages 

"acoustiques" bois sur les plafonds :

(A)     15.60*1.60 = 24,96  M2

(A)     7.70*1.30 = 10,01  M2

(A)     13.30*1.80 = 23,94  M2

    -A = -58,91  M2

M2 -58,91 412,07 -24 275,04 20,00%

10.3.4.2.2 - Plus-value pour habillage sur trappe 

d'accès

Surface théorique : 

Localisation : Pour les habillages 

"acoustiques" bois sur les plafonds :

(A)     0.60*0.60*2 = 0,72  M2

    -A = -0,72  M2

M2 -0,72 50,00 -36,00 20,00%

ALSH

10.3.4 HABILLAGES ACOUSTIQUES
10.3.4.1 Habillages "acoustiques" des parois 

intérieures en PIN SYLVESTRE 

finition vernis intumescents

	- Panneaux préfabriqués en assemblage de 

tasseaux en bois massif PIN (B-s2,d0), 

comprenant : 

			- un parement en tasseaux de bois 

massif PIN, de 30x50 mm de section, avec 

espacement de 80 mm. 

			- des contre-lattes arrière en bois massif 10.3.4.1.1 - Habillage en surface courante

Surface théorique : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

ALSH 3 au droit des pans de stabilité :
(A) surfaces informatique    

(2.14+0.23+1.82+0.32)*2 =

9,02  M2

    -A = -9,02  M2

M2 -9,02 412,07 -3 716,87 20,00%

10.3.6 OUVRAGES DIVERS

10.3.6.2 Cloisons mobiles acoustiques 

monodirectionnelle (Rw+C ³ 46 dB)

	- Affaiblissement acoustique de la cloison : 

Rw + C ³ 46 dB.

	- Affaiblissement acoustique de la porte : 

Rw + C ³ 40 dB.10.3.6.2.1 - Cloisons mobiles de recoupement

Surface théorique : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

Entre ALSH 1 & ALSH 3 :

(A)     5.00*2.60 = 13,00  M2

Localisation : Entre ALSH 2 & ALSH 3 :

(A)     6.00*2.60 = 15,60  M2

    -A = -28,60  M2

M2 -28,60 1 290,00 -36 894,00 20,00%

10.3.6.2.2 - Portes à 1 vantail dans cloisons 

mobiles

Nombre : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 : 

Entre ALSH 1 & ALSH 3 (1U) :
(A)     1  U

Localisation : Entre ALSH 2 & ALSH 3 (1U) 

:

(A)     1  U

    -A = -2  U

U -2 195,00 -390,00 20,00%

TRAVAUX EN MOINS

Total H.T. : -183 442,04 €
Total T.V.A. (20%) : -36 688,41 €
Total T.T.C. : -220 130,45 €
TRAVAUX EN PLUS

10.2 EXTENSIONS

MULTIACTIVITE
10.2.3 HABILLAGES ACOUSTIQUES
10.2.3.3 Habillages "acoustiques" des parois 

intérieures en PIN SYLVESTRE finition 

vernis type 1

	- Panneaux préfabriqués en assemblage de 

tasseaux en bois massif PIN (B-s2,d0), 

comprenant : 

			- un parement en tasseaux de bois 

massif PIN, de 19x50 mm de section, avec 

espacement de 80 mm. 

			- des contre-lattes arrière en bois massif Surface théorique : 

Localisation : Pour les habillages 

"acoustiques" bois absorbants sur les 

parois de la salle multi-activités :

    (8.90*2+2.30*2)*2.50 = 56,00  M2
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CREATION D'UN ESPACE CULTUREL

Lot n°10 - ADDITIFS - MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Code Désignation U Qté Qté

Entr.

P.U. HT P.T. HT  Variante /

 Option

Taux TVA Marque Référence Commentaire

    = 56,00  M2

M2 56,00 295,48 16 546,88 20,00%

10.2.3.4 Habillages "acoustiques" des parois 

intérieures en PIN SYLVESTRE finition 

vernis type 2

	- Panneaux préfabriqués en assemblage de 

tasseaux en bois massif PIN (B-s2,d0), 

comprenant : 

			- un parement en tasseaux de bois 

massif PIN, de 19x50 mm de section, avec 

espacement de 80 mm. Surface théorique : 

Localisation : Pour les habillages 

"acoustiques" bois réfléchissants sur les 

parois de la salle multi-activités :

    (4.50*2)*2.50 = 22,50  M2

Localisation : 			à déduire : 

    - (1.86*2.10)*2 = -7,81  M2

    = 14,69  M2

M2 14,69 295,48 4 340,60 20,00%

10.2.4 MOBILIERS

10.2.4.6 Rideaux de scènes en tissus M1

	- Ignifugé M1

	- Suivant CCTP 

10.2.4.6.1 - Rideaux de scènes de 6.20 / 4.50 m Hr

Nombre : 

Localisation : Pour les porteuses et des 

rideaux scénique :

    1  U

    = 1  U

U 1 6 500,00 6 500,00 20,00%

10.2.4.6.2 - Rideaux de scènes de 8.30 / 4.50 m Hr

Nombre : 

Localisation : Pour les porteuses et des 

rideaux scénique :

    1  U

    = 1  U

U 1 8 500,00 8 500,00 20,00%

10.2.4.6.3 - Rideaux de scènes de 4.00 / 4.50 m Hr

Nombre : 

Localisation : Pour les porteuses et des 

rideaux scénique :

    2  U

    = 2  U

U 2 4 100,00 8 200,00 20,00%

10.2.4.6.4 - Rideaux de scènes de 2.05 / 4.50 m Hr

Nombre : 

Localisation : Pour les porteuses et des 

rideaux scénique :

    2  U

    = 2  U

U 2 2 100,00 4 200,00 20,00%

10.3 EXISTANT

MEDIATHEQUE
10.3.4 HABILLAGES ACOUSTIQUES
10.3.4.1 Habillages "acoustiques" des parois 

intérieures en PIN SYLVESTRE 

finition vernis type 1

	- Panneaux préfabriqués en assemblage de 

tasseaux en bois massif PIN (B-s2,d0), 

comprenant : 

			- un parement en tasseaux de bois 

massif PIN, de 19x50 mm de section, avec 

espacement de 80 mm. 

			- des contre-lattes arrière en bois massif 10.3.4.1.1 - Habillage en surface courante

Surface théorique : 

Localisation : ANIMATION / SCENE :

    (5.50*2+8.10*2)*2.50 = 68,00  M2

Localisation : 			à déduire : 

    - (1.20*0.68)*1 = -0,82  M2

    - (0.73*1.285)*1 = -0,94  M2

Localisation : ESPACES ADULTES :

    

(8.90+1.00+1.25+7.70+1.25+1.00+14.70+0

.30)*2.50 =

90,25  M2

Localisation : 			à déduire : 

    - (1.46*2.04)*1 = -2,98  M2

    - (2.20*3.00)*1 = -6,60  M2

    - (1.25*0.90)*6 = -6,75  M2

    - (0.93*2.10)*1 = -1,95  M2

    - (1.86*2.35)*1 = -4,37  M2

    - (0.93*2.04)*1 = -1,90  M2

    - (1.46*2.04)*1 = -2,98  M2

R//    5,00  M2

    = 133,96  M2

M2 133,96 295,48 39 582,50 20,00%

10.3.4.2 Habillages "acoustiques" des 

plafonds intérieures en PIN 

SYLVESTRE finition vernis 

intumescents

	- Panneaux préfabriqués en assemblage de 

tasseaux en bois massif PIN (B-s2,d0), 

comprenant : 

			- un parement en tasseaux de bois 

massif PIN, de 19x50 mm de section, avec 

espacement de 80 mm. 

			- des contre-lattes arrière en bois massif 	Suivant CCTP 

10.3.4.2.1 - Habillage en surface courante

Surface théorique : 
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CREATION D'UN ESPACE CULTUREL

Lot n°10 - ADDITIFS - MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Code Désignation U Qté Qté

Entr.

P.U. HT P.T. HT  Variante /

 Option

Taux TVA Marque Référence Commentaire

Localisation : Pour les habillages 

"acoustiques" bois sur les plafonds :

    15.60*1.60 = 24,96  M2

    7.70*1.30 = 10,01  M2

    13.30*1.80 = 23,94  M2

    = 58,91  M2

M2 58,91 295,48 17 406,73 20,00%

10.3.4.2.2 - Plus-value pour habillage sur trappe 

d'accès

Surface théorique : 

Localisation : Pour les habillages 

"acoustiques" bois sur les plafonds :

    0.60*0.60*2 = 0,72  M2

    = 0,72  M2

M2 0,72 300,00 216,00 20,00%

10.3.6 OUVRAGES DIVERS

10.3.6.15 Dépose, restauration, adaptation, et 

repose du maître Autel existant

	Suivant CCTP 

Surface théorique :

Localisation : Pour l'ensemble du meuble 

autel existant de la chapelle :

    1  FF

FF 1 4 060,88 4 060,88 20,00%

ALSH

10.3.1 BLOCS PORTES & TRAPPES
10.3.1.5 Blocs portes Acoustiques à 1 vantail 

- Rw+C ³ 40 dB

	Suivant CCTP

10.3.1.5.2 - Blocs-portes de 0.93 / 2.04 m Hr 

environ - ferrage à condamnation

	Un ferrage à condamnation, comprenant 

:

	 	- quatre paumelles de 130 mm vissées sur 

chants.

		- une serrure de sûreté à 1 point de 

condamnation avec canon européen sur 

organigramme.

		- un ferme-porte hydraulique à glissière type 

DORMA TS 91 ou équivalent.Nombre :

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 : 

Entre ALSH 1 & ALSH 3 (1U).

    1  U

Localisation : Entre ALSH 2 & ALSH 3 

(1U).

    1  U

    = 2  U

U 2 728,25 1 456,50 20,00%

10.3.4 HABILLAGES ACOUSTIQUES

10.3.4.1 Habillages "acoustiques" des parois 

intérieures en PIN SYLVESTRE 

finition vernis intumescents

	- Panneaux préfabriqués en assemblage de 

tasseaux en bois massif PIN (B-s2,d0), 

comprenant : 

			- un parement en tasseaux de bois 

massif PIN, de 19x50 mm de section, avec 

espacement de 80 mm. 

			- des contre-lattes arrière en bois massif 10.3.4.1.1 - Habillage en surface courante

Surface théorique : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

ALSH 3 au droit des pans de stabilité :

surfaces informatique    

(2.14+0.23+1.82+0.32)*2 =

9,02  M2

    = 9,02  M2

M2 9,02 295,48 2 665,23 20,00%

TRAVAUX EN PLUS

Total H.T. : 113 675,32 €
Total T.V.A. (20%) : 22 735,06 €
Total T.T.C. : 136 410,38 €
PSE n°10.2 - Suppression 

cloison mobile entre ALSH 

1 & 2

 Variante

TRAVAUX EN MOINS  Variante

10.3 EXISTANT  Variante

10.3.6 OUVRAGES DIVERS  Variante

10.3.6.2 Cloisons mobiles acoustiques 

monodirectionnelle (Rw+C ³ 46 dB)

 Variante

	- Affaiblissement acoustique de la cloison : 

Rw + C ³ 46 dB.

	- Suivant CCTP 10.3.6.2.1 - Cloisons mobiles de recoupement

Surface théorique : 

Localisation : 		ALSH :

	NIVEAU R+1 :

Entre ALSH 1 & ALSH 2 :
(A)     8.50*2.60 = 22,10  M2

    -A = -22,10  M2

M2 -22,10 1 501,50 -33 183,15  Variante 20,00%

PSE n°10.2 - Suppression 

cloison mobile entre ALSH 1 & 2

Non totalisé

Total H.T. : -33 183,15 €
Total T.V.A. (20%) : -6 636,63 €
Total T.T.C. : -39 819,78 €
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CREATION D'UN ESPACE CULTUREL

Lot n°10 - ADDITIFS - MENUISERIES INTERIEURES BOIS

Code Désignation U Qté Qté

Entr.

P.U. HT P.T. HT  Variante /

 Option

Taux TVA Marque Référence Commentaire

TRAVAUX EN MOINS -183 442,04 €
- 10.2 - EXTENSIONS -62 929,23 €

- MULTIACTIVITE -62 929,23 €
- 10.3 - EXISTANT -120 512,81 €

- MEDIATHEQUE -79 511,94 €
- ALSH -41 000,87 €

TRAVAUX EN PLUS 113 675,32 €
- 10.2 - EXTENSIONS 48 287,48 €

- MULTIACTIVITE 48 287,48 €
- 10.3 - EXISTANT 65 387,84 €

- MEDIATHEQUE 61 266,11 €
- ALSH 4 121,73 €

PSE n°10.2 - Suppression 

cloison mobile entre ALSH 

1 & 2

-33 183,15 €

- TRAVAUX EN MOINS -33 183,15 €
- 10.3 - EXISTANT -33 183,15 €

Total du lot ADDITIFS -MENUISERIES 

INTERIEURES BOIS

Total H.T. : -102 949,87 €
Total T.V.A. (20%) : -13 953,34 €
Total T.T.C. : -116 903,21 €

Soit en toutes lettres TTC : 

Montant en 

francs : 

0,00 #NOM?

Conditions de règlement : Par virement à 30 j

Signature et cachet de l'Entrepreneur

RECAPITULATIF

Lot n°10 ADDITIFS - MENUISERIES INTERIEURES BOIS

RECAPITULATIF DES CHAPITRES

0cent quatre-vingt-dix-neuf million huit cent quatre-vingt-trois mille quatre-vingt-seize euro et soixante-dix-neuf centimes

Fait à _________________________

le _____________________________

Bon pour accord, signature
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CREATION ESPACE CULTUREL - RANDAN 

RECAPITULATIF DPGF  

LOT 10 – MENUISERIES INTERIEURES BOIS / CLOISONS MOBILES  SN L’EBENE 

 

MARCHE DE BASE     407 680.80 € HT 

ADDITIF + PSE       -102 949.87 € HT  

MONTANT TOTAL € HT    304 730.93 € HT 

TVA 20%        60 946.19 € 

MONTANT TOTAL TTC    365 677.12 € TTC 



Description produit

Organic Twin est une dalle multicouches constituée d‘une âme en laine 
de roche haute densité et de 2 parements en laine de bois très fine, de 1 
mm à base d‘épicéa. Cette dalle, une fois posée, présente le même aspect 
esthétique que la dalle Organic, mais propose des résultats acoustiques 
encore meilleurs  et ce surtout quand l‘espace de plenum est restreint voir 
inexistant. Disponible dans de nombreuses tailles, épaisseurs et usinages de 
bords, elle s‘adapte à toutes les situations. 

Domaine d’application
	■ Intérieur
	■ Habillage mural et plafond
	■ Salles des fêtes, auditoriumm 
	■ Bureaux, commerces, écoles
	■ Locaux humides
	■ Horeca
	■ Bâtiments publics

Propriétés et avantages
	■ Absorption acoustique très élevée
	■ Isolant thermique
	■ Produit naturel
	■ Réponse aux chantiers HQE/BREEAM/LEED
	■ Performances mécaniques
	■ Stabilité à l‘eau 
 
 
 

Caractéristiques
Réaction au feu

	■ B-s1, d0

	■ A2-s1, d0 (avec traitement supplémentaire)

ACERMI
	■ N° 03/007/292 pour le B-s1, d0
	■ N° 10/007/628 pour l’A2-s1, d0

Résistance mécanique (selon norme EN 13964)
	■ Classe C / 30N / m² pour essai sécurisé contre la défaillance
	■ Classe C = 30° C – 95 % HR

Épaisseurs
	■ 25 mm (7 + 15 + 3 mm)
	■ 35 mm (10 + 20 + 5 mm)
	■ 50 mm (10 + 35 + 5 mm)

Masse surfacique
	■ Épaisseur 25 mm : 9,40 kg/m²
	■ Épaisseur 35 mm : 11,30 kg/m²
	■ Épaisseur 50 mm : 13 kg/m²  

Performances thermiques
	■ Épaisseur 25 mm : R = 0,50m².K/W
	■ Épaisseur 35 mm : R = 0,70 m².K/W
	■ Épaisseur 50 mm : R = 1,10 m².K/W

Réflexion à la lumière
	■ Organic Twin Pure : 45 %
	■ Organic Twin Blanc : 54 %
	■ Organic Twin Carbone : 20 %

Fiche technique	 05/2021

Organic Twin
Panneau sandwich constitué d’une âme de laine de roche haute densité contrefacée de part et d’autre 
par des panneaux en ¿bre de bois agglomérée au ciment et à la chaux



Organic Twin

Panneau sandwich constitué d’une âme de laine de roche haute densité contrefacée de part et 
d’autre par des panneaux en ¿bre de bois agglomérée au ciment et à la chaux

Mise en œuvre 

Démontable (sur ossature T24 ou T35)

Organic Twin est disponible en 2 bords :

 	 Bord A (SK-04) 	             Bord D (VK-10) (uniquement T35)

Fixation mécanique 
1 type de pose : 

	■ FMV : fixation visible par vis traversante

       Pose FMV (AK-01) avec vis Organic

Dimensions

 

Remarque: toutes les dimensions ne sont pas possibles pour toutes les mises en œuvre. Consulter les fiches de mise en oeuvre.

Finitions
	■ Pure (coloration à la chaux dans la masse)
	■ Graphite (coating 100 gr/m²)

	■ Colors (coating 300 gr/m²)

Type de bord Organic Twin 25 Organic Twin 35 Organic Twin 50

BORD A (SK-04) 600 x 600 - 600 x 1200 600 x 600 - 600 x 1200  600 x 600 - 600 x 1200  

BORD D (VK-10) - 600 x 600 - 600 x 1200 -

FMV (AK-01) - 600 x 600 - 600 x 1200 - 600 x 2000 600 x 600 - 600 x 1200 - 600 x 2000

Couleurs

STANDARD							     

 
 
Pure	   	

					   

GAMME COLORS - NATURAL LIFE (300g peinture / m2)

 
 
 
Tilleul		    Vert anis		     Pistache	        	       Lin		         Tabaco 	         Aubergine	          Sanguine

GAMME VOILE (100g peinture / m2)

 
 
 
Ivoire	 Graphite	 Blanc	
(RAL1015)	 (RAL7030)	 (RAL9003)	



Contactez-nous

Service technique :

        Tél.: +32 (0) 4 273 83 02
        technics@knauf.be

Organic Twin/fr/12.20/PS/FT

Knauf   Rue du Parc Industriel 1, B-4480 Engis

NOTE : 
Ce document est destiné à l’information de notre clientèle. Cette version annule toutes les précédentes. Les 
données correspondent à l’état le plus récent de nos connaissances, mais ne sauraient en aucune façon en-
gager notre responsabilité. Pour la version la plus récente de ce document, veuillez vous référer à notre site 
web. Tous droits réservés. Les modifications, reproductions photomécaniques, même si elles sont faites par 

extrait, nécessitent l’autorisation expresse de Knauf. 

Les propriétés constructives, statiques et physiques des systèmes Knauf ne peuvent être garanties qu’à condition d’utiliser exclusivement des 

composants des systèmes Knauf ou des produits recommandés par Knauf.

www.knauf.be

Performances acoustiques

Coefficients d’absorption acoustique – Sans plénum

Désignation α
w

Alpha sabine par bande d’octave (Hz) 

125 250 500 1000 2000 4000

ORGANIC TWIN 25 0,65 (MH) 0,10 0,35 0,70 0,95 1,00 1,00

ORGANIC TWIN 35 0,85 (H) 0,15 0,55 0,90 1,00 1,00 1,00

ORGANIC TWIN 50 0,95 0,20 0,65 1,00 1,00 1,00 0,90

Pour la non-influence de la peinture, voir le justificatif AC08-26015655 : absorption inchangée avec des concentrations de peinture à 300, 600 et 900 g/m² .

Coefficients d’absorption acoustique – Plénum 50 mm 

Désignation α
w

Alpha sabine par bande d‘octave (Hz) 

125 250 500 100 2000 4000

ORGANIC TWIN 25 0,80 (H) 0,25 0,60 0,70 0,90 1,00 1,00

ORGANIC TWIN 35 0,95 0,25 0,70 0,90 1,00 1,00 1,00

Coeႈcient d‘absorption acoustique - Plénum 200 mm

Pour la non-influence de la peinture, voir le justificatif AC08-26015655 : absorption inchangée avec des concentrations de peinture à 300, 600 et 900 g/m².

Organic Twin

Panneau sandwich constitué d’une âme de laine de roche haute densité contrefacée de part et 
d’autre par des panneaux en ¿bre de bois agglomérée au ciment et à la chaux

Désignation α
w

Alpha sabine par bande d’octave (Hz) 

125 250 500 1000 2000 4000

ORGANIC TWIN 25 0,70 (MH) 0,35 0,45 0,65 0,95 1,00 1,00

ORGANIC TWIN 35 0,90 0,45 0,65 0,85 1,00 1,00 1,00

ORGANIC TWIN 50 0,95 0,40 0,70 0,95 1,00 1,00 0,95

GAMME COLORS - FRACTAL POETRY

 
 
 
White (RAL9003)	 Écume (RAL9010)	 Silicium	 Gris de lune	 Gris Pierre	 Asphalte	 Carbon	 NOIR (RAL9005)

GAMME COLORS - URBAN WORLD 

 
 
Lemon	 Orange Juice	 Rouille	 Pink Paradise	 Ciel	 Bleu Silver	 Green Grasscv



Greffe du Tribunal de Commerce de Clermont-Ferrand
40 RUE DE L'ANGE
63000 CLERMONT FERRAND
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Extrait Kbis

EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES
à jour au 21 octobre 2025

Code de vérification : wPrbjxIyBT
https://controle.infogreffe.fr/controle

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 810 315 887 R.C.S. Clermont-Ferrand

Date d'immatriculation 19/03/2015

Dénomination ou raison sociale SOCIETE NOUVELLE L'EBENE
Forme juridique Société par actions simplifiée (Société à associé unique)

Capital social 10 000,00 Euros

Adresse du siège 25 Bis Rue des Ribes 63170 Aubière 

Durée de la personne morale Jusqu'au 18/03/2114

Date de clôture de l'exercice social 31 décembre

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES

Président
Nom, prénoms DUMON Olivier

Date et lieu de naissance Le 13/08/1970 à Vichy  (03)  

Nationalité Française

Domicile personnel 16B Rue de Belgique 43250 Sainte-Florine 

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET A L'ETABLISSEMENT PRINCIPAL

Adresse de l'établissement 25 Bis Rue des Ribes 63170 Aubière 

Enseigne L'EBENE

Activité(s) exercée(s) La réalisation de travaux de rénovation et de neuf, aménagement intérieur et
extérieur en matière de menuiserie et agencement

Date de commencement d'activité 01/04/2015

Origine du fonds ou de l'activité Achat

Précédent propriétaire

Dénomination L'EBENE

Adresse Rue Fernand Forest 63540 Romagnat 

Immatriculation au RCS, numéro 333 453 454 RCS Clermont-Ferrand

Nom du journal d'annonces légales L'ANNONCEUR LEGAL

Date de parution 16/04/2015

Mode d'exploitation Exploitation directe

Le Greffier

FIN DE L'EXTRAIT

https://controle.infogreffe.fr/controle
https://controle.infogreffe.fr/controle/verif?codeVerif=wPrbjxIyBT
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Cadre de mémoire technique 

 

Marché de travaux pour la Création d’un 
Espace Culturel à Randan (63) 

 

Lot n°  
10 

Objet 
Menuiseries intérieures bois 

 

Nom du candidat 
S.N. L’EBENE 

 

Une attention particulière devra être apportée aux renseignements de cette trame de 
mémoire technique qui constitue la proposition technique du candidat :  

• Cette trame permettra à la collectivité de juger les candidats sur les éléments 
relatifs aux critères mentionnés au règlement de la consultation.  

• Il ne s’agit pas de reporter dans ce cadre les informations générales de 
l’entreprise relative à la candidature mais les éléments spécifiques à la 
consultation visée en objet, permettant de juger l’offre. 
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Pour l’offre de base, la valeur technique sera établie suivant les 4 sous-critères 

suivants : (60 points au total) 

Sous-critère 1 : Moyens humains et techniques affectés à 

l’opération : 15 points 

1. Effectifs mis à disposition sur le chantier, qualifications et méthodologie en vue du respect du 

planning et des tâches. (7 points) 

 

Intervention de 2 personnes au minimum en pose par chantier. Les moyens peuvent e tre ajuste s a  l’e tat d’avancement du chantier et aux e ventuels besoins d’acce le rer ou de freiner. 
 
Éventuellement, du personnel intérimaire peut intervenir pour compenser un surcroît d’activité. 
PAS DE SOUS-TRAITANCE PREVUE LORS DE LA REMISE DE L’OFFRE 
 L’équipe en intervention par chantier se composera d’un conducteur de travaux et de 2 
ouvriers dont 1 chef de chantier, selon le tableau suivant (à titre indicatif provisoire) : NOM Pre nom 

Poste Diplo me 
Date d’entre e  Anciennete  dans le me tier DUMON Olivier Ge rant Bac F1 04/01/2016 32 ans ZORZAN Etienne 

Conducteur travaux / Chef d’Equipe 

Licence Biologie CAP Menuisier 01/09/2017 7 ans 

BAIA Fernando 

Menuisier Fabrication / Pose 
- 08/01/2024 36 ans 

DESSALLES Anthony 

Menuisier Fabrication / Pose 

BTS De veloppement re alisation bois / BP Menuisier 01/09/2024 2 ans 

RANTIEN Le o 
Apprenti menuisier fabrication 

-  02/09/2024  - Cette équipe sera renforcée, au bureau et à l’atelier, par nos 4 ouvriers fabricants et notre technicienne bureau d’études. 
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2. Moyens matériels mis à disposition sur le chantier (3 points) 

 La gestion, l’entretien, la vérification et les contrôles périodiques du matériel portatif sont assurés au siège de l’entreprise. Chaque e quipe se de place avec un fourgon floque  au nom de la socie te  et e quipe  de : 
- Scie circulaire portative 
- Scie sauteuse 
- Visseuse et perforateur 
- Rabot e lectrique et aspirateur 
- Boî te a  outils ge ne raux (1 par ouvrier) 

 L’e quipe en intervention sur ce chantier se de placera en Master pour le de placement du mate riel et de l’approvisionnement ne cessaire. Eventuellement, le conducteur de travaux sera amene  a  venir sur le chantier, avec un ve hicule de fonction Volkswagen Golf, pour les re unions de chantier, voire les besoins en renfort de personnel sur place. 
 

 

3. Modalités d’autocontrôle (5 points) 

 
Les autocontrôles sont effectués au fur et à mesure afin de limiter au maximum les 
réserves. 

 

Sous-critère 2 : Respect des délais et organisation : 20 points 

1. Dispositions et organisation des approvisionnements du chantier (6 points) 

 Les plans d’exe cution sont transmis en priorite  pour validation par les bureaux de contro le. Les re serves pour nos ouvrages sont communique es en de but d’ope ration. 
 

ORGANISATION DU CHANTIER 
    

Phase d'étude : plans et validation = 1 mois  
    

CONSTRUCTION MULTIACTIVITES 
    

APPROVISIONNEMENTS Semaines DUREE DES TRAVAUX A 2 OUVRIERS Jours 

Blocs-portes 6 Blocs-portes 10 

Châssis vitrés 2 Châssis vitrés 5 

Habillages acoustiques 6 Habillages acoustiques 20 

Mobilier 4 Mobilier 5 

Rideaux de scène 6 Rideaux de scène 10 

Ouvrages divers 4 Ouvrages divers 10 
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Temps total de travail sur 
chantier  

Jours Semaines  

60 12  
    

CONSTRUCTION MEDIATHEQUE 
    

APPROVISIONNEMENTS Semaines DUREE DES TRAVAUX A 2 OUVRIERS Jours 

Blocs-portes 6 Blocs-portes 5 

Ouvrages divers 4 Ouvrages divers 5 
    

Temps total de travail sur 
chantier  

Jours Semaines  

10 2  
    

CONSTRUCTION ALSH 
    

APPROVISIONNEMENTS Semaines DUREE DES TRAVAUX A 2 OUVRIERS Jours 

Blocs-portes 6 Blocs-portes 3 

Mobilier 4 Mobilier 5 

Ouvrages divers 4 Ouvrages divers 2 
    

Temps total de travail sur 
chantier  

Jours Semaines  

10 2  
    

BÂTIMENT EXISTANT - MEDIATHEQUE 
    

APPROVISIONNEMENTS Semaines DUREE DES TRAVAUX A 2 OUVRIERS Jours 

Blocs-portes 6 Blocs-portes 7 

Châssis vitrés 2 Châssis vitrés 3 

Habillages acoustiques 6 Habillages acoustiques 20 

Mobilier 4 Mobilier 5 

Stores toiles 4 Stores toiles 10 

Ouvrages divers 4 Ouvrages divers 5 
    

Temps total de travail sur 
chantier  

Jours Semaines  

50 10  
    

BÂTIMENT EXISTANT - ALSH 
    

APPROVISIONNEMENTS Semaines DUREE DES TRAVAUX A 2 OUVRIERS Jours 

Blocs-portes 6 Blocs-portes 5 

Habillages acoustiques 6 Habillages acoustiques 3 

Mobilier 4 Mobilier 10 

Stores toiles 4 Stores toiles 10 
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Ouvrages divers 4 Ouvrages divers 5 

Cloisons mobiles 6 Cloisons mobiles 7 
    

Temps total de travail sur 
chantier  

Jours Semaines  

40 8  
    

Temps total de travail sur 
chantier  

Jours Semaines  

170 34  

 Le chef de chantier a tous les plans d’exe cution, de repe rage, de calepinage qui lui sont ne cessaires ainsi que toutes les explications pour leur bonne utilisation. 
 Tous les matins, le chef d’entreprise, le chef d’e quipe, et les compagnons, discutent de l’e volution du chantier dans ses proble mes techniques. 
Au moins une fois par semaine, une visite de chantier est organisée avec le directeur des travaux et le chef d’équipe afin de régler les détails ponctuels spécifiques. 
 

2. Organisation proposée pour les OPR et levées des réserves (6 points) 

 Les phases OPR sont ge re es par le conducteur de travaux et le chef de chantier a  partir des listes de retouches e mises par l’architecte et apre s e change avec le chef d’entreprise. 
 

3. Organisation proposée durant l’année de GPA et délai d’intervention en GPA et SAV. (8 points) 

 

La GPA est gérée par les équipes travaux, si possible par nos compagnons en charge du chantier lors de l’exécution des travaux. L’information est donnée au conducteur de travaux qui donnera les consignes d’intervention à suivre. Gestion parfait ache vement : 
- Sur les portes inte rieures : GPA sous 48 heures 
- Ame nagement et toutes autres choses non urgentes :  GPA sous 8 jours 
 

Sous-critère 3 : Compréhension du projet et du contexte : 15 points 

1. Dispositions mises en œuvre pour assurer la sécurité des travailleurs (5 points) 

 Chacun de nos compagnons doit porter l’équipement de protection individuelle (EPI) qui 
lui est fourni. 
       
➢ SIGNALISATION DU CHANTIER ET INTERVENTIONS SPECIFIQUES : 

Nos salariés appliqueront les règles qui leurs seront demandées sur place avec le personnel du Lot GROS ŒUVRE, ou bien le maître d’Œuvre. 
➢ RESPECT DES DISPOSITIONS PREVUES AU PGC DANS TOUS LES DOMAINES : 

Après lecture du document, nous sommes attentifs aux points nous concernant. 
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➢ FOURNITURE DANS LES DELAIS ET RESPECT DU PPSPS : 
Nous ferons le nécessaire, dès réception des comptes rendus de chantier et du mail envoyé par le maître d’œuvre pour les suites d’exécution des travaux. 

➢ PROTECTION DU CHANTIER VIS-À-VIS DE L’EXTERIEUR ET SECURITE DES 
INSTALLATIONS DE CHANTIER : 
Nos salariés appliqueront les règles qui leurs seront demandées sur place avec le personnel du lot GROS ŒUVRE ou bien le maître d’Œuvre. 

 
Notre PPSPS sera fourni à chaque équipe en intervention, avec les contacts et consignes 
attitrés au chantier. 

 

2. Dispositions prises pour réduire les nuisances par rapport au voisinage (5 points) 

 
Nos salariés sont respectueux de la tranquillité de la population présente et avoisinante 
et/ou des locataires. Lors de nos interventions nous essaierons de ne pas occuper les lieux 
de passages tant que possible. 
Pour le bruit et la poussière, 60 à 80% de nos usinages seront fait en extérieur (rabotage, 
détalonnage, mise en jeu des portes). 
Uniquement le sciage de plinthes et matériaux ponctuels seront fait en intérieur. Nos appareils sont équipés d’aspirateurs. 

 

3. Dispositions prises par rapport au traitement des déchets et au maintien propre du chantier en 

intérieur et en extérieur. (5 points) 

 

➢ GESTION DES FLUX : 
 
 
 
 
 
 
 

➢ ORGANISATION DE LA COLLECTE DES DECHETS : L’e vacuation des de chets sera re alise e quotidiennement afin de ne pas encombrer le ba timent et e viter toute ge ne. 
 

➢ TRACABILITE – LIEUX D’EVACUATION DES DECHETS : La socie te  Nouvelle l’Ebe ne a mis en place une gestion des de chets base e sur un tri se lectif en sortie de production et en retour de chantier. Les de chets sont utilise s comme combustible pour le chauffage des locaux de la socie te . S’ils sont impropres à la combustion, ils sont gérés par une société de tri spécialisée. Une 
benne en location est mise en place de façon permanente par la société SUEZ Centre Est 
à Cusset avec un roulement (évacuation à la demande et remplacement). 

 

 

STOCKAGE 
AU DEPÔT 
AUBIERE 

LIVRAISON 
JOURNALIERE DES 

MARCHANDISES 
POSEES DANS LA 

JOURNEE 

PAS DE 
STOCKAGE 
SUR SITE 

RETOUR DES 
DECHETS EN 

ENTREPRISE POUR 
TRI ET TRAITEMENT 



                                                

Création d’un Pôle Culture à Randan (63) – Cadre mémoire technique - Consultation travaux. 

  7 

Sous-critère 4 : Méthodes et produits : 10 points 

1. Qualité des matériaux proposés vis-à-vis des prescriptions initiales (performance, durabilité, 

facilité de maintenance, garantie de réapprovisionnement) – Fiches techniques à fournir. 

Nota : les exigences du CCTP sont un minimum non dérogeable. 

 Toutes nos fabrications faî tes avec du bois de pays, ont la norme P.E.F.C. ; partenaires Partedis (Clermont-Ferrand), Gabriel (Issoire) et Ducros (Clermont-Ferrand). 
 Nous se lectionnons les produits manufacture s aupre s de nos fabricants et distributeurs de notorie te  et d’expe rience reconnue. 
 
* Cf. « ANNEXE FICHES TECHNIQUES » 
 



                        
 

 

Atelier et bureaux  

25 Bis rue des Ribes 

63170 AUBIERE 

Tél. 04.73.28.88.80 

Mail : lebene.od@gmail.com 

S.A.S au Capital de 10 000 € 

N° SIRET :810 315 887 00028 

FR21 810 315 887 

A.P.E 4332A 

 

 
 

CREATION  D’UN ESPACE CULTUREL A RANDAN 
 
 
 
Réponse aux questions de la négociation. 
 
 

- Nous vous confirmons que l’ensemble de la quincaillerie, poignées, rails et ossature 
de porte de placard seront bien de couleur noir sauf les chainettes des stores et 
coffres des stores qui sont blanches 

- Nous vous transmettons l’acte d’engagement modifié par rapport à notre devis. 
 
 

- Pour le poste 10.2.3.2.1 HABILLAGE DE PAROI EN PANNEAUX DE LAINE BOIS 
600 * 600. Nous avons effectivement fait une erreur sur le prix que nous avons 
modifié sur notre devis  
Nous vous joignons un prix plus intéressant pour un produit similaire en 
ORGANICTWIN PURE dim : 1200 * 600 coloris naturel et fixation visible nous vous 
joignons la fiche produit correspondante. 
 

- Pour le poste 10.2.3.3 et 10.2.3.4 HABILLAGE ACOUSTIQUE DE PAROIS 
INTERIEURES EN PIN SYLVESTRE finition vernis type 1 et type 2. Nous vous 
confirmons qu’il n’y a pas d’erreur sur notre prix pour forme de claustra en section         
50 * 60. 
Nous vous avons fait un autre prix pour des claustras en section 19*60 dans notre 
nouveau devis. 
 
 

- Pour le poste 10.2.4.6.1 et 10.2.4.6.2 RIDEAUX DE SCENES. Nous avons répondu 
conformes au CCTP et au grammage de la toile et nous avons remis une nouvelle 
offre suivant le nouveau grammage de toile demandée. 

 
 
- Pour le poste 10.2.4.7.2 TABLETTES 30 CM DE LARGEURS. Nous avons fait un 

effort sur le prix et nous les avons chiffrés en blanc et non coloris au choix mais 
l’intitulé n’est pas adapté car ce sont des étagères mis en place sur crémaillère et 
console forte avec 4 rangées d’étagères et non des tablettes. 
 

mailto:lebene.od@gmail.com


                        
 

 

Atelier et bureaux  

25 Bis rue des Ribes 

63170 AUBIERE 

Tél. 04.73.28.88.80 

Mail : lebene.od@gmail.com 

S.A.S au Capital de 10 000 € 

N° SIRET :810 315 887 00028 

FR21 810 315 887 

A.P.E 4332A 

 

 
- Pour le poste 10.3.2.1.1 CHASSIS FIXE dim : 1250ht * 500 45db. Nous avons fait 

une erreur nous avions prévu un châssis EI30 au lieu ew30 nous avons rectifié 
notre prix sur le devis. 

 
 
- Pour le poste 10.3.4.1.1 et 10.3.4.1.1 HABILLAGE ACOUSTIQUE DE PAROIS ET 

DE FAUX PLAFOND INTERIEURES EN PIN SYLVESTRE finition vernis type 1 
et type 2. Nous vous confirmons qu’il n’y a pas d’erreur sur notre prix pour forme 
de claustra en section         50 * 60. 
Nous vous avons fait un autre prix pour des claustras en section 19*60 dans notre 
nouveau devis. 
 
 

- Pour le poste 10.3.5.8.1 TABLETTES 30 CM DE LARGEURS. Nous avons fait un 
effort sur le prix et nous les avons chiffrés en blanc et non coloris au choix mais 
l’intitulé n’est pas adapté car ce sont des étagères mis en place sur crémaillère et 
console forte avec 4 rangées d’étagères et non des tablettes. 

 
- Pour le poste 10.3.6.5 et 10.3.6.6 STORE A TOILE ALTERNEE DIAPHANE Nous 

vous confirmons notre prix. 
 

 
- Pour le poste 10.3.6.2.1 et 10.3.6.2.2 CLOISON MOBILE Nous avons revu notre 

prix en retirant toutes ossatures porteuses pour la cloison qui est peut-être dans un 
autre lot sachant que cette ossature doit avoir une flèche de 10mm maxi et doit 
reprendre le poids des panneaux en position stockage de 1100kg. 
Sachant que le prix de cette structure équivaut à 211.5€ 
 
 
Nous vous faisons passer notre meilleure offre. 
Avec un devis complémentaire pour la variante laine bois ORGANICTWIN PURE 
dim : 1200 * 600 coloris naturel et fixation visible nous vous joignons la fiche produit 
correspondante. 
 

 
 

mailto:lebene.od@gmail.com


RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE

Ce relevé est destiné à tout organisme souhaitant connaitre vos références bancaires pour domicilier des virements ou des 
prélèvements sur votre compte.

CR LOIRE HAUTE LOIRE 30/07/2025
AGENCE PME HAUTE-LOIRE

 0471066659 

Intitulé du Compte : 

S.A.S.   SOCIETE NOUVELLE L'EBENE
25 BIS RUE DES RIBES
63170 AUBIERE

DOMICILIATION

Code établissement Code guichet Numéro de compte Clé RIB

14506 01700 72831780135 93

 (International Bank Account Number) 

FR76  1450  6017  0072  8317  8013  593  

 (Bank Identification Code) 

Ne remettez ce document contenant vos données personnelles qu'à des personnes de confiance afin de prévenir tout risque de 
fraude. 

Tel:

Fax:

IBAN

BIC AGRIFRPP845
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